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Le pas décidé, la tête haute, des infirmières de l’hôpital Notre-Dame ont pris part à une marche hier, question de démontrer, une fois de plus, leur volonté de tenir tête au gouvernement de Lucien Bouchard.

PORTRAIT

Mais qui est 
donc cette 

Jennie Skene ?
Comment cette femme 
rangée et sans histoire 

s'est retrouvée 
au cœur de cette crise

Hier encore inconnue du grand public, voici 
Jennie Skene livrée en pâture aux caricatu­
ristes, l’air méchant, armée de ses pancartes. 
Comment donc cette fille de l’Abitibi, que tous 
décrivent comme une femme rangée et sans his­
toire, se retrouve-t-elle dans cette galère?

LOUISE LEDUC- 
LE DEVOIR

M
a mère de 72 ans, qui habite tou­
jours en Abitibi, a un peu peur 
que Jennie soit emprisonnée!» 
lance en riant Colette Skene, la 
sœur de la présidente de la Fé­
dération des infirmières et des infirmiers du Québec.

Jennie Skene se pose elle aussi pas mal de questions 
ces temps-ci. «Je suis d’un naturel optimiste, mais là, 
quand j'analyse la situation et que je regarde par quelle 
porte nous allons pouvoir sortir de cette impasse, je ne sais 

plus... », avouait-elle hier après-midi 
en entrevue au Devoir 

Elle n'a pas pu le cacher et l’a ré­
pété au téléphone. En tant que pré­
sidente de la FIIQ, avec le mandat 
qui est le sien, elle n’avait pas le 
choix de refuser l'offre de Lucien 
Bouchard de jeudi soir, qui se pro­
posait pour aller lui-même à la 
table de négociation. «C’est la prési­
dente qui a dit non. Mais moi, si je 
n 'avais pas eu à penser à la FIIQ, je 
ne sais pas trop si j'aurais accepté 
ou refusé. La question ne pouvait 
même pas se poser.»

Non, Jennie Skene, n’est pas insomniaque ces temps- 
ci. Elle dort, quatre, cinq, six heures par nuit, le plus 
souvent dans un hôtel de Montréal, et fait régulièrement 
ki' navette entre Montréal et Québec, où elle habite avec- 
son conjoint. «Mais je mange mon steak — que j'aime

« Mes années 
en salle 

d’urgence 
m’ont 

préparée 

à ne pas 
paniquer»

-«e.-
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RE N K MATHIEU 1 K DEVOIR
Ln présidente de la FIIQ, Jennie Skene, affirme qu'elle 
ne pouvait accepter la proposition de Lucien Bouchard.
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Montréal Québec

Ensoleillé le matin. Ciel variable. 
Ennuagement Max: 26 Min: 14 

graduel.
Max: 27 Min: 17 Détails, page C 10

Les infirmières défient la loi
■ La loi spéciale s'attaquera avant tout aux dirigeants syndicaux
■ Les grévistes sommées de reprendre le travail à 16h aujourd’hui

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement Bouchard a présenté, hier, le projet 
de loi 72 pour forcer les infirmières à mettre un terme 
à leur grève, une loi qui ajoute aux sanctions déjà formi­

dables de la loi 160 et dont on sait d’ores et déjà qu’elle 
sera déliée par les infirmières.

«Ce qu’il faut, c'est retourner à la table des négociations», 
a dit le premier ministre Lucien Bouchard lors du débat 
qui s’est déroulé toute la journée à l’Assemblée nationale. 
En fait, le projet de loi défendu par le gouvernement et 
pourfendu tant par l’opposition officielle-que par le chef de 
l’ADQ, Mario Dumont, vient compléter l'arsenal de l’Etat 
en s'attaquant, de manière quasi chirurgicale, à l’organisa­
tion syndicale.

REUTERS
Le premier ministre du Québec, Lucien Bouchard, a 
dû se défendre contre les attaques des députés 
libéraux, hier matin, peu après le dépôt de la loi 
spéciale ordonnant le retour au travail des infirmières.

Pour chaque jour de grève, les établissements de santé 
devront cesser d’assumer toute libération syndicale pen­
dant 12 semaines. Sur une base annuelle, il s’agit d’un 
manque à gagner de cinq millions pour les syndicats affi­
liés à la Fédération des infirmières et des infirmiers du 
Québec (FIIQ), selon les données du Conseil du trésor. Le 
budget annuel de la FIIQ est de 15 millions.

En outre, les dirigeants syndicaux qui sont présentement 
en libération syndicale subiront la même mesure pécuniaire 
que toute infirmière en grève: ils se verront, privés de deux 
jours de salaire pour chaque jour de grève. A l’heure actuel­
le, Us touchaient leur salaire en dépit de l’arrêt de travail.

I a loi ordonne à la FIIQ de recommander à ses syndi­
cats affiliés, au plus tard à 14h aujourd’hui, de mettre fin à 
la grève en cours et de faire connaître publiquement cette 
capitulation. Elle ordonne aux infirmières en grève de re­

tourner au travail à compter de 16h aujourd’hui.
Depuis le début de la grève illégale, les établissements 

de santé, si le gouvernement l'avait souhaité, auraient pu 
se présenter en cour pour demander une injonction enjoi­
gnant aux infirmières de retourner au travail. Le projet de 
loi présenté hier ne vient rien changer à cet égard. À la mi- 
juin, le Conseil des services essentiels avait déjà présenté 
en Cour supérieure une ordonnance qui peut faire l'objet 
d’une injonction. Le non-respect de cette injonction, un ou­
trage au tribunal, est passible d’une amende ou d’une pei­
ne d’emprisonnement. Le gouvernement a décidé d'appli­
quer la loi 160 plutôt que d’avoir recours à l’arme de l’ou­
trage au tribunal. «C'est un choix», a-t-on indiqué hier, au 
cabinet de la ministre d’Etat de la Santé et des Services
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Des médecins manifestent 
avec les grévistes

«Tout l’édifice de la santé va finir par s’écrouler. 
Ce gouvernement est irresponsable», 

dit un médecin du Royal Victoria
JUDITH LACHAPELLE 

LOUISE LEDUC- 
LE DEVOIR

Qu’il est bon, pour les Québécois, de défier par procu­
ration leur gouvernement, de jouer les anarchistes à 

grands coups de klaxon d’appui aux infirmières! Pendant 
l'heure du midi, hier, alors que se préparait une loi spécia­
le à l’Assemblée nationale, les automobilistes qui pas­
saient devant les hôpitaux ont donné comme jamais jus­
qu’ici leur appui bien audible aux infirmières.

Pour tout dire, il était à peu près impossible de s’en­
tendre parler, hier, avenue du Docteur-Penlield, en face de 
l'hôpital Royal Victoria. A quelques exceptions près, tous,

hommes et femmes, klaxonnaient à cœur joie. La même 
scène se répétait rue Jeanne-Mance, en face de l’Hôtel- 
Dieu. Sur les piquets de grève, les infirmières étaient aussi 
soutenues plus que jamais. Ils étaient nombreux, les méde­
cins du Royal Victoria, à saisir à leur tour à pleines mains 
les pancartes et à scander les slogans avec leurs collègues.

«La lutte des infirmières est extrêmement importante», 
note le docteur Balfour Mount, qui œuvre aux soins pallia­
tifs de l’institution. «Elles constituent le cœur du système de 
santé et, sans ce cœur, on ne peut plus survivre.»

A son avis, plus encore que la loi, les infirmières doivent 
respecter leurs patients. «Et ce qu 'elles observent, ce que
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■ L’opposition vote contre la loi spéciale, page A 5 ■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon, page A 10

Le jazz pour 
les petits budgets

Plus de mille musiciens vont prendre possession 
des scènes extérieures du Festival de jazz au 
cours des dix prochains jours. On vous propose 
une sélection, une espèce de parcours idéal.

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

Inflation, déflation, récession, produits dérivés et dé­
bandades fiscales ont ceci en commun: percer le por­
tefeuille des citoyens pour le profit de 

tiers. Ce faisant, on nous réduit sou­
vent au statut économique du petit 
budget, si tant est qu’un petit budget 
puisse être un statut économique. Bon, 
tout cela pour signaler qu’on vous pro­
pose aujourd’hui la conjugaison de 
«petit budget» avec la programmation extérieure du 
Festival international de jazz de Montréal.

Le principe de notre proposition se résume en deux
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Louise Arbour au Devoir

Compte Arbour
«Je quitte un travail en chantier mais qui le sera toujours»

Louise Arbour a toujours couru, mais ces temps- 
ci, elle sprinte. Essaie de faire tenir une année 
entière dans les deux mois qu’il lui reste à vivre 
comme procureure des TPI sur l’ex-You­
goslavie et le Rwanda. Elle a suspendu 
sa course hier matin pour une trentaine 
de minutes dans ses bureaux de La 
Haye, où l’a jointe Le Devoir.

GUY TAILLE FER 
LE DEVOIR

Pourquoi? C’est la question qu’on lui pose 
depuis que, le 10 juin dernier, la nouvelle 
est tombée — le jour même où l’OTAN annonçait la sus­

pension de ses frappes aériennes en Serbie — que la 
juge Louise Arbour accédera en septembre prochain à la 
Cour suprême du Canada. Pourquoi en effet quitter le

Louise

Tribunal pénal international un an avant la fin de son 
mandat pour le calme douillet d’Ottawa alors que 
s’ouvre au Kosovo une enquête criminelle, la plus gran­

de depuis la Seconde Guerre mondiale, dont 
elle est l’une des principales artisanes?

La question ne l'embête pas. «Je quitte un tra­
vail en chantier mais qui le sera toujours.» Elle 
confesse bien quitter ses responsabilités de pro­
cureure du TPI «avec beaucoup d'ambivalence» 
et dit ne pouvoir «s'empêcher d’avoir certains re­
grets». Mais elle explique quelle avait déjà pris 
depuis quelque temps la décision de ne pas solli­
citer un second mandat de quatre ans. Pour des 
raisons familiales, évidemment, mais pour des 
raisons aussi qui lui faisaient craindre l’érosion 
professionnelle. «Dans mon esprit, il était très 
clair que je ne pourrais rester pour toutes sortes de 

raisons, que je ne pourrais pas faire ça pendant huit ans. En 
tout cas, pas à mon goût. Il m'aurait été très difficile de
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Merci de votre précieuse 
collaboration
Hydro-Québec vit actuellement un conflit de travail.
D'ici à ce que la situation revienne à la normale, nous 
vous rappelons que vous pouvez payer votre facture à 
votre institution financière ou adhérer à notre service de 
paiement autorisé.

Et si vous déménagez, n'oubliez pas de nous aviser au 
moins sept jours à l'avance :
• par téléphone, au numéro indiqué sur votre facture, ou
• en remplissant le formulaire que vous trouverez sur 
notre site Internet : www.hydroquebec.com/residentiel

Notre priorité :vous offrir un service de qualité. 

Les Services à la clientèle

' MM

s ■ wk

QCHydro 
Québec

*

http://www.hydroquebec.com/residentiel
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Fit occupation simple ou double. Du 25 juin au 6 septembre 1!)!»!». 
les tarifs varieront selon les taux d'occupation.Iton.Mo'ir l«b*t

i*\ ieux- 
Quebec

Minto Place Suite Hotel

Tarifs d'été exceptionnels!

Les Editions

GUÉRIN En uente dans toutes les tiDrairies
(514)842-3481

Jean-Marie Lebel
Le Vieux-Québec
Guide du promeneur

des ambulanciers sera déclenchée le
Une première au Québec

La grève 14 juillet;
La CSN met en garde le gouvernement contre d’éventuels «coups de force»

LIA LÉVESQUE 
PRESSE CANADIENNE

leur tour, les techniciens-ambulanciers affiliés à la 
CSN déclencheront une grève générale, vraisembla­

blement à compter du 14 juillet 
il Ils entendent maintenir les services essentiels, mais ces 
[services restent à définir. Le Rassemblement des techni- 
[piens-ambulanciers (RETAQ) compte discuter des ser- 
>Vices à maintenir avec les employeurs et soumettre la liste 
!hu Conseil des services essentiels, prochainement 
|! Le recours à la grève générale par les ambulanciers 
Constituerait «une première au Québec», indiquait hier en 
«conférence de presse la vice-présidente de la CSN, Claudet­
te Carbonneau, responsable de la négociation du secteur
h .1

public et parapublic. Le regroupement syndical souhaite 
faire une grève légale en assurant ainsi les services essen­
tiels. Interrogé à savoir ce qu’il appelait service essentiel 
dans un service ambulancier, le président du RETAQ, Yves 
Imbeault, a refusé d’avancer un pourcentage, affirmant que 
les services à la population seraient «adéquats» et que la sé­
curité du public ne serait pas mise en danger.

Arrêt complet?
Déterminé, le syndicat n’y va pas par quatre chemins: si 

le gouvernement sévissait en emprisonnant les dirigeants 
syndicaux, les ambulanciers cesseraient alors complète­
ment de travailler.

«Si le gouvernement s'entête à s'en remettre seulement à 
l’arsenal lourd, il portera cette fois l’odieux d’un arrêt com­

plet, immédiat des services ambulanciers, en cas d’emprison­
nement. Les coups de force, si c'est le seul langage que le gou­
vernement comprend, il devra aussi en déduire que ça appel­
le des répliques du même ordre», a prévenu Mme Carbon­
neau. Mme Carbonneau affirme qu’en agissant ainsi le 
syndicat des ambulanciers veut simplement «se prémunir 
contre la répression».

Jusqu’ici, à titre de moyens de pression, les ambulan­
ciers se sont limités à échanger leurs véhicules et équi­
pements et à s’abstenir de remplir les formulaires de 
facturation.

Déjà, ces «simples» moyens de pression leur ont valu 
des amendes et des poursuites pour outrage au tribunal, 
puisque le Conseil des services essentiels leur avait ordon­
né de cesser, mais en vain.

M. Imbeault évalue à environ 10 millions de dollars les 
sanctions imposées jusqu’ici aux syndicats qui forment le 
regroupement, qui représente 2900 techniciens-ambulan­
ciers à travers le Québec.

Après avoir discuté des services essentiels avec les em­
ployeurs et s’être rendu devant le Conseil, le regroupe­
ment syndical estime pouvoir faire la grève légale «au plus 
tard le 14 juillet».

Les ambulanciers ont trois revendications: l’instauration 
de primes (nuit, soir, fins de semaine) ; l'amélioration des 
horaires de disponibilité: la possibilité de prendre sa retrai­
te à 55 ans avec 60 % du salaire.

La question salariale doit être négociée en même 
temps que l’ensemble des syndiqués du secteur public, 
cet automne.

Colloque sur la gestion de l’eau

IO an» d hUlcIreJE au
SEPTENTRION

www.septentrlon.qc.ca

•Studios et suites d'une et de deux chambres 
•Cuisines, restaurants et service aux chambres 
•Gratuit pour les enfants de 18 ans et moins 
•Piscine et centre de forme physique i ju-afi/

À deux pas de la colline parlementaire!
Ottawa (613) 782-2350 Canada et É-U: 1-800-267-3377 Fax: (613)232-6962 

Site Web: www.mintohotel.com Courrier électronique; mpshotel@minto.com 
433, avenue Laurier ouest, Ottawa (Ontario) KIR 7Y1

340 piges,19.95$

Ce guide est 
destiné au 
promeneur qui 
parcourt les 
rues du Vieux- 
Québec. au 
citoyen qui 
désire mieux 
connaître ce 
quartier où tout 
parle d’histoire, 
au touriste qui 
veut profiter de 
son séjour pour 
tout apprendre 1 

L'historien 
Jean-Marie 
Lebel nous livre 
les secrets du 
Vieux-Québec.

Le public n’est pas 
assez sensibilisé 

aux enjeux de l’eau
L'opposition entre les visions 

commerciale et sociale 
pourrait menacer de grandes 

ententes comme VALENA
LOUIS-GILLES 

FRANCŒUR
LE DEVOIR

opposition de plus en plus intense 
entre les visions commerciale et 

ale en matière de gestion de l’eau 
a non seulement s’accentuer mais 
un-ait éventuellement menacer jus- 

u'aux grandes ententes économiques 
iter-étatiques comme l’ALENA 
Telle est l'une des conclusions tirées 

[jde la consultation sur la gestion de 
Jjl’eau dans l’ensemble du continent 
•Américain, organisée cette semaine par 
!fle Brace Center for Water Resources 
JîManagement de l’université McGill et 
[|le Conseil mondial de l’eau. Ce conseil 
! est un organisme privé qui œuvre à 

l’élaboration d’une stratégie de gestion 
J planétaire des ressources aquatiques.
•* Ce colloque, auquel n’a participé au- 
Ijcune organisation environnementale 
[.majeure du Canada et du Québec, ré- 
«îunissait une cinquantaine de hauts fonc- 
[’tionnaires de l’ACDl et de différents mi- 
Jînistères fédéraux, des membres de 
[[grandes organisations anglophones ca­
nadiennes et plusieurs consultants pri- 
!;vés et de firmes d'ingénierie. Les 
[[conclusions de ce colloque sélect se- 
' iront transmises au gouvernement fédé- 
î;ral ainsi qu’aux organismes qui n’ont pu 
Jl participer à la rencontre pour qu’ils ré- 
[ ! agissent à ses conclusions.
•j Les participants sont tombés d'ac- 
[;cord sur trois conclusions principales, 
|!a expliqué la porte-parole, Johanne 
[îLéveillé, en ce qui a trait à la situation 
!;de l’eau au Canada: ils ont déploré le 
[) manque de leadership dans ce domai- 
;jne où les compétences sont éclatées, 
•jla gestion de cette ressource étant le 
‘[fait des provinces, qui en sont proprié­
taires. Pour plusieurs participants, ce

:i.

manque de leadership empêche une 
gestion intégrée de l’eau... Le col­
loque a par ailleurs insisté sur le fait 
que le public ne serait pas sensibilisé 
aux enjeux sur l’eau, un jugement qui 
aurait notamment surpris les cen­
taines de participants aux récentes 
consultations sur l’eau de la commis­
sion du Bureau d'audiences pu­
bliques sur l'environnement!

Enfin, la plupart ont noté qu’au mo­
ment où les entreprises s’intéressent 
de plus en plus à l’eau comme res­
source centrale du XXI' siècle, le pu­
blic et les gouvernements semblent 
assez incapables d’établir des priori­
tés entre les aspirations des citoyens 
et la logique commerciale des entre­
prises et des promoteurs.

Quant au reste de l’Amérique, il 
semble que l’agriculture et ses mé­
thodes seront au cœur du débat sur 
l’eau au prochain siècle. Plusieurs ont 
dit placer de grands espoirs dans la 
transformation génétique des plantes 
pour les adapter au climat et aux sé­
cheresses, le nouveau pactole des 
multinationales qui ont inventé les 
BPC et autres merveilles. Selon cer­
tains participants, les pays d’Amé­
rique centrale seraient beaucoup plus 
ouverts à ces «progrès» controversés 
que ceux du Nord.

Selon le sommaire de la rencontre 
disponible en fin d’après-midi, les 
grands facteurs qui vont modeler 
l’évolution du dossier de l’eau en 
Amérique sont les variations clima­
tiques, l’urbanisation croissante et la 
défection des campagnes, l’utilisa­
tion de l’eau comme arme écono­
mique, voire politique, la globalisa­
tion des marchés, les pénuries crois­
santes d’eau potable et l’aggravation 
de la pauvreté.

[Trois HelFs sont 
j remis en liberté

(PC) — Les trois proches du leader

I
des Hell’s Angels, Maurice «Mom» 
Boucher, qui sont accusés d’extor­
sion, ont été remis hier en liberté en 
attendant leur procès. Arrêtés mardi 
soir, Robert Savard, Guy Lepage et 
Ronald Leduc sont accusés d’extor­
sion, de séquestration, de menaces 
de mort et de voies de fait contre un 
individu de 42 ans, Cari Gagnon. Ils 
auraient tenté de lui extorquer plu­
sieurs dizaines de milliers de dol­
lars. Avant de reprendre leur liber­
té, Savard et Lepage se sont enga- 

. gés à verser chacun une caution 10 
i 000 $ alors que celle de Leduc s’éle- 
! vait à 5000 $. Tous trois devront se 
t tenir loin du leader des Hell’s An­

gels, Maurice «Mom» Boucher, ou 
de tout autre membre de cette orga­
nisation criminelle. La date de leur 
enquête préliminaire a été fixée le 
19 août.

Une femme tente 
d’enlever un enfant
Valleyfield (PC) — Une femme d’une 
quarantaine d’années a tenté d’enle­
ver un enfant hier dans le parc des 
Hirondelles, à Valleyfield. Il a fallu 
que les parents du bambin intervien­
nent et frappent la fenune afin de lui 
faire lâcher prise. L’assaillante a réus­
si à s’enfuir à bord d’une voiture avec 
un homme, possiblement son 
conjoint, et ses propres enfants, a in­
diqué la police. Le couple est tou­
jours recherché.

Guilbert 
GUÉRIN, S.J.
une
pratique pastorale
des Exercices spirituels 
en Asie orientale

une œuure missionnaire.
208 pages -16,50 $

De retour sur Terre, l’astronaute Julie Payette rencontrait la presse à l’Agence spatiale canadienne, à Saint-Hubert, hier.
JACQUES NADEAU I.E DEVOIE

Délicieuse apesanteur
Julie Payette se sentait si bien 

dans l’espace qu’elle y serait bien restée
CAROLINE MONTPETIT 

LE DEVOIR

Elle est revenue sur Terre et la for­
ce de la gravité l’y retient pour 
l’instant résolument. Hier matin, c’est 

à l’Agence spatiale canadienne, à 
Saint-Hubert, que Julie Payette ren­
contrait la presse et témoignait de 
l’exaltation éprouvée lors de son sé­
jour de dix jours dans l’espace à bord 
de la navette Discovery et de la station 
spatiale internationale.

De ce voyage, c’est le passage à 
l’apesanteur qui l’a le plus impres­
sionnée. Lorsque la navette s’élève 
dans les airs, la force de la gravité 
se multiplie par deux et trois fois, 
exerçant une pression considérable 
sur les astronautes avant qu’eux et 
leur véhicule n’atteignent l’état 
d’apesanteur.

Alors, en une fraction de secon­
de, tout se met à flotter, et la sensa­
tion est délicieuse, nous a dit la jeu­
ne femme de 35 ans, qui doit enco­
re accomplir une tournée de, plu­
sieurs jours au Canada et aux Etats- 
Unis avant de prendre des vacances 
méritées.

Aujourd'hui, Mme Payette visitera 
l’hôpital Sainte-Justine, le Jewish 
Montreal Hospital et le Musée des 
beaux-arts pour raconter aux citoyens 
son expérience de l’espace.

Bien que le séjour dans l’espace ne

se fasse pas dans le plus grand 
confort et que la nourriture y soit mé­
diocre, l’état d’apesanteur est si 
agréable qu’on n’a pas envie de redes­
cendre sur la Terre, ajoute-t-elle. Au 
moment de la descente, lorsque la for­
ce de la gravité passe d’une demi-uni­
té à trois quarts d’unité, on se sent 
déjà très lourd, dit-elle.

Parmi les nombreuses responsabi­
lités qui lui ont été confiées, c'est la 
gestion de l’équipement photo qui 
s’est avérée la plus complexe pour 
l’astronaute. Tous les objets doivent 
en effet être soigneusement rangés 
pour ne pas se perdre dans la navette 
en apesanteur.

Si les périodes consacrées à l’ob­
servation de la Terre ont été courtes, 
Julie Payette en garde un souvenir in­
oubliable. On peut observer un conti­
nent entier du hublot et survoler le 
Canada au complet en neuf minutes. 
Elle se souvient d’ailleurs d’avoir pu 
observer l’est du Canada et Montréal 
sous un ciel sans nuages. Les aurores 
australes sur le pôle Sud sont égale­
ment au rendez-vous, comme les 16 
couchers et levers de soleil quoti­
diens dont jouissent les astronautes. 
La mission comptait quelques précé­
dents, notamment le fait de s’amarrer 
et de quitter la station spatiale interna­
tionale, et le tout s’est déroulé sans

anicroche. Parmi les recommanda­
tions faites à la NASA pour l’équipage 
qui suivra, on note que le pont inter­
médiaire, où vit et dort l’équipage, 
était très encombré et que le velcro 
utilisé était si efficace qu’il s’accro­
chait partout.

Au cours des prochains jours, Julie 
Payette visitera de plus le Cosmodô- 
me de Laval et le Cirque du Soleil. 
Elle avait d’ailleurs emporté dans l’es­
pace un nez rouge ayant appartenu au 
clown Béni. Elle doit se rendre à Iqa- 
luit, au Nunavut, pour remettre un 
drapeau qu’elle a emporté dans l’es­
pace. Elle se rendra ensuite en Alber­
ta et en Ontario.
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Economisez

jusqu'à

60
Profitez de 

rabais incroyables ! 
Nos prix sont imbattables! Comparez, vous serez convaincu!

Literie
Le plus grand choix de literie et accessoires

AUX PLUS BAS PRIX GARANTIS!
'fôunsutta
CANNON
SHEFTEX

Dan River
louKence

Ensemble de draps en percale 
180 fils au pouce carré 
Simple 
Double 
Grand 
Très grand

Springmaid
MARI EX

Edredons de duvet
Le plus grand choix d’édredons de duvet et accessoires

AUX PLUS BAS PRIX GARANTIS!

Edredons de duvet 
d’oie blanche 
Construction en cloisons 12 po

Grand 109” 
Très grand 149”

'*$1,
Ensemble de 4 
draps cannon 
200 fils au pouce carré 
Simple 19”
Double 29"
Grand 39"

â SIMMONS',, 
Oreiller Bcautyrcst '

Oreiller de duvet blanc 2495

Bain

Taies d’oreiller 
en super percale 
200 fils au pouce carré 
Assortiment d’imprimés 
légères imperfections 
Paire 29S

Douillettes
réversibles

__ Simple, double, grand 
Toutes grandeurs 2995

Couvre-matelas Easy Fit à partir de 99S Simpl

Matelas
Le plus grand choix de matelas 

Sealy et Simmons aux plus bos prix garantis!
Livraison GRATUITE • Installation GRATUITE 
Cadre de lit GRATUIT avec ens. de matelas 

Retrait GRATUIT du vieux matelas

CANNON
STEVENS

Excalibur de MAKTEX 
Bain 695
Essuie-main 495
Débarbouillettes 295
CANNON
Serviette de bain 
Draps de bain
Descentes de bain 
Débarbouillettes 
Essuie-main 
Sièges rembourrés
Sorties de bain 
en ratine
Ridepux de douche 
en plastique varies

MAKTEX
jrrm/lcr**/

l'-'xf.ft.} .<> >»y-

Parures de fenêtres

Le Charmeur 
Simple 12900
Double 169“’
Grand 199”

Posturepedic 
Simple 279"
Double 369"
Grand 399"
Très grand 699"

NOUS 
PAYONS 

lo TPS et 
lo TVQ-

U SIMMONS
CANADA INC.

Evasion 
Simple 
Double 
Grand

Beautyrest

Levolor Holican HunterDouglas
SILHOUETTE • DUETTE • LUMINETTE

Jusqu’à

plus de 100 
styles!

Simple 
Double 
Grand 
Très grand

399"
549"
599"
849"

60% de rabais 
sur le prix suggéré!

Téléphonez au 
Service à domicile GRATUIT

331-5260
Stores horizontaux et verticaux • stores plissés • stores 
en bois • romains • tentures • dentelles • contonnières 

bouffantes • parures complexes • et plus encore !

Tapis grande largeur et carpettes
Grand choix de couleurs et styles 

Service à domicile GRATUIT 331-5260

Nous payons la TPS et la TVQ* 
ou vous ne payez rien avant un an!

Economisez jusqu’à 60 $ sur 
les ensembles Sealy et Simmons ! 

Détails en magasin.
* Nous vous accorderons une réduction de prix équivalente à lo TPS et lo TVQ.

Couverts

Lits en laiton et fer • Boutique pour bebe

La plus qrande selection 
bas prix garantis!aux plus

STATUS

Nous avons un grond 
choix de Beanie 

™ Babies de Ty !

Pearle
Ens. de 20 morceaux 
Coutellerie inox. 18/8 
Notre prix 289S

Nappes
Nappes 3M Scotchguard 
Choix de couleurs 
52 po x 70 po 
et 60 po x 84 po
Notre prix 995

Porcelaine
Jusqu à 5 2 %
de rabais sur le p.d.s."

sur la porcelaine, la verrerie, 
lo coutellerie, les batteries de cuisine 
et les ortides-codeaux !

Batteries de cuisine
demeure ©lecreuset

Royal Doulton • Mikasa • Wedgwood 
Villeroy £ Boch • Noritake • Orrefors • Oneida 

J.G. Durand • Kosta Boda • Lenox 
Waterford • Demeyere • Lagostina 

Rosenthal et beaucoup plus!
Achat spécial 
Alhambra
Porcelaine fine et délicate, 
bordure or et platine.
Ens. 20 morceaux 
Prix sugg. 540“ Notre prix 2 399S
Vous pourrez acheter les articles à l'unité.

Articles maison
Cuisinart • Block £ Decker • Braun 
Moulinex et beaucoup plus!
Jusqu’à 52 % de rabais 
sur le p.d.s.'
Ens. 4 morceaux Henckels 
Prix sugg. 210*’ Notre prix 9 395

TRAM Ohm N A uuzostinaO

Jusqu’à 55 % de
rabais sur le p.d.s.' 
sur les meilleures 
batteries de cuisine 
Demeyere et Lagostina.

Ensemble 8 pièces Lagostina 
Classic Original avec garantie à vie. 

Acier inoxydable de toute première qualité 
Prix sugg. 400“ Notre prix 179”

Articles-cadeaux
Achat spécial
Délicate boîte à bijoux en bois
Notre prix 29*5

mm
' prix de détail suggéré

rS Cadres
Plus de 100 styles! 
À partir de 995

CHAQUE jonvroun L’AME 
SI vous trouvez la mime I marchandise ailleurs à plus 

bas prix, nous respecterons 
non seulement ce prix mais 
nous vous accorderons un 
rabais addltlonel de 10%

Nos prix sont i mbattables !
Comparez, vous serez convaincu!

LE SUPEKCEIVTRII PE LA MOPE MAISON

LINEN CHEST
Centre
Rockland
341-7810

Place Portobello 
Brossard 

671-2202
Les Galeries 

Laval
681-9090

La Cathédrale 
(Centre-ville) 

282-9525
Les plus bas prix garantis
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UNE AUTRE journée de chaleur écrasante a accablé les Montréalais hier, et certains ont cherché la fraî­
cheur près des fontaines des parcs. Celles-ci seront encore très fréquentées aujourd’hui puisqu’on prévoit une 
température au-dessus des 30 °C et une humidité encore pire que celle d’hier...

300 Kosovars quitteront 
le pays pour rentrer chez eux

JEAN CHARTIER
LE DEVOIR

Le gouvernement canadien a retenu des places sur des 
avions réguliers pour le retour de 300 Kosovars au Ko­
sovo dès la semaine prochaine. C’est ce que la ministre de 

l’Immigration du Canada, Lucienne Robillard, a annoncé 
hier à la suite d’une manifestation tenue par les Kosovars à 
la base de Trenton pour rentrer dans leur pays.

Pendant la guerre, 5000 Kosovars ont été accueillis 
comme réfugiés au Canada et 3000 autres sont suscep­
tibles d’arriver dans les prochaines semaines sous le pro­
gramme de réunification familiale. Lucienne Robillard a 
déclaré hier à ce sujet: «Notre situation est différente de 
l'Europe. Dans les pays d’Europe, il y a une reconnaissance 
temporaire, ce que n'a pas le Canada.»

Les pays européens ont retourné la plupart des Kosovars 
réfugiés chez eux depuis llnstallation de la Force des pays de 
l'OTAN au Kosovo pour maintenir l’ordre. En tout, 400 000 
Kosovars sont retournés de France, d’Italie et d’autres pays 
européens au Kosovo depuis la fin de la guerre.

Toutefois, la ministre Robillard a fait valoir hier que le 
Haut-Commissariat aux réfugiés de l’ONU ne souhaite 
pas un retour trop rapide des réfugiés au Kosovo en rai­
son des mines qui ont été disséminées dans le pays et 
qu’jl faut enlever.

A ce jour, 1082 Kosovars se sont installés parmi la popu­
lation civile au Québec, mais l’implantation dans les autres 
provinces a été beaucoup plus lente qu’au Québec, 3000 
réfugiés sur 5000 restant encore à ce jour dans les camps 
militaires de Gagetown, de Kingston et de Trenton.

D n’y a en effet que 192 Kosovars installés en Colombie- 
Britannique et seulement un en Ontario, selon le porte-parole 
de Citoyenneté et Immigration Canada, Richard Saint-Louis,

les autres demeurant encore dans les bases militaires.
La ministre Robillard a mentionné que 25 000 aspirants 

au statut de réfugié vont être reçus au Canada en 1999, le 
même nombre qu’en 1998, mais en sus des 5000 Koso­
vars. Cette année, ils viennent de l’Inde et du Sri Lanka en 
premier lieu. Le Canada se distingue des autres pays en ce 
qu’il reçoit les réfugiés sur une base permanente, dès leur 
entrée sur le territoire.

Dans le passé, il y avait eu des programmes spéciaux 
pour les Indochinois, les Ougandais et les Yougoslaves, 
mais c’est la première fois que des réfugiés obtiennent le 
statut de réfugié illico, sans examen de leur dossier par la 
Commission du statut de réfugié du Canada, située à 
Montréal rue Saint-Jacques, en bas du Service canadien 
des renseignements de sécurité, à l’angle de la rue Peel.

Lucienne Robillard a précisé que 50 000 réfugiés de Bos­
nie se sont installés au Canada et sont devenus citoyens ca­
nadiens. Mais c’est la première fois que le statut de réfugié 
est accordé tout de suite à l’entrée au Canada, sans examen 
subséquent du dossier. Dans le cas des Kosovars, le statut 
a été déçidé par le Haut-Commissariat aux réfugiés.

Aux Etats-Unis, la situation est bien différente, souligne 
Richard Saint-Louis. Il avait été question de faire venir 
40 000 Kosovars à la base militaire de Gantanamo, sur Tile 
de Cuba, mais finalement cette proposition du président 
Clinton a été mutée en un programme de réinstallation au 
Kosovo.

Cela signifie que le Canada a une position distincte des 
autres pays de l’OTAN, notamment des Etats-Unis et des 
pays européens de l’OTAN, à l’égard du retour des Koso­
vars au Kosovo. Pour les réfugiés au Canada qui désirent 
retourner au Kosovo, le Canada va payer le billet d’avion et 
donner 2000 $ pour une famille de deux enfants, a précisé 
la ministre Robillard.

Réseau scolaire

Legault s’attaque au problème 
des «frais connexes» facturés aux parents

NORMAN DELISLE
PRESSE CANADIENNE

Québec — Le ministre de l’Éducation, François Le­
gault, promet d’agir dès l’automne au sujet des frais 

connexes demandés aux parents dans les écoles.
Le ministre Legault a écrit récemment aux directeurs 

des commissions scolaires de tout le Québec afin d’obte­
nir des précisions sur ces frais.

Il attend les réponses pour la mi-août. À ce moment, si 
une intervention est requise et que des correctifs sont ap­
portés, ils seront faits de façon à s’appliquer pour l’année 
scolaire débutant en septembre prochain, a expliqué le mi­
nistre Legault, hier, lors d’un bref entretien avec la Presse 
canadienne.

Ces frais sont facturés aux parents pour divers services 
parascolaires comme la reprographie de documents remis 
aux élèves, la surveillance des élèves qui dînent à l’école 
ou pour le transport scolaire des élèves qui retournent dî­
ner à la maison.

Ces frais mettent en question la gratuité de l’école au 
Québec, souligne pour sa part le porte-parole de l’opposi­
tion libérale, Claude Béchard, député de Kamouraska-Té- 
miscouata. Cette gratuité est pourtant garantie par l’article 
trois de la Loi sur l’instruction publique.

Par ailleurs, le ministre Legault a été saisi récemment 
d’un second inventaire qui concerne cette fois les frais «fa­
cultatifs» collectés dans les cégeps.

Ce second rapport indique que des frais sont collectés 
par exemple pour des stages travail-études, pour la vacci­
nation des étudiants en sciences infirmières ou pour une 
admission au programme international d’études.

Le ministre soumettra ce dernier rapport à un comité 
formé de représentants de la Fédération étudiante collé^ 
giale (FECQ) et de la Fédération des cégeps pour obtenir 
leur avis et agir en conséquence.

Selon les cégeps, la liste de ces frais varie pour des ser­
vices semblables. Par exemple, les frais de vaccination des 
étudiants en sciences infirmières sont de 25 $ au cégep 
Maisonneuve, mais de 250 $ au cégep de Rimouski.

C’est ce qui fait d’ailleurs bondir le député libéral Clau­
de Béchard. Ce dernier note que la gratuité était absolue il 
y a quatre ans dans le réseau collégial et que des frais ont 
commencé à apparaître quand le gouvernement a imposé 
des coupes dans le financement de l’éducation.

Encore là, c’est la gratuité de l’enseignement qui est re­
mise en cause, déplore le député Béchard, qui invite le mi­
nistre à agir rapidement pour rétablir la gratuité, sans se 
laver les mains du problème au défriment des commis­
sions scolaires ou des administrations collégiales.

E N

Tyrell Dueck est décédé
Saskatoon (AP) —Tyrell Dueck, un adolescent de 13 ans qui 
s’est battu pour son droit à refuser de suivre un traitement 
contre le cancer ordonné par la justice, est mort mercredi, 
moins de quatre mois après que son affaire a défrayé la chro­
nique. Les parents de Tyrell, des chrétiens fondamentalistes, 
n’ont fait aucune déclaration. La famille avait refusé la chimio­
thérapie et l’amputation d’une tumeur sur la jambre de Ty­
rell, préférant se tourner vers des médecines alternatives et 
des soins par les plantes. Le service social de la province 
avait renoncé à contraindre Tyrell à suivre le traitement. Les 
médecins avaient diagnostiqué une évolution des métastases 
sur ses poumons. Tim et Yvonne Dueck, les parents de Ty­
rell, ont fini par faire admettre leur fils dans une clinique al­
ternative du Mexique où les médecins avaient affirmé que 
rien n’indiquait une aggravation de son cancer. Par deux fois, 
les autorités provinciales du Saskatchewan ont traîné les 
Dueck devant les tribunaux pour les contraindre à faire 
suivre à Tyrell un traitement conventionnel.

BREF

Un drame encore inexpliqué
(AP) — Après le drame du téléphérique de Saint-Étienne- 
en-Dévoluy, qui a fait vingt morts jeudi, la population de ce 
petit village des Hautes-Alpes s’apprête à enterrer ses trois 
victimes aujourd’hui dans la plus stricte intimité. Sur le 
plan de l’enquête, aucune hypothèse n’est semble-t-il ex­
clue. Selon Le Dauphiné libéré, le frein du câble tracteur 
serait en cause. En attendant, les obsèques des trois en­
fants du pays doivent être célébrées aujourd'hui en l’église 
du village où une chapelle ardente est dressée depuis jeu­
di soir. Les funérailles des 17 autres personnes décédées 
auront également lieu dans la journée dans plusieurs 
villes de France. Dans son édition d’hier, Le Dauphiné libé­
ré a déclaré que les deux câbles porteurs du téléphérique 
étaient restés en place tandis que le câble tracteur avait 
été entraîné dans sa chute par la cabine. Selon le journal, 
qui cite le témoignage d’un ancien responsable de l’entre­
tien de l’appareil, le frein du câble tracteur de ce modèle 
de téléphérique était soumis à des torsions anormales.
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POLITIQUE
Infirmières

Charest et Dumont votent 
contre la loi spéciale

L’opposition accuse le gouvernement d’utiliser 
l’Assemblée nationale comme outil de négociation

L’opposition libérale et adéquiste s’est opposée 
hier à la loi 72 contraignant les infirmières au re­
tour au travail. Les chefs Charest et Dumont ont 
dénoncé ce qu’ils ont décrit comme une «tactique», 
une «mascarade» tenant lieu de négociation.

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

L) opposition à l’Assemblée nationale allait voter, hier 
’ soir, contre la loi spéciale destinée à mettre fin au dé­
brayage illégal des infirmières. Au moment de mettre sous 

presse, les travaux d’étude de la loi, article par article, se 
poursuivaient, mais les chefs libéral Jean Charest et adé­
quiste Mario Dumont avaient déjà uni leurs voix hier pour 
dénoncer un «théâtre» de «tactiques», une «mascarade» uti­
lisant l’Assemblée nationale tel un «outil de négociation».

M. Charest a décrit la loi comme un «mouvement tac­
tique» qui cache le refus du gouvernement de revoir au 
plus vite sa gestion du réseau de la santé, «une réforme qui 
a été désastreux [sic]». Sinon, a-t-il dit, des portes tour­
nantes devront être installées à l’Assemblée nationale par­
ce que les intervenants se succéderont bientôt devant le 
gouvernement, qui a «cessé depuis longtemps d’écouter», 
afin de réclamer leur dû.

«On ne veut pas s’associer à un geste comme celui-là», a 
déclaré le chef du PLQ en parlant de la loi spéciale et en 
ajoutant qu’il refuse de cautionner également le débrayage 
des infirmières. «Je ne vois pas comment la loi va faire 
avancer la négociation.»

Jusqu’à la suspension des règles permettant la présen­
tation et l’adoption de la loi spéciale, l’opposition libérale 
a demandé au gouvernement de tenir une commission 
parlementaire, voire d’utiliser le temps destiné au débat 
sur le projet de loi, pour faire entendre les représentants 
des infirmières, des pharmaciens, des associations pa­
tronales, du Conseil des services essentiels et de comi­
tés de malades.

Le gouvernement a toutefois refusé, prétextant l’urgen­
ce de la situation. La ministre de la Santé, Pauline Marois, 
a fait valoir que le débrayage des infirmières avait jusqu’ici 
causé l’annulation de près de 12 000 chirurgies et de 
55 000 rendez-vous dans le réseau, en plus de la fermeture 
de 900 lits.

Constatant pour sa part la rupture du «lien de confiance 
entre le gouvernement et les acteurs du réseau de la santé», 
le chef de l’ADQ, Mario Dumont, pense que les pro­
blèmes du réseau de la santé risquent de se poursuivre

pendant des mois. Il estime que le premier ministre Bou­
chard a utilisé hier l’Assemblée nationale comme un 
«théâtre», un «outil de négociation», sans chercher le 
consensus parlementaire.

«Est-ce que le premier ministre peut nous expliquer, a-t-il 
demandé à M. Bouchard lors de la période des questions, 
quelle crédibilité peut avoir le gouvernement (...) alors que la 
dernière présidente de la Fédération des infirmières (Diane 
Lavallée], qui a défié le gouvernement par l'illégalité, est de­
venue parla suite une candidate du Parti québécois [et] 
vient d’être nommée dans une des plus hautes fonctions de la 
fonction publique québécoise?»

Le chef adéquiste estime que la première erreur du 
gouvernement Bouchard s’est produite durant la cam­
pagne électorale en faisant croire que les millions pour­
raient pleuvoir sur le réseau de la santé avec sa réélection. 
D s’est par ailleurs prononcé contre l’idée de l’opposition li­
bérale de tenir une commission parlementaire pour en­
tendre les infirmières, qui ont «amplement l’occasion de se 
faire entendre tous les jours».

Appuis aux infirmières
Par ailleurs, les appuis à la cause de la Fédération des 

infirmières et des infirmiers du Québec (FI1Q) ont conti­
nué de s’accumuler hier. Des centaines de médecins se 
sont joints aux piquets de grève des infirmières devant 25 
hôpitaux du Québec. Ils réclament une augmentation du 
nombre des infirmières et des hausses salariales.

Les médecins résidents ont également pris position en 
faveur de la FI1Q en affirmant que leurs revendications 
étaient «tout à fait légitimes». Malgré une réforme «néces­
saire» de la santé, la FMRQ (Fédération des médecins ré­
sidents du Québec) insiste sur le sous-financement et le 
manque d’effectifs du réseau, qui dévalorise le travail des 
infirmières et des professionnels de la santé.

Les autres centrales syndicales du secteur public 
(SFPQ, SPGQ, CSN, FTQ et CEQ) ont toutes réagi négati­
vement à la présentation de la loi spéciale. La CSN a préve­
nu Québec que le fait de choisir «l’arsenal de la répression» 
équivaut à un constat d’échec de la négociation. La FTQ a 
de son côté profité de la journée d’hier pour rappeler au 
Conseil du trésor que les négociations avec ses 40 000 
membres du réseau de la santé avaient jusqu’à maintenant 
piétiné.

Enfin, la Fédération des femmes a fait savoir par voie de 
communiqué que le débrayage des infirmières, quoique 
illégal, demeure légitime.

«Elles ont raison. Les femmes ne toléreront plus que leur 
travail soit dévalué, non reconnu, sous-payé.»
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DIDIER DEBUSSCHERE REUTERS
Des centaines d’infirmières manifestaient devant l’Assemblée nationale hier tandis que se tenait le débat Jsur 
la loi spéciale ordonnant le retour au travail des grévistes. 4

Expulsion d’une inspectrice de l’OLF
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Pour Lui
Centre de Commerce Mondial 

281 -7999
5107, aV. du Parc l.m-k Laurier) 

277-7558

un rapport sur les négociations com­
merciales multilatérales. Ce «round 
du millénaire» s’annonce comme ce­
lui de tous les dangers, a-t-elle déclaré 
au quotidien Les Echos. «L’enjeu des fu­
tures négociations sera d’apporter des 
garde-fous pour tenir compte des réti­
cences et des peurs qui existent dans 
tous les pays. Si la libéralisation se fait 
uniquement au profit de quelques 
grosses multinationales, non seulement 
c’est inadmissible, mais cela conduira 
à un rejet.»

En juin, Catherine Lalumière avait 
signé une lettre ouverte dans Le Mon­
de critiquant le libéralisme écono­
mique qui «engendre tout à la fois la 
précarité sociale, l’exclusion et l'affai­
blissement du civisme». Lors de la der­
nière rencontre des ministres des Fi­
nances de la Francophonie, la France 
a appelé à une rencontre des mi­
nistres francophones du Commerce 
extérieur avant le sommet de Seattle.

Shawville
lesment en anglais et ont re^h 

contraventions.
Mercredi, le premier ministre Jean 

Chrétien avait semblé appuyer le 
sidants de Shawville en disant (Sue, 
parfois, les inspecteurs de l’Offio de 
îa langue française étaient trop «zt és».

Quant à l'Office de la langue. 1 an 
çaise, il n’entend pas se laissejHjmi 
der. Un porte-parole a indiqué™ les 
inspecteurs retourneraient à Shafwil- 
le pour terminer leur enquête.

Catherine Lalumière 
coprésidera

le comité franco-québécois

Middlemiss regrette les incidents de

■

Pour Elle
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CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT 

DU DEVOIR A PARIS

La députée française au Parlement 
européen Catherine Lalumière 
coprésidera avec Marie Malavoy le 

comité franco-québécois sur l’excep­
tion culturelle, chargé de réfléchir 
aux négociations commerciales multi­
latérales qui débuteront bientôt à l’Or­
ganisation mondiale du commerce 
(OMC). Ce comité, dont la création 
avait été décidée lors de la dernière 
rencontre entre Lucien Bouchard et 
Lionel Jospin, se réunira pour la pre­
mière fois le 13 juillet à Paris. 11 a pour 
rôle de favoriser une réflexion com­
mune susceptible d’être présentée 
lors du sommet de lp Francophonie et 
d’influencer les Etats présents à 
Moncton. Ces pays représentent envi­
ron le quart des membres de l’OMC, 
dont les négociations commenceront 
en décembre, à Seattle.

La ministre québécoise des Rela­
tions extérieures Louise Beaudoin dî­
nait hier avec la députée européenne 
en compagnie de Marie Malavoy. 
Elle a exprimé sa satisfaction devant 
la nomination de Catherine Lalumiè­
re qui «a déjà fait un vaste tour dhori- 
zon de la question». Mme Lalumière 
fut l’auteure du rapport sur l’Accord 
multilatéral sur l’investissement 
(AMI) à l’origine du retrait de la 
France des négociations de l’OCDE 
l’an dernier. «Mme Lalumière est tota­
lement immergée dans le dossier», a dit 
la ministre, qui se félicite que le Qué­
bec ait été le premier, avant le Cana­
da et la France, à faire connaître sa 
proposition sur la question de l’ex­
ception culturelle.

Au lieu d’une simple exception cul­
turelle, renégociable périodiquement, 
le Québec revendique une convention 
internationale sur la culture proté­
geant la diversité culturelle et le droit 
des gouvernements de subventionner 
leurs industries culturelles. De telles 
négociations pourraient prendre de 
cinq à dix ans. Cette position sera exa­
minée par le comité franco-québécois. 
«On veut définir le tronc commun de 
nos positions», dit Louise Beaudoin.

Personnalité influente du Parti so­
cialiste, Catherine Lalumière était 
quatrième sur la liste socialiste aux 
récentes élections européennes. Elle 
s’apprête à remettre à Lionel Jospin

HUGUETTE YOUNG
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — L’incident de Shawville 
vient troubler une paix linguis­
tique durement acquise, regrette le 

député libéral provincial de Pontiac, 
Robert Middlemiss.

N’ayant pas été témoin des événe­
ments à Shawville, il ne sait pas si 
les commerçants de cette petite 
communauté anglophone de l’Ou- 
taouais québécois ont eu raison ou 
non de s’offusquer de la présence 
d’une inspectrice de l’Office de la 
langue française.

«Si les commerçants ne respectent 
pas la loi, ils doivent s’attendre à des 
vérifications, a-t-il expliqué au cours 
d’une entrevue téléphonique, hier. 
S’ils croient qu'ils ont raison, ils peu­
vent se présenter devant la cour.»

Avec l’appui du maire, les résidants 
de Shawville ont chassé du territoire 
municipal Lucie Couvrette, une ins­
pectrice de l’Office de la langue fran­
çaise. Munie d’un appareil photo, elle 
vérifiait les panneaux d’affichage dans 
cette petite communauté de 1500 ha­
bitants, située à 80 kilomètres au

nord-ouest d’Ottawa. Se disant vic­
times de harcèlement, les commer­
çants l’ont suivie pas à pas en voiture 
jusqu’à ce qu'elle quitte les limites de 
la municipalité.

M. Middlemiss ne sait pas si on 
peut parler réellement de harcèle­
ment. «Les inspecteurs doivent faire 
leur travail», a-t-il dit

Poin lui, il ne fait aucun doute que 
le jugement de la Cour suprême du 
Canada concernant la loi 101 et les

changements apportés par la loi 86 
ont permis d’atteindre une «paix so­
ciale et linguistique».

Selon lui, il faut que le «français soit 
prédominant» sur les affiches. «La Cour 
suprême a constaté la précarité du fran­
çais en Amérique du Nord (...] On de­
vrait respecter l’esprit de la loi», a-t-il dit.

La loi permet l’affichage dans les 
deux langues mais avec prédominan­
ce du français. Quelques commer­
çants de Shawville affichent seule-

3645, boul. St-Joseph Est, Montréal 
514-729-0891 (entre boul. St-Michel et boul. Pie IX)
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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, Cour du 
Québec, Chambre civile. NO. 700-02- 
009991-994 - Bref d'exécution. LE 
SOUS-MINISTRE DU REVENU DU 
QUÉBEC. Partie demanderesse -vs- 
SHIRLEY McGRAW, Partie 
défenderesse. Le f7ième jcur de juillet 
1999 à lOhOO. au 10. Alexandra. Mcrin 
Heights, district de Terrebonne, serbnt 
vendus par autorité de justice les biens 
ef effets de SHIRLEY McGRAW, saisis 
en celte cause, censistant en: Mobilier 
de bureau, ordinateur. Fax. mobilier de 
maison. T.V. radio, vidéo. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: Daniel AVELINE 
huissier du district de Terrebonne. 
Aveline. Aveline, HUISSIERS • (514) 
229-4329,646, rue Valiquette. C P. 204, 
Ste-Adèle, PQJOR1LO

District de Joliette, NO. 99 CC-000114, 
COUR MUNICIPALE DE LA MRC 
MONTCALM -C- MARC WATSON. Le 
22 juillet 1999 à 15:00 heures, au 135 
Vieux Verbal à St-Calixte. seront vendus 
par huissier, les biens saisis en cette 
cause, soit: 1 motoneige Bombardier 
Citation 1983. 1 motoneige Artie Cat 
Panthère 1978, 1 poêle à bois, genre 
lournaise et acc.. t bureau de travail en 
bois. Conditions: Argent comptant ou 
chèque visé. Dany Grand Maison. H.J, 
BÉLANGER S ASS. (450) 759-5556

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE LONGUEUIL, NO. DE COUR: 98- 
08619. COUR MUNICIPALE. LE 
PERCEPTEUR DE LA COUR 
MUNICIPALE, LONGUEUIL. Partie 
demanderesse -vs- JEAN-MARIE 
AMEDEI. Partie défenderesse. Le 14 
juillet 1999, à 10h20 heures de l'avant- 
midi, au domicile du détendeur, au 
numéro 2840. rue Deschamps, en la 
ville de Longueuil. district judiciaire de 
Longueuii. seront vendus par autonté de 
justice les biens et effets de la partie 
défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en: t table de salle à diner. 6 
chaises en bois de salle è dîner. 1 bahut 
à 4 portes vitrés, et autres biens saisis 
en cette cause. CONDITIONS: ARGENT 
COMPANT. Lemoyne, le 30 juin 1999, 
JACQUES TURGEON. HUISSIER DE 
JUSTICE. GRENIER. POISSANT & 
ASS., HUISSIERS. TÉL.: (514) 466- 
2628

PROVINCE DE QUÉBEC,DISTRICT DE 
LONGUEUIL. NO DE COUR: 505-32- 
008519-994. COUR DU QUÉBEC, 
JEAN-MARC MATHIEU. Partie 
demanderesse -vs- BERTRAND LEBEL. 
Partie défenderesse. Le 14 juillet 1999, 
à 14h00 heures de I après-midi, au 
domicile du défendeur, au numéro 830, 
rue Melançon # 302. en la ville de St- 
Jérôme, district judiciaire de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de justice les 
biens et effets de la partie défenderesse 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque 
Chevrolet, modèle Camaro. couleur 
jaune, immatriculé 365 ATF Qué. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
Terrebonne, le 30 juin 1999. MICHEL 
PANNETON, HUISSIER DE JUSTICE. 
GRENIER. POISSANT & ASS.. 
HUISSIERS. TÉL.: (514) 466-2628

PROVINCE DE QUÉBEC. DISTRICT 
DE LONGUEUIL. NO. DE COUR 505- 
02-011835-992, COUR DU QUÉBEC, 
VINESH SAXENA. Partie 
demanderesse -vs- ALAIN CHAPLEAU. 
Partie défenderesse Le 13 juillet 1999. 
à 11 h30 heures de lavant-midi. au 
domicile du détendeur, au numéro 520. 
rue Côte St-Nicolas. en la ville de St- 
Colomban, district judiciaire de 
Terrebonne, seront vendus par autorité 
de justice les biens et effets de la partie 
défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en, 1 véhicule PicK-Up de 
marque Chevrolet 1500. modèle Sierra 
Oiesel. couleur bleue, immatriculé FT 
84555 Qué. CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT. Terrebonne, le 30 juin 
1999 MICHEL PANNETON, HUISSIER 
DE JUSTICE. GRENIER, POISSANT & 
ASS. HUISSIERS, TÉL : (514) 466- 
2628

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE LONGUEUIL. NO DE COUR 505- 
02-007170-966. COUR DU QUÉBEC, 
ANORÉ NORMANDIN. Partie 
demanderesse -vs- LAURIER CLAUDE 
DECOSTE, Pâme défenderesse. Le 13 
juillet 1999. à lOhOO heures de l'avant- 
midi. au domicile du défendeur, au 
numéro 2346. rue Gamache. # 5. en la 
ville de Longueuil. district judiciaire de 
Longueuil. seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de la partie 
défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en: 1 camion de marque 
Dodge, modèle RAM 350. couleur grise, 
immatriculé ZAV 924. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT Lemoyne, le 30 
juin 1999. LUC DARVEAU. HUISSIER 
DE JUSTICE GRENIER, POISSANT & 
ASS.. HUISSIERS. TÉL.: (514) 466- 
2628

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRAÉL. COUR DU 
QUÉBEC. CH. CIVILE (Procédure 
allégée) NO. 500-22-006398-971 
BREF D'EXÉCUTION. PLOMBERIE 
DANIEL LALONDE INC.. Partie 
demanderesse -vs KATHRYN 
MCLEOD ET HAGOP ARTINIAN, Partie 
défenderesse Le 14tème jour de juillet 
1999 à 11 h30. au 8. Belvedere Road 
Westmount, Qc. district de Montréal, 
seront vendus par autorité de justice les 
biens et effets de KATHRYN MCLEOD 
ET HAGOP ARTINIAN. saisis en cede 
cause, consistant en. 1 orgue électrique 
Wurlitzer, 2 fauteuils tissu beige et bois, 
t laveuse, sécheuse G E blanche, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT et'ou 
CHEQUE VISÉ. Information: MICHEL 
PANNETON huissier du district de 
Terrebonne Gaétan Roy & Associés. 
HUISSIERS • (514) 471-8078. 955 bout 
Des Seigneurs, S-21. Terrebonne. Qc 
J6W 3W5

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE LAVAL. COUR DU 
QUÉBEC. CH. CIVILE. Procédure 
Allégée. No. 540-22-003455-995 • BREF 
D EXECUTION, LE GROUPE ECHO 
INC., Partie demanderesse -v-s- DELTA 
PC INC., Partie défenderesse. Le
14ième jour de juillet 1999 à 10000, au 

Qi ......................5222, Chemin Queen Mary. Montréal, 
Qc, district de Montréal, seront vendus 
par autorité de justice les biens et effets 
de DELTA PC INC., saisis en cette 
cause, consistant en: 10 Motherboard 
PNB de marque Asus, 10 Motherboard 
PII Abit BH6. 10 scanner Acer 620P
9600 DPI, 10 caméras Logitech et 
autres biens. Conditions: A RGENT
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information MICHEL BOISSEAU 
huissier du district de Terrebonne 
Boisvert Lanctôt Pouliot, HUISSIERS - 
(514) 471-8078. Mtl (514) 328-1122.955 
boul.Des Seigneurs. Qc J6W 3W5

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE LAVAL, NO. 58287- 
0014212997-1. COUR MUNICIPALE. 
VILLE DE LAVAL. Partie demanderesse 
•vs- RICHARD HALL, Partie 
défenderesse. Ésl par la présente, 
donné que les effets mobiliers de la 
partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 3613, Charron, 
Laval, dit district, à 10:00 heures, le 14 
juillet 1999. à savoir: 1 camion de 
marque Ford F-150 XLT & accs. 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Donné à Laval ce 
25 juin 1999. MARTIN DUPUIS, 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE 
& ASS., HUISSIERS, 1717, St-Martin 
Ouest, bureau 235. Laval, Québec H7S 
1N2. Tél : (450) 978-8869

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUEBEC. NO. 500-02-077034-994 - 
BREF D EXECUTION. LÉO 
ANTONACCl. Partie demanderesse -vs- 
DANIEL MARTEL, Partie défenderesse 
Le 14ième jour de juillet 1999 à 10h00. 
au 7114. 18e Avenue. Montréal, district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de jsutice les biens et effets de DANIEL 
MARTEL, saisis en celte cause, 
consistant en: 1 automobile de marque 
Toyota. 1 télécouleur 21-. 1 vidéo 
cassette et autres. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL DI FIORE huissier 
du district de Montréal. Macéra & 
Associés, HUISSIERS - 514-848-0979 - 
Fax. 846-7016. 31. rue St-Jacques 
ouest. Rez-de-chaussée. Montréal, 
Québec H2Y1K9

CANADA, Province de Québec, District 
de Montréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. # DE CAUSE: 650482173, 
701204685 8 701836004, VILLE DE 
MONTREAL, Saisissant -vs- ROSS 
DANIEL, Saisi. Le 15 juillet 1999 à 12:00 
heures au lieu d entreposage du gardien 
judiciaire au 150 Duke en les ville et 
district de Montréal sera vendu par 
autorité de justice, le véhicule du saisi 
en cette cause: Véhicule automobile: 
Toyota Cressida 1985, immatriculé: 484 
EDJ. no de série 
JT2MX73E6F0028027. Montréal, le 30 
juin 1999. VALERIE MORIN. H.J . 
DISTRICT DE MONTRÉAL. VALADE & 
ASSOCIÉS, s e.nc., TÉL: 842-2024

CANADA, Province de Québec. District 
de Montréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. « DE ÇAUSE: 672558740, 
VILLE DE MONTREAL. Saisissant -vs- 
LEGOUTE JASMINE, Saisi. Le 15 juillet 
1999 à 12:00 heures au lieu 
d'entreposage du gardien judiciaire au 
150 Duke en les ville et district de 
Montréal sera vendu par autorité de 
justice, le véhicule du saisi en cette 
cause: Véhicule automobile: Toyota 
Tercel 1990, immatriculé: 636 DPN. no 
de série: JT2EL31 G2L0527.187 
Montréal, le 30 juin 1999. VALÉRIE 
MORIN, H.J., DISTRICT PE 
MONTRÉAL. VALADE 8 ASSOCIÉS, 
s.e.n.c., TÉL.: 842-2024

CANADA. Province de Québec. District 
de Montréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, » DE CAUSE: 904210274, 
910720646 8 ALS, VILLE DE 
MONTRÉAL, Saisissant -vs- MICHEL 
TROTTER, Saisi. Le 15 juillet 1999 à 
12:00 heures au lieu d entreposage du 
gardien judiciaire au 150 Duke en les 
ville et district de Montréal sera vendu 
par autorité de justice, le véhicule du 
saisi en cette cause: Véhicule 
automobile: Volks Fox 19B9. 
immatriculé: 659 EQV, no de série: 
9BWBA0309KP027568. Montréal, le 30 
juin 1999. VALERIE MORIN. H J., 
DISTRICT DE MONTRÉAL. VALADE 8 
ASSOCIÉS, S.e.n.c., TÉL : 842-2024

CANADA, Province de Québec. District 
de Montréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. 4 DE ÇAUSE: 674074166. 
VILLE DE MONTREAL. Saisissant -vs- 
BOLOTEN DANIEL. Saisi. Le 15 juillet 
1999 à 12:00 heures au lieu 
d'entreposage du gardien judiciaire au 
150 Duke en les ville et district de 
Montréal sera vendu par autorité de 
justice, le véhicule du saisi en cette 
cause: Véhicule automobile: Ford Crown 
1991. immatriculé: 351 DWB. no de 
série: 2FACP72G2MX179912. Montréal.

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.
En cas d'erreur de l’éditeur, sa 
responsabilité se limite au coût de la 
parution.

le 30 juin 1999. VALÉRIE MORIN. H.J.. 
DISTRICT DE MONTRÉAL. VALADE 8 
ASSOCIÉS, s.e.n.c., TÉL.: 842-2024

CANADA, Province de Québec. District 
de Mcntréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. # DE CAUSE: 665693630, 
667878805 8 667972476, VILLE DE 
MONTRÉAL. Saisissant -vs- BOUVIER 
DENYSE, Saisi. Le 15 juillet 1999 à 
12:00 heures au lieu d'entreposage du 
gardien judiciaire au 150 Duke en les 
ville et district de Montréal sera vendu 
par autorité de justice, le véhicule du 
saisi en cette cause: Véhicule 
automobile: Chevrolet Célébrité 1984. 
immatriculé: 202 BQM. no de série: 
2G1AW19X8E1143601. Montréal, le 30 
juin 1999. VALÉRIE MORIN. H.J., 
DISTRICT DE MONTRÉAL. VALADE S 
ASSOCIÉS, s.e.n.c., TÉL.: 842-2024

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No 500-04-018950-999

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT: GREFFIER ADJOINT 
JOSÉ NOTARIO;

Partie demanderesse

ANTONIO GARCIA:
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à M. ANTONIO 
GARCIA de comparaître au greffe de 
cette cour situé au Palais de Justice 
de Montréal, au 1 Est, rue Notre- 
Dame, Montréal, salle 2.17 à 9:00 le 
8 septembre 1999
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant a été remise au greffe à 
l'intention de M. ANTONIO GARCIA, 
intimé.
Lieu: Montréal 
Date: 28 juin 1999

FRANÇOIS LEBLANC 
GREFFIER ADJOINT

AVIS DE CLOTURE D INVENTAIRE 
Avis est par les présentes donné que, 
à la suite du décès de JOSEPH 
ROBICHAUD. en son vivant domicilié 
à Montréal. Province de Quebec, 
survenu le seize janvier mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-huit (1998), un 
inventaire des biens du défunt a été 
fait par le liquidateur successoral. 
EDGAR ROBICHAUD, le trente juin 
mil neuf cent quatre-vingt-dix neuf 
(1999) devant Me François Gareau. 
notaire, conformément à la Loi.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés, à l'étude de Me 
François Gareau. notaire, sise au 
2394 rue Sherbrooke Est, à Montréal, 
Province de Québec. H2K 1E6. 
Donné ce trentième jour de juin mil 
neuf cent quatre-ving-dix-neuf (1999).

EDGAR ROBICHAUD. liquidateur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-247735-990

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

JEAN CLAUDE BISSONNETTE
Partie demanderesse 

c.
FRANCINE BÉNARD

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Francine Bénard 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 1 Notre-Dame Est, 
Montréal, salle 1.100 dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans Le Devoir.
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe à l'intention de 
Francine Bénard.
Lieu: Montréal 
Date: 28 juin 1999

PAUL LA RUE 
GREFFIER ADJOINT

P&NADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-018895-996

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT LE GREFFIER ADJOINT 
LEILA IBRAHIM

Partie demanderesse

EGALLEJAMADA
-et-

DAHIR AYNASHE
Partie défenderesse 
-et-

LE DIRECTEUR DE LA 
PROTECTION DE LA JEUNESSE

Mis en cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à EGALLE 
JAMADA ET DAHIR AYNASHE de 
comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 1 de la rue Notre-Dame Est à 
Montréal, le 17 août 1999. salle 2.17 
à 9h00 suite à la publication du 
présent avis dans Le Devoir.
Une copie de la requête d'un tiers 
pour garde d'enfant a été remise au 
greffe à l'intention de Egalle Jamada 
et DahirAynashe.
Montréal, le 23 juin 1999

MICHEL MARTIN

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que 2951-8537 
Québec inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
Montréal, ce 30 juin 1999

BICH HOP HOANG

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que Mme Hoang 
Traiteur inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
Montréal, ce 30 juin 1999

BICH HOP HOANG

PAMAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-018739-996 

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille 

PRÉSENT: GREFFIER ADJOINT 
NAJAH BERRADA

Demanderesse
-vs-

EL-FATHITMOULIK
Défendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à EL-FATHI 
TMOULIK, de comparaître au Palais 
de Justice de Montréal, situé au 1 
est. rue Notre-Dame, en salle 2.17, 
pour le 19 août 1999 à 9:00 heures 
a.m. suite à la publication du présent 
avis dans LE DEVOIR.
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant et pension alimentaire a été 
remise au greffe à l'intention de EL- 
FATHI TMOULIK.
Lieu: Montréal 
Date: 28 juin 1999

PAUL LA RUE 
GREFFIER ADJOINT

Avis de cessation d'exercice pro-
lr- ;' nul : les clients de madame 
Katherine Venturelli, psychologue (rf de 
permis 023361 -78), qui exerçait so pro­
fession au 10, rue André-Bobeu, La 
Prairie, Québec J5R 6A4 sont priés de
prendre note que, conformément ou 

les. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Règlement sur les dossiers d'un psycho­
logue cessant d’exercer sa profession•, 
madame Sonio Joco, psychologue, agira 
à titre de cessionnaire et gordien dossiers 
de madame Katherine Venturelli. Toute 
demande d'occés ou de transfert de 
dossiers doit être adressée, par écrit, sous 
pli confidentiel et en heures d'affaires, d 
l'adresse suivante: Madame Sonia Joco, 
6777, rue Bordeaux. Montréal (Québec) 
H2G 2S3, Tél.: (514)271-5388.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

N- : 500-17-006086-998 

COUR SUPÉRIEURE 

PRÉSENT

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS 
DU QUARTIER-CHINOIS.
Partie demanderesse

TIMOTHY LAWLESS. 
SUSAN AVERY,
Partie défenderesse

ASSIGNATION

ORDRE est donné à TIMOTHY LAW­
LESS ET SUSAN AVERY de com­
paraître au greffe de cette cour situé 
au 1. rue Notre-Dame Est. salle 1.110, 
en la Ville de Montréal (Québec) 
H2Y 1B6, dans les 30 fours de la date 
do la publication du présent avis dans 
- Le Devoir ».

Une copie de la declaration par voie 
de procédure allégée. Annexe I, avis 
de communication de pièces et pièces 
à été remise au greffe à l'attention de 
TIMOTHY LAWLESS ET SUSAN 
AVERY.

Lieu : Montréal 
Date : 29 juin 1099

FRANÇOIS LEBLANC 
GREFFIER ADJOINT

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

Ordonnance
Avis est donné que le comité exécutif, 
à son assemblée du 23 juin 1999, a 
édicté l'ordonnance suivante:

Règlement sur la propreté et sur la 
protection du domaine public et du 
mobilier urbain 199■ 102, a. 7)

Montréal, le 3 juillet 1999

1 Ordonnance relative à l'événement 
«Opération pochoirs»

Le greffier,
M* Léon Laberge

Changement de nom d'une personne 
majeure

Prenez avis que KASSOU-TAMARA 
HAROUN domicilié au 7545 Des 
Érables, ff 3, Montréal, Qc H2E 2R8, 
présentera au Directeur de lÉtat civil 
une demande pour changer son nom 
en celui de KASSOU-TAMARA DE 
GRACE.
Montréal, le 22 juin 1999

KASSOU-TAMARA HAROUN

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
2323-2598 Québec inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et, à cel effet, déposera au 
registre des entreposes individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
9008-6802 Québec inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre ef. à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
9028-9125 Québec inc. demandera à 
( Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et. à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
9028-9778 Québec inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre el, à cet effet, déposera au 
regislre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
9030-0385 Québec inc. demandera à 
/Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre el, à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
Alarmes Expert inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et, à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d une compagnie ou d une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

CANADA
PROVINCE OE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

N": 500-22-032772-991 
COUR DU QUÉBEC

PRESENT GREFFIER ADJOINT

COMMISSION DES NORMES 
DU TRAVAM.
Parti* demandera»»*

MULTI TECHNOLOGIES 
INNOVATRICES MTERNATOONAL 
LTÉE ET MEDtCUS TECHNOLOGIES 
INTERNATIONAL LTÉE 
Parti# défandaraaaaa conjomtaa 
at

ASSIGNATION
ORDRE ast donné à MULTI TECH­
NOLOGIES INNOVATRICES INTER- 
NATIONAL LTÉE ET MEDICUS 
TECHNOLOGIES INTERNATIONAL 
LTÉE d* comparaîtra au gratta da catta 
cour aku4 au 1, rua Notra-Dama Eal 
•alla 1.100, Mondial, dana laa 30 
(Vanta) jour, da ta data da la pubica- 
don du préaant avia dana la journal 
- La Dêvoir -.

Una copia da la priaanta Déclaration, 
avia à la parda dilandaraaaa. lata da 
piicaa ai pücae a ata ramiaa au grilla 
à lattandon da MULTI TECHNO 
LOGIES INNOVATRICES INTER 
NATIONAL LTÉE ET MEDICUS 
TECHNOLOGIES INTERNATIONAL 
LTÉE.

Lieu : Mondial 
Data: 30 Juki 1999

FRANÇOIS LEBLANC 
GREFFIERFIER ADJOINT

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
Alarmes Gilles Godbout inc. 
demandera à l’Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre et, à cet effet, 
déposera au registre des entreprises 
individuelles, des sociétés et des 
personnes morales, une Requête 
pour dissolution d une compagnie ou 
d une corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
Domogetech inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et, à cet eltet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
Gestion Charlo-Franc inc. demandera 
à l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et, à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie Les 
Alarmes Cosag inc. demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et. à cet effet, déposera au 
registre des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales, une Requête pour 
dissolution d'une compagnie ou d'une 
corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie Les 
Productions Champlain inc. 
demandera à /Inspecteur générai des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre et, à cet effet, 
déposera au registre des entreprises 
individuelles, des sociétés et des 
personnes morales, une Requête 
pour dissolution d'une compagnie nu 
d'une corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie Les 
Systèmes d'Alarme Cooper inc. 
demandera à /Inspecteur général des 
institutions linancières la permission 
de se dissoudre et, à cet effet, 
déposera au registre des entreprises 
individuelles, des sociétés et des 
personnes morales, une Requête 
pour dissolution d'une compagnie ou 
d'une corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

DIAMOND ASS. NC 
m 345. AVENUE VICTORIA 

SUITE 400, WESTMOUNT 
(QUÉBEC) H3Z 2N2

TÉL. : (514) 483-2303 
FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE :
9017-3808 QUÉBEC INC., un 
corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, fai­
sant affaires dans la Ville 
et District de Montréal, 
province de Québec, au 
3515Lacombe,sous le nom et 
raison sodate de :« AUBERGE 
DE CHINE ».

Compagnie débitrice
AVIS AUX CRÉANCIERS 

DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par les présentes 
donné que 9017-3808 
QUÉBEC INC. a déposé une 
cession le 21- Jour de Juin 
1999 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 15* Jour de 
Juillet 1999, * 11 h 30 
d'avant-mldl, au bureau 
du Syndic, 345 Ave. Victoria, 
bureau 400, Westmount, 
Montréal (Qc).
Daté à Westmount, 
Québec ce 30* jour 
de juin 1999.
H & M Diamond & Associés Inc.

Syndics

D
BROSSARD

APPEL D’OFFRES
La Ville de Brassard demande présentement 

des soumissions pour:

LOGICIEL OU ENSEMBLE DE LOGICIELS
SYSTÈME DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES, 

DU TEMPS ET DU TRAITEMENT DE LA PAIE.
Dossier AP-9055

La date limite pour la réception des offres est fixée au
MERCREDI LE 14 JUILLET 1999 À 11HOO
Les documents sont disponibles sans frais, au service des 
approvisionnements, hôte! de Ville, 2001 boul. Rome, Bras­
sard, téléphone 450-923-7011, poste 3200 ou 3202. Des 
cautionnements de soumissions sont requis.

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 

des soumissions reçues.

Richard Guevremont 
Directeur
Service de /Approvisionnement

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
R.S. Vidéo Consultants ltd. 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre et, à cet eltet, 
déposera au registre des entreprises 
individuelles, des sociétés et des 
personnes morales, une Requête 
pour dissolution d'une compagnie ou 
d'une corporation.
Montréal, le 25 juin 1999.

Le Groupe Vidéotron Itée

MEMES PROBLEMES
EjcnnEi

LA SOLIDARITE

(514) 257-8711

tDÉFHjOPP&MBV

B MIX 1 -868-234-6533

J) 'mccw

OXFAM-QUEBEC
(5141 937*1614 1*877*693*2672 

www.oitfam.qc.ca

2269091 CANADA INC.
Faillie

Avis est par les présentes donné 
que lafaillite de 2269091 CANA­
DA INC., personne morale 
légalement constituée ayant 
tait affaires sous le nom de 
« Voyages Aerodub D.G .L Inc. », 
au 505, boul. Maisonneuve Est, 
bureau 100, Montréal (Québec)
H2L 1Y4 est survenue le 21* 
jour de juin 1999 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 12* jour 
de juillet 1999 à 9 h, au bureau 
du syndic.
DENIS RÉMILLARD, CGA, CIP 

Syndic désigné

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
DANS L'AFFAIRE DES FAILLITES DE : 

9024-2249 QUÉBEC INC.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que la faillite de 9024-2249 
QUÉBEC INC., personne morale 
légalement constituée ayant tait 
affaires sous le nom de ■ P3i » au 
1140, Claire Crescent, Lachine 
(Québec) H8S 1A1 est survenue 
le 25* jour de juin 1999 et que la 
première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 12* jour de 
juillet 1999 à 14 h, au bureau du 
syndic.

2425-9434 QUÉBEC INC.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que la faillite de 2425-9434 
QUÉBEC INC., personne morale 
légalement constituée ayant 
fait affaires sous le nom de 
« Concept Santé Beauté I.D.S. » 
au 38, Place du Commerce, 
bureau 280, Verdun (Québec) 
H3E1T8 est survenue le21*|our 
de Juin 1999 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 12* jour de juillet 1999 i 
10 h, au bureau du syndic.

Daté de Brassard, ce 3ième jour de juillet 1999.

k Rémillard Moquin Nadeau Lebel Inc.
t SYNDIC DE FAILLITE

Brossard / Laval / Saint-Jean-sur-Richelieu / Châteauguay / Montréal-Nord 
Longueuil / Chambly / Ville St-Laurent / Boucheville
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Appel d offres

Ville de Montréal
Service des travaux publics et de l'environnement

Des soumissions seront reçues, avant 14 h à la date ci-dessous, au Service du greffe de 
la Ville de Montréal , 275, rue Notre-Dame Est, bureau R-106, Montréal QC H2Y 1C6, 
pour:

SOUMISSION 8551

Date d'ouverture: 21 juillet 1999

Éclairage de la Cité administrative et du 

Marché Bonsecours

Documents disponibles au Service des 
travaux publics et de /environnement

Division de la voirie, Section ingénierie 
de la voirie

700, rue St-Antoine Est, bureau 1.144 
(872-7709)

Les personnes intéressées peuvent se 
procurer les documents relatifs à cet 
appel d'offres, contre un dépôt non 
remboursable au montant de 101 $ 
T.T.C., en argent comptant ou chèque 
visé à l’ordre de la Ville de Montréal, à 
compter du 5 juillet 1999.

Pour être considérée, toute soumission 
devra être présentée sur les formulaires 
spécialement préparés à cette fin dans 
une enveloppe clairement identifiée 
fournie par la Ville à cet effet.

Les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à la salle du Conseil de 
l'Hôtel de Ville, immédiatement après 
/expiration du délai pour leur 
présentation.

La ville de Montréal ne s'engage à 
accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues et n'assume 
aucune obligation de quelque nature 
que ce soit envers le ou les 
soumissionnaires.

Montréal, le 3 juillet 1999

Le greffier,
M* Léon Laberge
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Resto-Casino inc.

APPEL DE SOUMISSIONS NO 99-507
SERVICE DE LOCATION ET DE BLANCHISSERIE POUR LES RESTAURANTS DE 

RESTO-CASINO DU CASINO DE MONTRÉAL
Clôture le: 2 août 1999,11 heures, heure locale

Resto-Casino inc. désire recevoir des offres relativement au service de location et de 
blanchisserie pour ses restaurants du Casino de Montréal.

Toutes les conditions de cet appel de soumissions sont contenues dans le document 
qui est disponible pour examen et qui peut être obtenu contre un paiement non 
remboursable de 50 $ présenté sous forme de chèque certifié ou mandat poste fait à 
l’ordre de Loto-Québec, du lundi au vendredi soit entre 9 h et 12 h et de 13 h 30 à 16 h, à:

Resto-Casino inc.
Direction de /approvisionnement de Loto-Québec 
500, rue Sherbrooke Ouest, 19e étage 
Montréal (Québec)
H3A 3G6
Aucune soumission reçue après le délai ne sera acceptée.

Pour être admissible à présenter une soumission, le soumissionnaire doit répondre aux 
critères suivants et fournir les documents requis, sans quoi sa soumission sera 
automatiquement rejetée:

• avoir obtenu le document d'appel de soumissions directement de la Direction de 
/approvisionnement de Loto-Quebec et avoir acquitté les trais de prise de possession:

• fournir avec sa soumission:

une garantie de soumission de 25 OOO S sous forme de chèque certifié, traite bancaire, 
lettre de garantie bancaire irrévocable émis par une banquo à charte du Canada ou par
une Caisse Populaire, ou un cautionnement de soumission en faveur de Resto-Casino 
Inc. valide pour quatre-vingt dix (90) jours; et

un engagement d’une banque à charte du Canada ou d’une Caisse Populaire à 
émettre, à la suite de l'adjudication du contrat au soumissionnaire, une lettre de 
garantie bancaire irrévocable de 75 OOO S ou une convention relative à l'émission d'un 
cautionnement d’exécution du même montant en faveur de Resto-Casino inc,, valide 
pour la durée du contrat.

Tout soumissionnaire du Québec dont /entreprise compte plus de 100 employé(e)s doit,
pour se voir adjuger un contrat de 100 OOO S et plus, s'engager au préalable à implanter un 
programme d'accès à l égalité à l'emploi, conforme à la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec (L.R.Q., c. C-12), et détenir une attestation à cet effet.

De même, un soumissionnaire ayant un bureau au Québec, et son principal établissement 
hors du Québec mais au Canada, et dont /entreprise compte plus de 100 employé(e)s, 
devra fournir au préalable une attestation à l'effet qu’il s’est déjà engagé au programme 
d’équité en emploi de sa province ou de son territoire s’il en est ou, à défaut, à un 
programme fédéral d'équité en emploi.

Resto-Casino inc. ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission reçue.

Toute information peut être obtenue auprès de Christiane Brault par téléphone au numéro 
(514) 499-5085 ou René Viau au numéro (514) 392-2742.

Claude Lachance 
Directeur
Approvisionnement 
Émis le 3 juillet 1999
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CULTURE
En spectacle jeudi soir

Une
heureuse

coïncidence
Le F1JM remet son prix 
à Cassandra Wilson le 
jour de son hommage 

à Miles Davis
SYLVAIN CORMIER

Appelez ça un petit miracle: il en faut toujours un par 
festival. Hier, en début d’après-midi, à la première 
conférence de presse du premier jour du 20 Festival in­

ternational de jazz de Montréal, le directeur artistique 
André Ménard accolait son grade le plus prestigieux, le

prix Miles-Davis, à la chan­
teuse Cassandra Wilson. 
Laquelle, opportunément, 
offrait le soir même au 
Saint-Denis le spectacle 
d’ouverture du festival, pré­
cisément consacré au cor­
pus de Miles Davis, distillé 
du plus récent album de la 
country girl du Mississippi, 
brillant florilège d’interpré­

tations des Blue In Green, Miles Runs The Voodoo Down 
et autres Seven Steps To Heaven de... Miles Davis.

Etait-ce voulu? Ni oui ni non. «Heureuse coïncidence», 
disait Ménard le matin même en entrevue à la radio de 
Radio-Canada. «It was decided before: Miles must have 
fixed it from above», renchérissait-il pour le bénéfice des 
journalistes anglophones quelques heures plus tard. 
•We had heard that there would be a record», ajoutera-t-il 
en souriant, content de son coup.

Arrangé ou non avec le Ménard des vues, force était 
d’admettre que c’était un coup fameusement d’adon. De 
quoi faire oublier les avatars et vicissitudes de la vie d’or­
ganisateur de festival, pleine à déborder de guilde des 
musiciens en boycottage et de techniciens de la PdA 
en grève.

Enfin soufflait-on d’aise, les médias allaient finalement 
pouvoir se concentrer sur le contenu même de l’événe­
ment. Le jazz. Le jazz qui compte, le jazz en constante évo­
lution comme le pratiquait Miles Davis. Le jazz connue le 
perpétue Cassandra Wilson, dont l’approche très libre du 
jazz, par les biais folk-blues, pop, soul, voire gospel, a sus­
cité le plus notable émoi des dernières années, récoltant 
Grammys, succès critique et millions d’exemplaires ven­

dus. L’important, à ce moment précis 
de l’après-midi, alors que débutaient 
à l’extérieur les premiers de 400 
spectacles, était que les caméras ca­
drent l’essentiel: le petit Miles Davis 
en bronze fièrement brandi par la 
chanteuse de l’heure sur la planète 
jazz. Un moment éminemment sen­
suel, cela dit entre vous et moi. Il fal­
lait voir les longs doigts de Cassan­
dra empoigner les jambes du Miles 
miniature. «Un véritable objet d’art», 
s’est-elle exclamée, presque aussi ra­
vie par la sculpture que par la signifi­
cation du prix.

Ravis, on l’était autant par le spec­
tacle proposé au Saint-Denis (un lieu 
bien plus naturellement chaleureux 
que la salle Wilfrid-Pelletier d’abord 
prévue). Pour une fois qu’il ne s’agis­
sait pas de la simple escale de tour­

née d’un spectacle déjà existant, mais d’une soirée sans 
lendemain, on en profitait. «This is not scripted», a indi­
qué Wilson d’entrée de jeu. «This is a coming together of 
people that have not played together much...» On avait évi­
demment pris soin d’entourer la chanteuse de musiciens 
de premier plan, à commencer par Stefon Harris, as du 
vibraphone, forcément vibrant sur Traveling Miles, chan­
son-titre de l’album-hommage de la chanteuse. Hélas, la 
tombée n’attendant pas, j’ai quitté avant que n’arrivent 
Regina Carter et le vétéran bassiste Dave Holland, celui- 
là-même qui joua en son temps avec un certain... Miles 
Davis. Comme quoi il n’y a pas de hasard dans le jazz, 
rien que des coïncidences heureuses.

J’aurai au moins eu le temps de goûter, que dis-je, de 
laisser couler une délicieuse demi-heure de notes gou­
leyantes au creux de l’oreille, pour ne pas dire de 
l’oreiller: Aucune chanteuse, jazz ou soul, ne maîtrise au­
tant la note liquéfiante que Cassandra Wilson. Dès Pran­
cing, mais surtout dans sa propre Right Here, Right Now, 
elle alliait l’habile phrasé jazz d’une Sarah Vaughan aux 
rauques émanations de l’âme d’une Mavis Staples. C’est 
la force de Cassandra Wilson, puisée à même le Delta: 
soul et jeux d’arpèges ne se nuisent jamais.

Il y aurait également eu bien plus à prendre de l’inspi­
rant lever de rideau du trompettiste Olu Dara, sorte de 
Muddy Waters mâtiné de Lou Rawls (pour le timbre) et 
d’Eddie Murphy (pour la binette): de blues mississip- 
pien en funk jamesbrownien, ce type-là avait les coudées 
franches, ne s’embarrassant pas de micro pour souffler 
dans son biniou, se promenant où bon lui semblait, se 
faisant entendre sans amplification. Un magicien de la 
sourdine au naturel irrépressible, dont l’auditoire s’est 
régalé. Une parfaite entrée en matière qui n’était pas 
une coïncidence.

Aucune 
chanteuse, 

jazz ou soul, 
ne maîtrise 

autant 
la note 

liquéfiante 

que
Cassandra

Wilson

Toujours fidèle

TSHI

UN JOUR de juillet 1987, le pianiste et chanteur Ben Sidran conclua que Mose Allison était une énigme dans 
la tradition des grandes énigmes du jazz. On ne peut mieux dire. Au Spectrum, Allison a pour ainsi dire épaisit son 
énigme en évitant d’interpréter ses compositions qui ont tellement favorisé les fortunes des John Mayall, Yardbirds, 
Who, Kinks, Van Morrison, Clash et compagnie. Plutôt que de chanter les Young Man’ Blues, Parchman Farm, If 
You Live et autres blues exemplaires à tous égards, Allison a accordé l’autre soir beaucoup de place aux pièces 
écrites au cours des dix dernières années. La voix toujours aussi calme, si calme en fait qu'on se dit plus cool que 
Mose tu meurs, notre homme de 77 ans nous a raconté: Please Don’t Take My Sunshine Away/ I Love You So 
Much avant de nous confier que My Mind Is On Vacation et autres pièces courtes. Aujourd'hui âgé de 77 ans, 
Mose Allison a été fidèle à son image: cool, cool, cool. Pas plus, pas moins.

Buddy Guy
au pays d’Elvis Gratton

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

A uand Buddy Guy, légende vivan­
te/ te du blues, a finalement mis la 
pédale à distorsion douce pour entre­
prendre des morceaux plus doux, 
plus près de l’essence de Chicago qui 
traverse son sang, c’était déjà trop 
tard. Jeudi soir, le public du Métropo- 
lis, en majorité ignare de ce qu’est le 
blues, réclamait du rock’n’roll.

Aussi surréaliste que cela puisse 
paraître, le public exigeait du maître 
à penser des Hendrix, Clapton, Ray 
Vaughn et compagnie qu’il joue à la 
manière de ses élèves.

Les Montréalais avaient pourtant 
le real deal devant eux, l’un des der­
niers liens vivant de la scène blues 
des années 50, celle des Mr. Waters 
et Mr. Wolf.

Un foule d’affreux. Des «pepsi» et 
des «rednecks» — peu importe la 
langue — n’ont eu de cesse de par­
ler dans une salle au demeurant mal 
sonorisée (surtout à l’arrière). Ré­
sultat? Jamais Buddy Guy n’a pu 
jouer un blues furtif. Il a pourtant es­
sayé, mais il se faisait crier dans un 
anglais approximatif: «Wake up Bud­
dy! Play the blues.»

Excédé, l’homme de la Louisiane 
a même interrompu brutalement 
ses compositions les plus intègres, 
lançant à voix haute que la foule ne 
comprenait pas. Il aurait distribué 
des coups de pied au cul au lieu de 
pics de guitare à la fin du spectacle 
que l’auteur de ces lignes ne l’aurait 
pas condamné pour un sou.

Les choses avaient pourtant 
mieux commencé au pays d’Elvis 
Gratton, Steve Hill ouvrant avec as­
surance la soirée, suivi de Jimmy 
Vaughn. Le jeune Hill, 24 ans, livrait 
sans doute l’un des spectacles les

plus importants de sa carrière bien 
amorcée. Avec Bob Staggs au B3, 
Sam Harrisson à la batterie, mercre­
di soir, c’était par moments entraî­
nant, entre autres sur Patient Man, 
un blues pesant, et Slave, une com­
plainte sur laquelle Staggs jouait à la 
fois orgue et trompette. In­
téressant, quoique l’entrée 
en scène subséquente de 
Jimmy Vaughn a remis en 
perspective ce début pro­
metteur.

Splendide à l’orgue,
William Willis assurait les 
lignes de basse et la ponc­
tuation rythmique pendant 
que le batteur George 
Rains excellait dans le 
shuffle. Et Vaughn menait 
cette barque avançant au 
rythme du Texas blues 
avec la grâce et l’élégance de celui 
qui n’a rien à prouver.

Ça s’est déchaîné avec Texas 
Flood, classique du genre, suivi de 
Boom Papa Boom et, en finale, Love 
the world, deux chansons de l’album 
Strange Pleasure. Un plaisir, effecti­
vement.

Le silence des morts
La foule a heureusement adopté 

un comportement méritant toutes 
les louanges du monde hier soir au 
Spectrum pour l’hommage à Mon­
sieur Miles Davis interprété par le 
trompettiste Mark Isham et son 
groupe. L’Américain avait réalisé il y 
a quelques années au festival un re­
lecture de Kind of Blue, qui lui a 
probablement assuré un public res­
treint mais néanmoins fidèle à 
Montréal.

Pas un son d’impolitesse populai­
re n’est sorti de ce Spectrum chéri 
alors que le quintette a remodelé In

a Silent Way, un album né à une 
époque où Miles Davis avait com­
mencé à incorporer des instruments 
électroniques dans ses prestations, à 
la fin des années 60.

Entre deux morceaux, M. Isham 
avoue sans détour la nostalgie qu’il 

éprouve en songeant à cet­
te époque allant du milieu 
des années 60 au milieu 
des années 70. «La plus ex­
citante période du jazz», es- 
time-t-il.

C’est cette période, jus­
te avant l’avènement de la 
fusion fourre-tout, qu’il es­
saie de réanimer sur scè­
ne, entouré de deux guita­
ristes, d’une bassiste et 
d’un batteur qui le complè­
tent bien. Comme on dit 
en bon français, le groupe

est tight.
Cela étant, c’est de relecture dont 

il s'agit, Isham et son groupe ne 
s’éloignant guère des sentiers battus 
contrairement à d’autres émules de 
Miles Davis qui claironnent aujour­
d'hui au son du drum&bass.

Isham reste malgré tout un musi­
cien versatile et éclectique à l’instar 
du maître.

Il porte à la fois les chapeaux de 
trompettiste classique, jazz et ac­
compagnateur rock. Il a notamment 
accompagné en tournée ou joué 
avec les Beach Boys, Van Morrison, 
les Rolling Stones, Bruce Spring­
steen, Adam Cohen et plusieurs 
autres.

Dans ses temps libres, il a aussi 
trouvé le moyen de composer la mu­
sique d’une cinquantaine de films, 
dont A River Runs Through It, Nell et 
Quizz Show. Tout cela, et une perfor­
mance raffinée, suffisent à imposer 
un certain respect.

Le public 
du

Métropolis
réclamait

du
rock’n’roll

NUIT NOIRE 
NOTE BLEUE

Quand les dieux 
se déchaînent

SERGE T R U F A 11 T ET BRIAN MYLES 
LE DEVOIR

1er juillet. Le Canada s’est offert en début de soirée 
un feu d’artifice dont les échos voyageaient du 

Vieux-Port jusqu’au Plateau. Quelques lueurs dans le 
ciel opaque, quelques déflagrations et puis c’était déjà 
terminé.

Le Festival international de jazz de Montréal, 20' du 
nom, a commencé sur une autre note, sur un orage fra­
cassant qui a balayé d’un trait toutes les scories de la vil­
le. Il devait être deux heures passées minuit quand les 
vénérables frères Holmes ont bercé tout doucement les 
spectateurs hors du Spectrum avec une ballade portée 
par la voix falsetto du batteur Popsy Dixon.

L’eau est d’abord tombée du ciel, facilitant la tâche de 
tous les balayeurs de nuit faisant partie de la grande 
équipe de conciergerie du festival. Et puis, dans un scé­
nario apocalyptique que les dévots de Nostradamus in­
terpréteront comme un signe avant-coureur de l’immi­
nente fin du monde, le ciel s’est déchaîné.

Au maigrelet feu d’artifice de la fête du Canada, les 
dieux ont opposé de saisissantes décharges colorant le 
plafond de la ville en indigo de circonstance dans un fra­
cas à réveiller les Miles Davis, Robert Johnson et tous 
les musiciens morts de ce monde.

On ne pouvait imaginer plus percutant que cette in­
tempérie de juillet aux gouttelettes chaudes pour mar­
quer le coup d’envoi de ces onze jours de jazz.

Sur le pavé délavé, un festivalier exubérant avançait 
insouciant dans la tempête, sautant à pieds joints dans 
les flaques comme un enfant laissé sans surveillance. Il 
pleuvait tellement que des torrents creusaient leur lit au 
centre de tous les macadams de la ville. Ils emportaient 
tout, les papiers, les mégots de cigarette, les verres de 
plastique vidés de leur essence et les sombres desseins. 
Les éclairages au néon des estaminets se reflétaient 
dans les eaux agitées. Sur les chaussées noires cou­
raient des filets bleus qui se perdaient dans les recoins 
oubliés par la lumière. Et le festivalier anonyme gamba­
dait par une nuit noire avec en tête le seul souvenir de la 
note bleue.

Ah! Jeunesse! comme dirait Courteline. Il pleut 
quelques gouttes, et la jeunesse évidemment se plaint. 
Qu’il pleuve, qu’il grêle, qu’il neige est plus que secon­
daire. Reste l’essentiel: Andy Bey et ses scats trop tra­
vaillés ont eu l’effet d’une douche froide. Tellement 
qu’on a quitté le Spectrum histoire de prendre de l’air 
avant la prestation de Mose Allison.

Toujours est-il qu’une fois sorti, et bien avant que la 
jeunesse ne se plaigne de la pluie, on est tombé sur un 
Mose Allison qui marchait tranquillement en méditant 
probablement sur le programme qu’il allait proposer.

Nos choix du week-end

Samedi
A Shepp et H. Parian. Voilà plus de vingt ans de cela, le 

saxophoniste Archie Shepp et le pianiste Horace Parian en­
registrèrent les classiques du blues. Pas les blues de Chica­
go mais bel et bien ces morceaux que Bessie Smith. Roose­
velt Sykes, Jelly Roll Morton et autres gravèrent dans les an­
nées 20 et les années 30. Toujours est-il que, dans les studios 
de l’étiquette danoise Steeple Chase, le duo Shepp-Parlan re­
composa littéralement ces pièces d’anthologie que sont 
Trouble In Mind, Backwater Blues, Nobody Knows, See See Ri­
der, St James Injirmary, Goin’ Home et quelques autres. De­
puis sa sortie, cette production est fréquemment considérée 
comme une ejes vingt meilleures jamais réalisées dans l’his­
toire du jazz. A ne pas manquer. Ce soir au Spectrum à 18h.

Dimanche
A. Brahem et D. Holland. De nationalité tunisienne, 

Anouar Brahem est un maître du oud, instrument à 
cordes courant dans les pays du Moyen-Orient. D’origine 
britannique, Dave Holland est un contrebassiste au style 
brillant. Tellement qu’il a eu et a toujours beaucoup d’in­
fluence. Plus tôt cette année, ces deux musiciens signè­
rent un album très méditatif, sur étiquette ECM, auquel 
participa le saxophoniste et clarinettiste John Surman. La 
rencontre qu’on nous propose demain soir est celle des 
eclats harmoniques de Holland et des contes paresseux de 
Brahem. Demain soir au Gesù à 23h.

Serge Truffant

Samedi
Cari Craig. On ne sait pas trop ce que nous réserve ce na­

tif de Detroit considéré comme tme figure importante de la 
techno, son album n’étant pas encore disponible au Canada. 
D vaut mieux jeter un coup d’œil à sa performance, ce soir à 
minuit. Cari Craig est sous haute surveillance. C’est sur lui et 
son Innerzone Orchestra que repose le succès du grand évé­
nement qui aura lieu mardi prochain en plein cœur de la vil­
le. Les yeux de 100 000 à 150 000 personnes se tourneront 
vers Craig et son orchestre «anti-jazz» touchant quand 
même au jazz, à la techno et aux rytlunes afro-cubains. Cette 
nuit l’homme qui considère le blues comme étant à la base 
de toutes ses influences se réchauffe au Métropolis.

Dimanche
Moi, maman et un médecin pratiquant l’avortement se 

retrouvent sur scène après une séparation d’environ cinq 
ans. Petit rappel: Me Mom & Morgentaler était un groupe 
de ska-rock avant que le ska-rock ne devienne à la mode, 
le meilleur groupe de scène que Montréal a engendré à la 
fin des années 80. Il revient chambouler le Métropolis — 
on leur souhaite et on l’espère — à partir de 21h.

Brian Myles
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L’ONU veut 
«stabiliser» 
la population

Le programme 
sur le planning familial 
représente un compromis 

entre pçiys occidentaux 
et divers Etats conservateurs

AGENCE FRANCE-PRESSE

Nations unies — Les 152 Etats représentés à la ses­
sion spéciale de l’Assemblée générale de l’ONU sur 
la croissance démographique mondiale se sont mis d’ac­

cord sur un programme d’action portant notamment sur 
l’accès des femmes au planning familial et des jeunes à 
l’éducation sexuelle, a-t-on appris de source officielle.

De deux milliards d’habitants en 1930, la planète va 
passer à six milliards en octobre 1999, et au rythme ac­

tuel de 78 millions d’êtres humains 
supplémentaires chaque année, de­
vrait atteindre huit milliards vers 
2025. Cette croissance s’opère à 98 % 
dans les pays en développement.

«Nous devons stabiliser la popula­
tion de cette planète», avait déclaré 
le secrétaire général de l’ONU, Kofi 
Annan, au début de cette session.

L’enjeu de ,cette réunion était 
d’obtenir des États membres qu’ils 
remplissent les objectifs élaborés 
en 1994 lors d’une conférence mon­
diale au Caire: permettre l’accès de 
tous aux soins de santé de base, à 
l’information sexuelle et au plan­
ning familial, services qui font en­
core cruellement défaut aux pays 
en développement.

Le programme d’action est un 
texte de compromis obtenu dans la nuit de jeudi à hier, 
au terme de longues négociations, marquées par des af­
frontements constants sur l’qvortement et l’éducation 
sexuelle des jeunes, entre les États occidentaux (Canada, 
États-Unis et Union européenne) et un groupe de pays 
conservateurs, le Saint-Siège, l’Argentine et certains 
États musulmans (Soudan, Pakistan, Iran notamment).

Le texte de compromis réitère globalement les orienta­
tions du Caire. Il réaffirme la nécessité d’un accès des 
femmes aux méthodes d’espacement des naissances 
mais rappelle que l’avortement «n’est pas une méthode de 
planification familiale».

Il réaffirme toutefois que l’avortement mettant en dan­
ger la mère est «un problème majeur de santé public» et 
réitère la nécessité de garantir un avortement sans dan­
ger quand celui-ci est légal, et, «dans tous les cas» (y com­
pris quand les femmes ont recours à des avortements 
clandestins), de soigner les complications d’avortement.

Ce texte évoque aussi la nécessité d’une éducation 
sexuelle des jeunes, dispensée à «tous les niveaux» (pa­
rents, famille, structures «formelles ou informelles» d’édu­
cation), avec une garantie de «confidentialité».

Les engagements financiers du Caire sont aussi repris: 
il avait été décidé de consacrer à ces politiques 17 mil­
liards de dollars par an pour l’an 2000, puis 18,5 milliards 
par an pour la période 2000-05, puis 21,7 milliards jus­
qu’en 2015.

Les deux tiers de ces sommes devaient être fournis 
par les pays en développement, et un tiers par les pays 
riches. Jusqu’alors, seuls 9,5 milliards de dollars annuels 
ont été réunis: les pays du Sud ont mobilisé 70 % des res­
sources prévues, mais les pays du Nord seulement 33 %.

EN BREF

Zagreb porte plainte 
contre Belgrade

■ ( Zagreb (AFP) — La Croatie a porté plainte hier contre 
; la Yougoslavie (RFY: Serbie et Monténégro) devant la

Cour internationale de justice (CU) pour génocide per­
pétré durant les conflits serbo-croates entre 1991 et 

. 1995, a déclaré le gouvernement croate, cité par la radio
. ■ nationale. Zagreb a demandé à la CIJ de définir la part 

de responsabilité de la Serbie et du Monténégro dans la 
violation de la convention internationale sur la préven­
tion et la punition du génocide commis «durant l’agres-

■ sion contre la Croatie», a déclaré le vice-premier mi­
nistre croate, Ljerka Mintas-Hodak, selon la radio. Mme 
Hodak a ajouté que la Croatie a également déposé une 
demande auprès du CIJ pour réclamer des réparations à 
la Yougoslavie pour les dégâts causés pendant la guerre, 
selon cette source. Le ministre croate de la Justice, Zvo- 
nimir Separovic a quant à lui déclaré à la radio nationale 
qu’au-travers de cette plainte, la Croatie a pour la pre­
mière fois démontré «quelle a été une victime et qu’elle a 
été attaquée». Selon les documents envoyés par Zagreb 
en annexes à la CIJ, 20 000 personnes ont été tuées en 
Croatie durant la guerre, 3000 ont été portées disparus 
et 55 000 personnes ont été blessées, a indiqué pour sa 
part l'agence Hina. Les dégâts matériels directs ont été 
évalués à 27 milliards de dollars, a ajouté Hina.

Offensive sur le Tiger Hills
Drass (AFP) — L’aviation et l’artillerie indienne ont 
déclenché hier d’intenses bombardements sur le nord 
du Cachemire, ce qui semble annoncer une offensive 
d’envergure contre les combattants islamistes. Ces bom­
bardements, selon des sources militaires, sont la première 
étape d’une offensive terrestre programmée pour le week­
end contre les positions des guérilleros dans la région du 
Tiger Hills, près de la ligne de contrôle (LoC), frontière de 
fait entre l’Inde et le Pakistan au Cachemire. Cette attaque 
devrait, selon les mêmes sources, être décisive après sept 
semaines d’opérations de l’armée indienne. Le Tiger Hills 
domine la route stratégique entre Srinagar et Leh, point de 
passage obligé des troupes indiennes. Au moins 140 canons 
de 155 ont bombardé hier le pic. Des raids aériens ont suivi, 
qui ont duré toute la nuit et devraient se poursuivre jus­
qu’au déclenchement des opérations terrestres aujourd’hui, 
par des appareils basés dans la région de Drass. Quelque 
200 guérilleros fortement armés seraient encore retranchés 
dans des bunkers sur le sommet enneigé du Tiger Hills. 
Selon l’Inde, des troupes pakistanaises combattraient à 
leurs côtés, ce qu’Islamabad a démenti. L’assaut terrestre, 
selon des sources militaires indiennes, devraient engager 
au moins trois bataillons, soit quelque 3000 hommes.

AGENCE FRANCE-PRESSE ET REUTERS

Belfast — Faute d’accord immédiat sur l’application de 
l’accord de paix après une semaine de négociations à 
Belfast, Londres et Dublin ont soumis hier un plan de rè­

glement aux partis catholiques et protestants, dont l’adhé­
sion apparaît très incertaine.

Le plan des premier ministres britannique et irlandais 
Tony Blair et Bertie Ahern prévoit la création le 15 juillet 
d’un gouvernement, dans lequel les deux communautés 
se partageraient le pouvoir, et le désarmement des mi­
lices d’ici mai 2000. Il a été fraîchement accueilli par le lea­
der protestant unioniste David Trimble qui a estimé que, 
sur le désarmement de l’IRA, il n'avait «toujours pas reçu 
d’engagement qui pourrait être accepté parles unionistes».

De fait, le plan prévoit la mise en place d’un gouverne­
ment avant même qu’aucune arme de LIRA n’ait été resti­
tuée, contrairement à une exigence fondamentale des 
unionistes. Ce processus de désarmement ne débuterait 
que quinze jours après.

«C’est la plus grande occasion historique depuis des an­
nées et des années, a pourtant assuré M. Blair. Le moment 
ou jamais est venu de la saisir.» «Le Rubicon a été franchi, 
les habitants d’Irlande du Nord peuvent envisager l’avenir 
avec confiance», a renchéri M. Ahern.

Le mécanisme à déclencher le 15 juillet prévoit un vote 
du Parlement de Westminster le 16 juillet en vue d’autori­
ser le transfert effectif des pouvoirs de Londres à Belfast le 
18 du même mois. Le plan stipule qu’en cas de manque­
ment aux engagements par les parties, par exemple le non- 
respect du calendrier du désarmement, l’édifice institution­
nel prévu par l’accord serait «suspendu». M. Trimble a jugé 
ces garanties «faibles» et «injustes» en ce qu’elles frappe­
raient sans discernement «terroristes» et démocrates.

En avril 1998 déjà, il avait eu les pires difficultés à 
vendre à son camp, majoritaire dans la province, l’accord 
de paix du Vendredi saint, posant le principe du partage 
du pouvoir avec les catholiques. Cette fois, a prévenu le 
parti du fondamentaliste Ian Paisley, «il n’est pas question 
qu’il puisse vendre ce plan au peuple unioniste».

Des propres rangs de l’équipe de négociateurs de M. 
Trimble sont venues des critiques dévastatrices contre le 
projet d’accord. Ainsi, selon le député Jeffrey Donaldson, 
il contiendrait des «tares fondamentales» et «ne peut être 
recommandé». Le parti unioniste devrait se réunir pro­
chainement en un conseil de quelque 800 membres pour 
examiner le projet qui leur est proposé.

Gerry Adams, le chef du Sinn Féin, l’aile politique de l’Ar­
mée républicaine irlandaise (IRA) qui a fait une spectaculai­
re concession en proposant de s’engager personnellement 
sur le désarmement du groupe armé républicain, s’est mon­
tré autrement plus optimiste. Le projet d’accord va être ac­
cueilli avec «un énorme soupir de soulagement dans le monde 
entier. Je crois que nous avons réussi», s’est-il exclamé.

Le général John de Chastelain, qui préside une com­
mission indépendante sur le désarmement des paramili­
taires catholiques et protestants, a été chargé d’entamer 
au plus vite des négociations avec tous les groupes

LUC BKÉMAIJD
LE DEVOIR

Ly apparente continuité masque les intentions poli­
tiques. «Le président du Conseil Massimo D'Alema et 

le président de la Commission européenne Romano Prodi 
sont tombés d’accord pour désigner Mario Monti comme 
candidat à la nomination au poste de l'Italie à la Commis­
sion européenne», déclare le communiqué de la présiden­
ce du conseil italien. Le conseil des ministres italien a 
aussitôt ratifié la désignation. Simple reconduction du 
commissaire sortant, chargé du marché interne, ser­
vices financiers et intégration financière, douane et fis­
calité. Sauf que Romano Prodi occupe déjà l’autre poste 
de commissaire italien. En effet, les exécutifs des quinze 
pays de l’Union européenne ont le droit de désigner un 
ou deux des vingt commissaires, selon leur population.

Ainsi, Emma Bonino ne siégera plus à Bruxelles, où 
elle occupait le poste de commissaire chargée de la 
pêche et de l’aide humanitaire. Du moins, elle devra se 
contenter de son mandat de député européen. Celle 
que la presse anglaise désignait comme «le meilleur 
commissaire européen» n’a pas tardé à critiquer la déci­
sion de Rome.

À une conférence internationale organisée à Paris par 
Médecins du monde (association humanitaire françai­
se), elle dénonce «la logique des intérêts de la partitocra- 
tie italienne». Sans doute, le gouvernement a voulu frei­
ner la montée en puissance de la jeune cinquantenaire.

AGENCE FRANCE-PRESSE

Bruxelles — La Finlande a «regretté» hier la décision de 
l’Allemagne de boycotter une réunion ministérielle 
européenne pour protester contre l’absence de l’allemand 

comme langue de travail, jugeant avoir suivi les usages 
pour ce type de rencontre, ce que conteste l’Allemagne.

La délégation autrichienne a décidé de se joindre au 
boycottage allemand de la réunion informelle des mi­
nistres de l’Industrie à Oulu, première réunion organisée 
sous la présidence finlandaise.

Jeudi, une porte-parole gouvernementale allemande 
avait annoncé qu’aucun représentant allemand ne pren­
drait part à la réunion ministérielle pour protester contre 
l’absence de l’allemand parmi les langues de travail.

«Si les Allemands ne se présentent pas, c’est bien regrettable. 
Ce que je ne peux que souhaiter, c’est qu’ils participent», a ré­
pondu hier le représentant permanent de la Finlande auprès 
de l’UE, Antti Satuli. Depuis la Finlande, qui vient de prendre 
la présidence de l’UE, le ministre de l’Industrie, Erkki Tuo- 
mioja, a également «regretté» l’absence allemande.

L’ambassadeur Satuli a expliqué que la Finlande avait dé­
cidé de s’en tenir à la pratique habituelle dans ces réunions 
ministérielles informelles, indiquant qu’il n’y a pas de règle 
bien établie en matière de régime linguistique des débats.

On ne passe pas.

concernés. Selon lui, le processus de désarmement pour­
rait commencer «pratiquement deux jours après le trans­
fert» des pouvoirs de Londres à Belfast. Et les premières 
armes pourraient être rendues quelques semaines seule­
ment après le début de ce processus, a-t-il assuré. «Nous 
pensons que les opinions unionistes et les nationalistes com­
prendront que notre approche tient compte de leurs préoccu­
pations», a déclaré à cet égard M. Blair.

Le leader nationaliste modéré John Hume, Prix Nobel 
de la paix 1998, a comme à l’accoutumée fait montre d’un 
incurable optimisme: «J’espère que dans 15 jours, à la fin 
de la saison des marches, nous marcherons ensemble et 
avancerons tous ensemble.»

Les forces de sécurité ont déroulé des barbelés et creusé 
une tranchée de 1,5 kilomètre dans les champs du petit vil­
lage de Drumcree (Irlande du Nord) en prévision du défilé 
protestant de l’Ordre d’Orange de demain à Portadown.

La police nord-irlandaise (RUC) a «emprunté» à la Bel­
gique deux camions équipés de canons à eau dans le 
cadre des préparatifs du défilé, qui donne généralement 
lieu à des heurts violents entre la majorité protestante et 
la minorité catholique. Les orangistes, qui inaugureront 
demain la traditionnelle «saison des défilés», se sont fait in­
terdire hier par les autorités de traverser le quartier ca­
tholique de Garvaghy Road.

L’armée britannique a fait appel à 300 hommes supplémen­
taires pour surveiller les champs des environs de Drumcree.

L’homme qui vire au rouge
Il est facile de repérer quand David Trimble est sous

Déjà l’année dernière, Emma Bonino avait eu l’outrecui­
dance de se présenter à la présidence italienne. Et la lis­
te (Parti radical) dont elle avait pris la tête lors des ré­
centes élections européennes a obtenu l’honorable sco­
re de 8,5 %, devançant notamment celle du parti de Ro­
mano Prodi. Soupçonnant ce dernier de ne pas vouloir la 
reconduire dans ses fonctions bruxelloises, Emma Boni­
no avait, par avance, demandé sa démission.

Bien que située dans l’opposition au gouvernement 
de gauche, elle se veut au delà des clivages. Chose qui 
ne plaît pas aux partis au pouvoir, sûrement inquiets de 
sa popularité montante, y compris dans les médias: 
«C’est le retour de la passion, de la tension, de la politique 
qui à nouveau se fait chair et sang», pouvait-on lire dans 
Corriere della sera (traduit dans Courrier international 
n° 450). Dans un article flatteur pour la commissaire 
européenne sortante, le premier quotidien italien se di­
sait «heureux d’assister au retour des radicaux» à la suite 
de l’élection au Parlement de Strasbourg.

D’autres facteurs expliquent aussi la préférence des 
dirigeants italiens pour l’économiste Mario Monti. No­
tamment, il a bénéficié du soutien proclamé des mi­
nistres du Trésor, Giuliano Amato, et des Finances, Vin­
cenzo Visco, et des dirigeants de Fiat, Gianni Agnelli, et 
de Pirelli, Marco Tronchetti. La définition de son pro­
chain poste sera l’objet de tractations entre les différents 
pays européens dans le cadre du renouvellement de la 
Commission européenne.

Avec l’Agence France-Presse

Mais cette interprétation est récusée par l’Allemagne. 
De source allemande à Bruxelles, on souligne que l’Alle­
magne «ne demande pas quelque chose de nouveau ou un 
traitement spécial» mais quelle veut simplement le respect 
d’une «tradition qui veut qu'au moins l’anglais, le français 
et l’allemand soient utilisés» dans ces réunions.

De même source, on ajoute que l’usage de l'allemand ne 
remonte pas à la présidence autrichienne, il y a un an, 
mais qu’il est bien antérieur.

La Finlande a précisé que sur les 14 réunions infor­
melles qu’elle organisera durant sa présidence, il n’est pré­
vu que dans quatre cas seulement d’utiliser, comme 
langues de travail, le français et l’anglais ainsi que la 
langue de la présidence, ici le finnois.

Il s’agit des réunions des ministres de l’Industrie, de la 
Culture, de l’Enseignement et du logement. Une traduc­
tion individuelle est toutefois prévue pour les ministres qui 
ne s’exprimeraient pas dans ces langues.

L’Allemagne n’a pas fait savoir si son boycottage s’appli­
querait à ces autres réunions, dont la prochaine, sur la cul­
ture, est prévue du 18 au 20 juillet

«On essaie de trouver une solution avec la Finlande», in- 
dique-t-on de source allemande à Bruxelles. L’Autriche, de 
son côté, a indiqué que sa décision ne concernait que la ré­
union d’Oulu.
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pression, d’après son entourage: son cou, puis son visage, 
virent totalement au rouge. Depuis le début des négocia­
tions nord-irlandaises, lundi, le chef protestant n'a prati­
quement pas quitté cette couleur. :<,n,

Arrivé en 1995 à la tête du principal parti protestant 
nord-irlandais, le Parti unioniste d’Ulster (UUP), David 
Trimble a pourtant plus d’une fois été contrajnjt au 
grand écart, en particulier lors des laborieux poqçpar- 
lers ayant finalement abouti à l’accord de paix,histo- 
rique d’avril 1998. Mais cette fois, alors que la question 
du désarmement des milices paramilitaires paralyse 
une fois de plus le processus de paix, il apparaît :yérita- 
blement écartelé.

D’un côté, les «durs» de son parti le mettent en; garde 
contre toute concession envers le camp républicain,réaf­
firmant jour après jour que l'Armée républicaine irlandai­
se (IRA) doit absolument avoir commencé à remettre ses 
armes avant que son aile politique, le Sinn Féin, soit-âuto- 
risée à entrer dans le gouvernement de la province,,^,

De l'autre, le premier ministre britannique Tony Blair 
et son homologue irlandais Bertie Ahern, et mêmat de­
puis Washington, le président américain Bill Clintq0tf,ont 
les yeux rivés sur lui, attendant non sans impatience le 
geste susceptible de débloquer le processus. La pression 
est aujourd’hui d’autant plus forte que le Sinn Féin .estime 
avqir «lâché» le maximum ,(K]

À persister dans l’immobilisme, le leader protestant 
risque d’accréditer la thèse de Gerry Adams, le chef du 
Sinn Féin, qui répète à l’envi qu’au fond, «le parti untonis- 
te n ’est pas prêt à partager le pouvoir avec les catholiques».

PROCHE-ORIENT

Barak et Arafat 
conviennent

de se rencontrer
*—%

AGENCE FRANCE-PRESSE
, >iî

Gaza — Le premier ministre israélien élu Éhoud Ba­
rak a téléphoné hier au président de l’Autorité (pales­
tinienne Yasser Arafat pour la première fois depuis, son 

élection, et tous deux sont convenus de se rencontrer peu 
après la formation du nouveau gouvernement israélien.

M. Barak, élu le 17 mai, a promis à M. Arafat qu'iLs/fr- 
vrait les traces dYitzhak Rabin», le premier ministre,israé­
lien travailliste assassiné en 1995 par un extrémiste juif 
après avoir conclu des accords avec les Palestiniens, a in­
diqué Nabil Abou Roudeina, le porte-parole de M. Arafat.

«Les deux dirigeants se sont mis d’accord pour se rencon­
trer peu après la formation d’un nouveau cabinet israé­
lien», annoncée pour la semaine prochaine, a ajouté M. 
Abou Roudeina. «Ils ont longuement parlé de l’avenir du 
processus de paix et décidé de coordonner leurs actions.»

«Au cours de leur conversation, les deux dirigeants sq sont ' 
entendus sur le fait que la lutte contre le terrorisme consti­
tue une condition nécessaire et une garantie pour la réussite 
de leurs négociations», a déclaré pour sa part le porte-paro­
le de M. Barak, David Ziso. «M. Barak a indiqué qu'il dé­
ploierait des efforts de paix parallèles en vue de parvenir à i 
des accords avec la Syrie et le Liban», a-t-il ajouté. ■ «•

M. Barak a déjà fait part jeudi de son intention dé ren­
contrer «au plus tôt» M. Arafat qui s’était plaint de l’absen- - 
ce de contact avec lui. «Le premier ministre élu estime que 
Yasser Arafat est un partenaire important et centralisons le 
processus de paix et il a l’intention de le rencontrer au plus ? 
tôt», avqit indiqué le bureau de M. Barak.

Les États-Unis, l’Europe, les Palestiniens et lesjpays r 
arabes, qui ont tous accueilli favorablement la victoire ■ 
électorale du «numéro un travailliste», attendent de M. . 
Barak un déblocage rapide du processus de paix, confor­
mément à ses engagements électoraux. \■. »

Le président américain Bill Clinton l’a fait savoir jeudi i 
en déclarant que «la meilleure façon pour les Israéliens z 
d’avoir une sécurité durable est une paix négociée basée sur a 
un respect mutuel». Kni

Ix>rs d’une conférence de presse conjointe à la Maison- i 
Blanche avec le président égyptien Hosni Moubarak, il a fi 
en outre réitéré son opposition à la poursuite de la côloni- -i 
sation israélienne dans les territoires palestiniens.]

Le leader palestinien avait téléphoné à M. BaraRîau len- i 
demain des élections israéliennes pour le féliciter de sa s 
victoire et le presser d’appliquer les accords concilia.

Le dirigeant travailliste avait fait campagne sur une pro- -< 
messe d’accélérer les pourparlers de paix gelép par i 
«Bibi», dont la dernière rencontre avec Arafat remonte à fi 
décembre à Gaza en compagnie du président américain n 
Bil) Clinton.

Éhoud Barak a p^ir contre rabroué l’allié américain en n 
faisant savoir que l’État hébreu ne se laisserait pas «mar- * 
cher sur les pieds» lors des futures négociations de .paix.

Le premier ministre désigné a reproché à Clinton n 
d’avoir déclaré jeudi souhaiter voir les réfugiés.palesti- > 
niens vivres libres partout où ils le souhaitent. «La posi- ' 
don prise par le président Clinton sur la question dg droit à 
au retour, telle qu’on a pu la comprendre des propos*qu'il a 
tenus hier à Washington, est inacceptable pour Barakt\, a dit i 
en substance sa porte-parole, Merav Parsi-Tzadok., y// y a ' 
apparemment malentendu et l’administration (américaine] 
serait bien inspirée de le dissiper et de corriger le tir.» \i

Au rythme 
actuel de 78 
millions de 

naissances 
chaque année, 
la population 

devrait 
atteindre huit 

milliards 
vers 2025

Emma Bonino dénonce 
la « partitocratie » italienne

Mario Monti est à nouveau désigné 
par Rome comme commissaire européen

Querelle linguistique 
entre Bonn et Helsinki
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Où sont les chars 
détruits par l’OTAN?

Bernard Kouchner au chevet du Kosovo
Le secrétaire français à la Santé est nommé administrateur civil par l’ONU

AGENCE FRANCE-PRESSE

Pristina — Le bilan des destructions militaires serbes 
annoncé par l’OTAN est remis en cause par des 
sources autorisées et concordantes, au Kosovo et à Paris. 1 a- Selon un décompte du comité des chefs d’état-major 

:i '• dès armées américaines, 122 chars et plus de 220 véhi­
cules de transport de troupes auraient été détruits ou en­
dommagés lors des 79 jours qu’a duré la campagne aé­
rienne de l’Alliance atlantique contre l’armée yougoslave, 

v «Je ne crois pas du tout à ces chiffres. Je crois qu’en 
thermes strictement militaires, les effets des frappes ont été 
• très limités. Très décevants. Nos avions volaient trop haut 

^ ■ pour être efficaces», assure à Paris un expert militaire de 
haut rang, qui demande à conserver l’anonymat.

| - «Si nous avions cassé autant de tanks que l’OTAN le dit, 
I j nous les verrions. Ils n'ont eu ni le temps ni les moyens de les 
- évacuer», poursuit-il. «Transporter un blindé endommagé 

est un cauchemar logistique, une manœuvre de force de­
mandant du temps et de gros moyens. L'armée française ne 

jdispose par exemple que de 142 camions porte-chars.»
Après plus de deux semaines de travail dans la province, de 

nombreux journalistes et observateurs internationaux cher­
chent en vain, notamment dans les zones proches de la fron­
tière avec l’Albanie, les dizaines d’épaves qui devraient, si l’on 
en croit les chiffres de l’OTAN, parsemer les champs de ba- 

*taille, les positions militaires ou les routes du Kosovo. «Trou­
ver un char ou une pièce d'artillerie entièrement détruit n'est pas 
exactement rare mais ça n’arrive pas tous les jours», concédait 
jeudi à Pristina le colonel Jeffrey Schloesser, chef des pilotes 
de la force aérienne américaine de soutien à la KFOR 

Et le lieutenant-colonel Dietmar Jeserick, porte-parole du 
contingent allemand de la KFOR déployé autour de Prizren, 

! 1 déclarait récemment au New York Times: «Il n’y a rien ici. 
Nous avons trouvé des positions, des dommages causés par des 
bombes dans ces positions, mais pas de véhicules ou de tanks.» 

j ’ ■ Lors de leur onze jours de retraite vers la Serbie, en bon 
ordre et sous le regard de dizaines de témoins occiden- 

! / taux, les forces de Belgrade ont évacué, selon l’OTAN, au 
moins 220 chars et plus de 300 engins blindés de transport 

i de troupe. Mais tous étaient en bon état de marche.
■ L ■ Dans un faubourg de la ville de Klina (centre du Kosovo), 

I deux chars ont été visiblement victimes de chasseurs-bom- 
l'bârdiers, a constaté l’AFP: le canon du premier a été sec- 
i tionné net, l’autre gît sur le flanc dans un cratère d’obus 

\ i id’uhe dizaine de mètres de circonférence. Mais deux autres 
jl -■ blindés, datant visiblement de la fin des années 50, sem­

blent avoir été remorqués là après être tombés en panne.
Des témoins à Pristina assurent que l’armée yougoslave, 

■retranchée dans d’imposants bunkers ou dispersée parmi la 
population, laissait à dessein à l’abandon, dans des endroits 

-bien dégagés le long des routes, des véhicules hors d’usage 
j > qui étaient rapidement pris pour cible. «J’ai reconnu sur les 

imiiges de l’OTAN un gros camion militaire abandonné pen­
dant plusieurs jours par l’armée près de Komorane» (centre), 

■ lI affirme un habitant (serbe) de Pristina. «Sur la vidéo com- 
1 ’ montée par Jamie Shea, il est pulvérisé par une roquette. Je suis 

. '1 passé par là deux jours plus tard: il était calciné dam le fossé.» 
De plus, de l’aveu même des experts de l’OTAN, les 

• forces de Belgrade ont déployé au Kosovo de nombreux 
• i leurres de toutes sortes: chars en bois et plastique, 

fausses routes en feuilles de plastique ou ponts de bois.

ouveau Millénaire
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Le président finlandais veut aider les Serbes en contournant Milosevic
REUTERS

Naantali — Le président finlandais Mart- 
ti Ahtisaari a estimé hier que l’aide à la 
Serbie ne devait pas être liée au départ du 

président yougoslave Slobodan Milosevic.
Dans un entretien accordé à Reuters, M. 

Ahtisaari, qui a joué un rôle crucial dans le 
dénouement de la crise du Kosovo en sa 
qualité d’émissaire de l’Union européenne, 
souligne que cette politique générerait des 
souffrances supplémentaires pour la popu­
lation yougoslave et entraverait la marche 
vers la démocratie en Serbie.

Le président finlandais, qui assure la pré­

sidence tournante de l’Union européenne 
depuis jeudi, ajoute que le dilemme moral — 
aider un pays dirigé par un président inculpé 
de crimes de guerre — doit pouvoir être 
contourné. «Je suis inquiet que nous puissions 
être bloqués par ce dilemme et laisser échapper 
la possibilité d’engager la construction d’une 
société détnocratique» en Serbie, expliquât-il.

Plusieurs dirigeants européens ont fait 
part de leurs réticences à accentuer l’aide 
humanitaire à la Serbie tant que Slobodan 
Milosevic s,e maintiendrait au pouvoir, et le 
Sénat des États-Unis a adopté jeudi une ré­
solution plaçant la Serbie sur la liste des 
États terroristes, bloquant l’aide bilatérale

de Washington à Belgrade. Martti Ahtisaa­
ri estime cependant que la communauté in­
ternationale peut contourner Milosevic en 
traitant directement avec l’opposition serbe 
et en favorisant la création d’ONG qui re­
distribueraient l’aide humanitaire.

Le chef de l’État finlandais est égale­
ment partisan d’une définition large de l’ai­
de humanitaire qui, dit-il, doit inclure la re­
construction du réseau électrique et des 
conduites d’eau qui ont souffert des bom­
bardements de l’OTAN.

Ceci, explique-t-il, participe directement 
de l’émergence d’une société démocra­
tique en Serbie en faisant prendre

conscience à la population que la commu­
nauté internationale est prête à la réinté­
grer en son sein. «Je pense, ajoute-t-il, que 
les Serbes réaliseraient alors qui contribue 
réellement |à la reconstruction], leurs diri­
geants politiques ou le monde extérieur.»

Le président finlandais, qui a décliné 
l’offre de Kofi Aman de prendre la tête de 
la mission intérimaire d’administration de 
l’ONU au Kosovo (UNM1K) parce qu’il ne 
pouvait s’y consacrer «24 heures par jour, 
sept jours sur sept», est en revanche prêt à 
présider une conférence internationale sur 
la reconstruction dans les Balkans, qui doit 
se tenir cet été, probablement à Sarajevo.

y Elections anticipées au Koweït

Le pouvoir tente 
de diviser l’opposition

GILLES PARIS
LE MONDE
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Pour la troisième fois depuis la li­
bération du pays après l’occupa­
tion irakienne, en 1991, les Koweï­

tiens devaient se rendre aux urnes, 
j aujourd’hui, pour désigner leurs 

élus, à l’occasion d’élections antici­
pées provoquées par la décision de 
l’émir Jaber El Ahmed El Sabah, en 
mai, de dissoudre le Parlement. Offi­
ciellement, l’émir souhaitait sanction­
ner le «manque de coopération entre 
le législatif et l'exécutif», mais la disso­
lution a surtout permis d’éviter un 
éventuel vote de défiance contre le 
gouvernement.

Alors que les observateurs locaux 
s'attendent à voir la majorité des dé­
putés sortants reconduits, ce scrutin 
anticipé risque de s’achever sur un 
paradoxe: le pouvoir exécutif en a tiré 
le meilleur profit. Régulièrement 
éreinté par les critiques, dans le pays 
le plus ouvert sur la démocratie que 
compte cette rive du Golfe, il a usé de 

i r ■ la campagne électorale pour contre- 
attaquer. En annonçant la naturaüsa- 

- j ' tion d’une part importante des 
1130 000 bidounes, les «sam-nationali­
té», le gouvernement a fait un pas 
spectaculaire pour le règlement d’un 

?. 11 problème lancinant. Mais surtout, en 
proposant le 16 mai que les femmes 

j 1 puissent disposer du droit de vote et 
i J1 de l’éligibilité à partir de 2003, le pou- 
. j voir a fait coup double: il s’est donné 

j 1 le beau rôle tout en embarrassant 
son opposition islamiste.

1 «Le pouvoir a longtemps joué les is- 
1 I lamistes contre les libéraux, qui étaient 
' I les plus critiques, explique Éatiha Dazi, 

maître de conférences à l’Institut des 
-il'' silences politiques de Paris et spécia­

liste des pays du Golfe. Aujourd’hui, 
les libéraux sont minoritaires, à la dif­
férence des islamistes. Ces derniers 
sont devenus ambitieux: certains prô­
nent l’application de la charia et 
contestent au pouvoir son droit à légifé­
rer. L’émir veut les contrôler, ce qui est 
difficile. Des djzaines d'associations fi­
nancées par l’État et tenues par les isla­
mistes lui échappent. La question du 
vote des femmes lui pertnet de les divi­
ser.» Les divers courants islamistes os­
cillent en effet entre l’acceptation sans 
enthousiasme et l’opposition radicale.

Pendant ce temps, la campagne 
électorale a permis aux puissantes tri­
bus du pays de défier en toute séréni­
té le pouvoir en organisant des «pri­
maires» — pourtant interdites — afin 
de maximiser les chances de leurs 
candidats. L’électorat des tribus re­
présente la moitié des 113 000 inscrits 
(pour près de 800 000 Koweïtiens). 
Une majorité des 50 sièges en jeu 
pourrait être détenue par des députés 
issus de leurs rangs, longtemps ac­
quis à l’émir — même s’ils comptent 
aussi des opposants — mais qui pour­
raient être tentés de prendre leur au­
tonomie, les liens tribaux l’emportant 
sur un sentiment national affaibli.

Car l’habileté manifestée par le pou­
voir ne lui permettra sans doute pas de 
réduire la crise de confiance qui mine 
ses relations avec la population. Res­
tent en effet entières les faiblesses du 
Koweït: la remise en cause (que l’oji 
trouverait bien relative ailleurs) de l’E- 
tat-providence, due à la baisse des prix 
du pétrole, la corruption et la conclu­
sion de contrats d’armement contro­
versés, l’usure du pouvoir, enfin, et son 
obstination à se retrancher derrière 
une menace irakienne illusoire pour 
expliquer tous les problèmes du pays.

Rejet d’une plainte contre Castro

Paris (AFP) — La justice française a 
confirmé hier l’irrecevabilité des 
plaintes déposées à Paris contre le chef 

de l’État cubain Fidel Castro pour «tra­
fic international de stupéfiants, séquestra­
tion, torture, assassinat et complicité», a-t- 

| oô1 appris de source judiciaire.
Ces plaintes avaient été déposées le 

6 janvier dernier par Ileana de la Guar- 
1 dia, fille du colonel Antonio de la Guar- 
1 dia, condamné à mort par un tribunal 
' militaire cubain et fusillé à La Havane 

lè 13 juillet 1989. L’avocat de Mme de 
la Guardia a annoncé qu’il allait se 

, pourvoir en cassation (dernier re­
cours de l’action judiciaire en France). 
Mme de la Guardia affirmait qu’un 
trafic de stupéfiants avait été mis en 
place à la fin des années 80, au plus

haut niveau de l’État cubain, pour faire 
face à l’embargo américain et financer 
l’expédition cubaine en Angola.

Le procès «Ochoa» à la suite du­
quel son père a été exécuté aurait été, 
selon elle, un écran de fumée pour 
masquer une épuration de l’armée cu­
baine de ses éléments convertis à la 
pérestroïka. La Cour d’appel de Paris, 
précisant qu’«Ileana de la Guardia ne 
saurait prétendre avoir personnelle­
ment souffert d’un dommage causé» 
par le trafic de stupéfiants, a estimé 
que cette plainte est «irrecevable». 
Concernant les «séquestrations et as­
sassinats», l’arrêt souligne que la justi­
ce est «incompétente» pour instruire 
des «faits commis à l’étranger par des 
étrangers sur des victimes étrangères».

Du Biafra au Liban en passant par la Somalie et le Cambodge, Bernard 
Kouchner, cofondateur de Médecins sans frontières, a été de toutes les ca­
tastrophes humanitaires depuis trente ans. Il va maintenant devoir mettre 
en place le volet civil de l’accord de paix au Kosovo.

REUTERS ET ASSOCIATED PRESS

Nations unies — Les Nations unies ont 
désigné hier le secrétaire d’État fran­
çais à la Santé, Bernard Kouchner, au poste 

d’administrateur civil provisoire de l’ONU 
pour le Kosovo, a annoncé un porte-parole.

Le secrétaire général des Nations unies, 
Kofi Annan, a également nommé comme 
adjoint à Bernard Kouchner l’Américain 
James P. «Jock» Covey, un ancien diploma­
te qui a déjà travaillé sur le dossier des 
Balkans pour la Maison-Blanche et l’ONU.

Le poste d’administrateur civil revient 
connue prévu à un Européen puisque c’est 
l’Union européenne qui va supporter l’es­
sentiel du coût financier de la reconstruc­
tion dans la province serbe.

Kofi Annan avait reporté à plusieurs re­
prises sa décision, preuve des nombreuses 
tractations entre les différents pays qui 
souhaitaient voir nommé leur candidat. 
Les Pays-Bas soutenaient leur ministre du 
Logement et de l’Environnement, Jan 
Pronk; la Grande-Bretagne, l’ancien chef 
de file du Parti libéral, Paddy Ashdown; 
l’Italie, le commissaire européen aux af­
faires humanitaires, Emma Bonino.

Bernard Kouchner va maintenant devoir 
mettre en place le volet civil de l’accord de 
paix au Kosovo. Sa tâche s’annonce ardue 
dans une province ravagée par la pauvreté, 
l’anarchie et l’abscence d’autorité locale.

En France, le président Jacques Chirac 
s’est réjoui de la nomination de Bernard

Kouchner Le chef de l’État estimait que 
l’actuel secrétaire d’État à la Santé était, 
parmi les candidats en lice, «celui qui avait 
le meilleur profil pour cette importante mis­
sion», a précisé Catherine Colonna, porte- 
parole de la présidence. Jacques Chirac re­
lève également que «Kofi Annan a aussi 
rendu hommage au rôle joué par la France 
tout au long de la crise» des Balkans.

Lionel Jospin a pour sa part estimé que 
la nomination de Bernard Kouchner était 
un «honneur» pour la France. Le premier 
ministre français a ajouté en marge de sa 
visite à Moscou qu’il allait «réfléchir tran­
quillement» au remplacement de son se­
crétaire d’État à la Santé.

Agir différemment
Du Biafra au Liban en passant par la So­

malie et le Cambodge, Bernard Kouchner a 
été de toutes les catastrophes humanitaires 
depuis trente ans. C’est cette fois au chçvet 
du Kosovo que l’actuel secrétaire d’État 
français à la Santé, nommé administrateur 
civil par le secrétaire général des Nations 
unies Kofi Annan, connaît la consécration.

Cofondateur de Médecins sans fron­
tières en 1971, qu’il quitte pour fonder Mé­
decins du monde en 1980, cet ancien mili­
tant de l’Union des étudiants communistes 
a retenu de mai 1968 la nécessité d’agir dif­
féremment avec de nouvelles structures. Il 
est allé à ce titre dans tous les coins chauds 
de la planète pour soigner des populations 
civiles victimes d’affrontements armés.

Il a fait ses classes au Bia­
fra lorsque sévissait la guer­
re civile à la fin des années 
60. Ce gastro-entérologue 
au charme médiatique a de­
puis lors été aux côtés des 
victimes à travers le monde: 
en Jordanie au moment de 
Septembre Noir, au Liban, 
qu Kurdistan, au Tchad, en 
Érythrée, au Vietnam, au 
Cambodge, en Thaïlande, 
au Liberia, en Amérique 
centrale, en Yougoslavie, au 
Soudan en Bosnie ou au 
Haut-Karabakh.

Né à Avignon le 1" no­
vembre 1939 et père de 
quatre enfants, dont le der­
nier avec la journaliste Christine Ockrent, 
l’homme ne dédaigne pas parfois les opé­
rations coups-de-poing. Parmi les plus 
spectaculaires: l’affrètement du navire-hô­
pital Ile-de-Lumière, qui sauve de la soif ou 
des pirates des milliers de boat-people en 
mer de Chine, fuyant le régime commu­
niste vietnamien après le retrait des 
troupes américaines.

Sa carrière politique en France com­
mence avec le premier gouvernement Ro­
card, en mai 1988, lorsque, dans le cadre 
de l’ouverture aux personnalités civiles, il 
est nommé secrétaire d’État chargé de 
l’Insertjon sociale, puis par la suite secré­
taire d’État à l’Action humanitaire.

En 1992, il est promu ministre de la San­
té et de l’Action humanitaire. Mais il 
n’abandonnera jamais totalement le ter­
rain pour la politique. Lors de l’opération 
Restore Hope (Rendre l’espoir) en Soma­
lie en 1993, il se rend sur place à Mogadis­

cio pour accueillir le riz des 
enfants de France destiné 
aux enfants somaliens.

Les images le montrant 
en train de porter des sacs 
de riz au milieu d’une nuée 
de journalistes susciteront 
une vague de sarcasmes 
sur «l’humanitaire-spec- 
tacle». Les Français répon­
dent pourtant massive­
ment à ses appels à la géné­
rosité et sa popularité ne se 
démentira jamais.

C’est également à ce mo­
ment qu’il voit aboutir son 
long combat en faveur du 
droit d’ingérence humani­
taire. Dès son arrivée au 

gouvernement en 1988, il s’était battu au 
sein des instances internationales, en par­
ticulier les Nations unies, pour le droit 
d’accès aux victimes des conflits ou des ca­
lamités naturelles, qui a commencé à rece­
voir une reconnaissance internationale 
après la guerre du Golfe au moment de 
l’exode des Kurdes irakiens.

Auteur de plusieurs livres dont Le Devoir 
d’ingérence et Le Malheur des autres, il a aus­
si reçu de nombreux prix pour ses activités 
humanitaires, dont le prix Athinai de la fon­
dation Alexandre Onassis en 1981 pour son 
action en faveur des droits de l’homme ou 
le prix Europa en 1984.

Au Kosovo, Bernard Kouchner ne sera 
pas un diplomate classique, a estimé hier le 
commissaire européen aux Affaires humani­
taires Emma Bonino, elle aussi connue pour 
son franc-parler, mais «c'est bien le moment 
de secouer un peu le monde [...] avec des idées 
un peu différentes des idées traditionnelles».
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EDITORIAL
r

Légalité ou 
légitimité

À partir du moment où le syndicat des infirmières a choisi d’entrer 
en grève illégale, ce à quoi rien ne l’y poussait, en ce début d’été, si­
non des considérations de tactique syndicale, il allait de soi qu’il ne 
laissait d’autre choix au gouvernement que d’intervenir. Ce faisant, 
les parties nous rappellent que par-delà les beaux discours à propos 
du modèle québécois, ce sont malheureusement les rapports de for­
ce qui déterminent les enjeux et leur issue.

D
I y a quelque chose de contradictoire dans le fait de re­
procher au gouvernement d’être à la fois juge et partie 
lors d’un conflit comme celui des infirmières. Après 
tout, on ne peut pas toujours avoir le beurre et l’argent 
du beurre: ou bien on accepte que les services publics 
soient confiés à une multitude d’entreprises privées in­
dépendantes qui auront chacune à négocier des condi­
tions particulières avec leurs employés, sans trop de 
risques d’une loi d’exception, ou bien on demande à 
l’État d’assumer ce rôle et on accepte alors de facto que 
cet État utilise les outils à sa disposition, dont la loi, pour remplir le man­
dat qui lui est confié. C’est pure hypocrisie que d’attendre du gouverne­
ment qu’il agisse en simple employeur alors que c’est à lui qu’il revient 

d’assurer une offre de services continue et de taxer 
les gens pour trouver les milliards nécessaires à cet­
te mission publique. Sans parler de l’effet de vague 
de telles négociations, qui touchent le sixième de la 
main-d’œuvre du Québec, sur l’ensemble du marché 
du travail.
Aucun gouvernement ne trouve facile d’adopter des 
lois aussi impopulaires que celle qui demande aux 
infirmières de mettre fin à leur grève illégale sous 
peine de lourdes amendes. Pas plus celui de Lucien 
Bouchard que ceux de Robert Bourassa, avant lui, et 
de René Lévesque. D n’y a pas de gains politiques at­

tachés à de telles interventions, surtout lorsqu’il s’agit d’un groupe qui a 
l’appui de la population, comme c’est le cas des infirmières.

♦ ♦ ♦
Certains diront que des grèves illégales sont légitimes quand il s’agit 

de faire avancer des revendications qui sont elles-mêmes légitimes. Mais 
toutes les revendications peuvent avoir un fond de légitimité! Les de­
mandes salariales des infirmières sont-elles plus ou moins «légitimes» 
que celles des ambulanciers? Plus ou moins légitimes que celles des mé­
decins et des pharmaciens? Que les demandes à propos de l’équité dépo­
sées par les enseignants? Qui détermine qu’une revendication est assez 
«légitime» pour justifier une grève illégale illimitée dans les hôpitaux? 
Qui? Le groupe lui-même? Le peuple qui klaxonne dans la rue?

Gardons-nous, de grâce, des réponses issues des vestiges de l’idéolo­
gie marxiste qui a tant influencé les luttes syndicales au Québec et dans 

le monde depuis le début du siècle. Prétendre que les 
lois du travail, surtout les lois d’exception, ne servent 
qu’à «écraser le peuple», ce qui justifie de ne pas les 
respecter puisque «l’État est au service de la classe do­
minante», voilà qui ne peut conduire qu’à l’affaiblisse­
ment des institutions qui font que nous avons ici, en 
Occident, une vie démocratique fort enviable malgré 
certaines faiblesses. Évidemment, nos élus se doivent 
quant à eux de tout faire pour négocier de bonne foi 
avec les groupes d’intérêts, mais dans le cas qui nous 
concerne, celui des infirmières, la grève est survenue 
trop tôt pour qu’on accuse le gouvernement d’avoir 
manqué à cette obligation. Et puis, négocier de bonne 
foi, cela ne veut pas dire qu’il faille «lâcher le mor­

ceau», pour reprendre une expression de négociateurs, les gouverne­
ments ayant aussi la responsabilité de voir à ce que l’argent des contri­
buables aille là où sont les priorités.

Tout en voyant dans le geste des infirmières et dans l’appui qu’il susci­
te auprès du public l’expression d’un immense ras-le-bol après des an­
nées de bouleversements en santé, on ne doit pas sous-estimer le geste 
de non-respect des lois par un groupe légalement constitué comme celui 
dès infirmières. Pas plus qu’on ne peut sous-estimer l’effet d’entraîne­
ment que le mouvement pourrait avoir sur les autres groupes d’em­
ployés du gouvernement, dont les policiers, qui demandent tous en­
semble beaucoup plus que ce que le Québec peut leur consentir.
■- Les infirmières peuvent juger que leur rémunération est insuffisante 
et demander des ajustements, c’est leur droit le plus strict Mais elles au­
vent quand même dû utiliser le processus de négociations prévu à la loi 
aji lieu de décréter une grève illégale forçant le gouvernement à interve­
nir. Que leur en aurait-il coûté d’attendre à l’automne, comme l’ont suggé­
ré certains chefs syndicaux? Le Québec n’est quand même pas la Russie, 
Où les salariés du secteur public font la grève pour être payés après des 
rftois sans salaire!
.. Dans sa loi d’exception qu’il a voulue à l’image des revendications res­
tantes des infirmières, c’est-à-dire essentiellement financières, le gouver­
nement donne raison aux infirmières en créant 1500 nouveaux postes ré­
guliers et en incluant le règlement déjà intervenu à la table de négocia- 
tidns concernant la tâche de travail. Pour les salaires, il faudra poursuivre 
lçs discussions une fois la grève illégale terminée, mais non sans tenir 
compte des répercussions sur le reste de la fonction publique et sur l’en­
semble du marché du travail au Québec.

; Ce n’est certes pas le Pérou, et, faut-il le répéter, on comprend les infir­
mières d’en vouloir plus et plus vite... comme tout le monde. Ce qui ne 
justifie pourtant pas la poursuite d’une grève illégale, avec ou sans la 
sympathie de la population qui, soit dit au passage, est fondamentale­
ment très attachée à ses institutions démocratiques.

L’épreuve de force que se livrent le syndicat des infirmières et le gou­
vernement serait-elle le prélude de ce qui nous attend l’automne pro­
chain? Si tel était le cas, il importe pour le gouvernement d’être conscient 
des conséquences du recours à des lois d’exception sur le climat de tra­
vail dans les institutions et, pour le mouvement syndical, des répercus­
sions sur le climat social au Québec. Syndicats, ordres professionnels, 
partis politiques, groupes d’intérêts, associations patronales... tous ces 
acteurs qui forgent dans la concertation ou la confrontation un tç>ut équi­
libré beaucoup plus fragile qu’on le croit Un tout dans lequel l’État joue 
par ses lois et ses institutions un rôle essentiel qui ne saurait être remis 
en cause par le simple fait des revendications d’un groupe particulier, 
aussi populaire ou puissant soit-il. On peut contester les lois et les gestes 
décrétés par cet État élu par le peuple, mais la seule façon acceptable de 
changer ces mêmes lois, ce n’est pas l’illégalité mais l’action politique ac­
tive. Et c’est très bien qu’il en soit ainsi.

Au cours de la fin de semaine, les dirigeantes de la Fédération des in­
firmières doivent non seulement se demander si la mobilisation des 
membres est suffisamment forte pour continuer le combat, ce qui est 
probablement le cas, mais surtout comment poursuivre le «combat». Et 
parmi les moyens envisagés, il faut désormais exclure celui de la grève 
illégale. Aussi difficile cela soit-il, c’est leur responsabilité de leaders que 
de recommander aux membres de mettre fin à cette grève illégale.

Il n’y a 
pas de 
gains 

politiques 
attachés 
à une loi 

d’exception

Jean-Robert
Sansfaçon 
❖ ❖ ❖
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jrsansfacon@ledevoir.ca
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Qui profite de la grève?
Non toute la population n’appuie pas la grève illégale 
des infirmières. Favorables à leur cause, nous dési­
rons toujours que leurs conditions de travail et de 
salaire soient révisées. Elles ont été efficaces et gé­
néreuses pendant cette réforme de la santé; nous les 
avons vues à l’œuvre. Leur image a été aussi utilisée 
par les médias pour nous informer mais aussi bien 
souvent pour servir à créer des brèches dans cette 
réforme, héroïnes et victimes du système à la fois.

Mais voilà qu’aujourd’hui nous sommes dans 
l’anarchie. Nous avons tous vu et entendu des infir­
mières en grève illégale impudentes, en riant de 
toutes leurs dents nous dire qu’elles n’entreront pas 
au travail tant et aussi longtemps que leur salaire ne 
sera pas réglé à leur convenance, même sous la me­
nace d’une loi spéciale.

Finalement, une grève pour de l’argent dans 
l’anarchie. Est-ce possible que cela se passe ici au 
Québec. Tant d’exigences au milieu de nos pauvres.

On remarque aussi des omissions dans nos mé­
dias. Où donc sont passées dans nos nouvelles, 20 
fois par jour, les salles d’urgence encombrées, les 
tristes civières, les listes d’attente en chirurgi.e, les 
pauvres vieux et vieilles sans soins, la mort? Étran­
gement aujourd’hui, les soins essentiels sont suffi­
sants. N’ont plus d’importance les chirurgies retar­
dées (chirurgies d’un jour elles sont devenues), chi- 
mios retardées ainsi que tous ces examens et soins 
qui hier encore étaient primordiaux pour la vie. 
Quelque chose nous échappe. Tout nous semble 
trafiqué, poussé de l’extérieur. Nous devons réflé­
chir et nous demander tant que nous n’aurons pas 
trouvé la réponse à quels intérêts sert cette grève 
anarchique et dangereuse pour le Québec et tout 
ce qui l’entoure.
Jeannine Goulet 
Infirmière à la retraite 
Montréal, juillet 1999

LETTRES
------------♦-----------

Chirurgien au repos
J’écoutais le Journal RDI à l’instant et la journalis­
te demandait ce que les chirurgiens pensaient de 
cette grève des infirmières. Je suis moi-même chi­
rurgien en Montérégie, et j’ai dû chômer aujour­
d’hui car ma journée opératoire tant convoitée par 
mes patients et par moi fut tout simplement annu­
lée. Je ne sais effectivement pas ce que je vais pou­
voir dire à mes patients qui devaient se faire opé­
rer aujourd’hui. Ma secrétaire ne fut pas trop en­
sevelie par leurs appels, car ils ont dû se douter du 
problème, l’admission les avaient avertis des 
risques d’annulation, mais on n’avait pas jugé bon 
m’en avertir par contre. La situation est d’autant 
plus catastrophique que je n’aurai que le 5 et le 28 
juillet pour opérer ce mois-ci (je prends deux se­
maines de vacances comme bien des gens) et que 
ces deux journées seront exclusivement dédiées à 
des cas externes faute de lit pour admettre des pa­
tients. C’est-à-dire que l’on ne pourra à toutes fins 
pratiques pas hospitaliser de patients pendant tout 
le mois de juillet, sauf urgence vitale. Ça c’est le 
résultat des fermetures de lits de l’été, assez dra­
coniennes si on couple ça au manque d’anesthésis­
te! Comment expliquer à une jeune maman por­
teuse d’un nodule suspect de la thyroïde, à une 
jeune patiente porteuse d’un cancer du sein, à une 
adolescente porteuse d’un mélanome ou à mes 
patients qui attendent que je puisse refermer leur 
colostomie que je ne pourrai pas les opérer avant 
quatre à six semaines? Quel genre de vacances 
d’été ça leur fera d’attendre? Et tous ces patients 
qui avaient arrangé leur travail ou études en fonc­
tion des dates opératoires préétablies. Et cette jeu­
ne étudiante anémique qui devrait subir une splé­
nectomie avant de reprendre les études en sep­
tembre; j'avais tout organisé avec des fournisseurs 
de matériel laparoscopique et un chirurgien pro­
fesseur invité pour procéder à sa chirurgie en

REVUE DE PRESSE
-------- ♦--------
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juillet., impossible faute de lit! Non, le constat 
infirmières n’est pas mal fondé. Je crois que 
professionnels méritent un meilleur salaire eÇd'e 
meilleures conditions de travail, mais je ne peffit 
que constater les effets néfastes de leur grève illé*-' 
gale actuellement. C’est le cumul des événements 
qui rend la situation extrêmement difficile à tra­
verser. Ces interventions sont nécessaires et sàW 
vent très attendues par les patients et les chirifiô 
giens. Retournons à la table des négociation^ 
reprenons le travail pour éviter l’annulatibW 
d’autres chirurgies. Merci.
Patrick Trudeau, md 'lu-

Hôpital du Haut-Richelieu l™5
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La musique. Point. J!
On dit que la station de radio de Jean-Pierre CôaF 
lier, qui ne diffuse que de la musique classiqû'è'; 
CJPX, est un véritable succès. Tant mieux. 1 

La direction de la station veut développer^ 
goût pour la musique classique. Je m’en réjouis 
également. UBV

Toutefois, quand j’entends dire sur leurs ondëS 
que la culture est une véritable stimulation pOlir 
l’esprit. Là je ne les suis plus. Je comprends,1)è 
pense, le but qu’ils poursuivent mais je trouvé 
qu’ils induisent les gens en erreur quand ils laîâ1 
sent entendre qu’on peut se cultiver l’esprit com­
me on développe ses muscles, par l’exercice.

Quand on écoute de la musique, on ne l’écou­
te pas pour se stimuler l’esprit, on l’écoute parêfe 
que ça nous apporte quelque chose, parce qu'é 
ça nous fait ressentir quelque chose. Point'JH 
n’y a rien d’autre mais c’est déjà beaucoup. C’est 
déjà beaucoup parce que, à ce moment-là, on 
fait appel davantage à ce qui fait qu’on est dé8 
êtres humains. "m
Jean Lapointe 1 ri
Montréal, 19 juin 1999 1111
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Le dernier 1er juillet... du siècle
ANTOINE ROBITAILLE

Vous avez vu la une du magazine Maclean's 
de cette semaine? Elle vaut mille mots, c’est- 
à-dire un peu plus que ce que contient la pré­
sente chronique. (On se sent parfois inutile... ) Sur 

un fond noir déprime, une pièce de monnaie de un 
dollar canadien datée de 2010 avec, en son centre, 
en'lieu et place du huard, le visage de George Wa­
shington! Sous l’illustration, cette phrase: «Say it 
ain’t so», qu’on pourrait traduire ainsi: «Dites-nous 
que ce n'est pas ce qui se prépare.»

Richard Gwyn faisait référence, hier, 
dans le Toronto Star, à cette «puissante 
image». «Toute discussion, au cabinet fédé­
ral, sur une monnaie commune nord-amé­
ricaine, lancera les Canadiens anglais 
dans une spirale d’angoisse identitaire.»
Voilà qui semble juste. Même les démen­
tis formels de Jean Chrétien n’y ont rien 
fait, lui qui a répété que le thème de la 
monnaie commune avait finalement été 
retiré de l’ordre du jour pour être rempla­
cé par une discussioij plus large sur les rapports éco­
nomiques avec les États-Unis. Mais comme l’écrit 
Gwyn, «il semble bien qu’une impression d’inévitabilité 
s’est substitué à la passion du pays». U1 temps est au 
«lament for the loonie», selon Ross Laver du Ma­
clean’s, qui fait référence à l’essai classique de Geor­
ge Grant sur l’américanisation du Canada.

L’angoisse fait partie de l’essence canadienne, se­
lon le Telegraph de Saint-Jean, à Terre-neuve, qui 
écrivait en éditorial, hier, qu’être «canadien im­
plique que, l’on se demande constamment qui l’on 
est». Aux États-Unis, «on ne verra jamais le cabinet 
présidentiel passer du temps à s'interroger de la sorte. 
Eux, ils savent ce qu’ils sont: le melting pot, la banniè­
re étoilée, une terre de liberté, etc.»

Alors, quelles sont les caractéristiques du Canada?

La presse

du Canada

Le Telegraph propose «le non-nationalisme». La 
preuve: le retour des «héros» de la guerre du Kosovo 
a donné lieu à peu de célébrations. Le Telegraph re­
prend ensuite une définition de Vaclav Havel pour 
qualifier le Canada de «grand Etat», c’est-à-dirç «ce­
lui où l’être humain est plus important que l'Etat». 
«Ici, point d’illusions de grandeur et nul désir d’être 
une enclave nationaliste. La seule ambition du Cana­
da est d’être un pays humain, ouvert à tous ceux qui 
veulent s’y établir et y contribuer en acceptant de vivre 
selon ses valeurs humaines.» Le jour même du 1er 
juillet, le Globe and Mail publiait un long éditorial, 

rappelant la vision du Canada du fondateur 
de ce quotidien, George Brown. Ce dernier, 
selon ses héritiers à la tête du Globe en 
1999, avait vu juste. Le Canada est un pays 
d’immigration, intrinsèquement plus diver­
sifié et donc plus ouvert à la diversité que 
les autres pays de l’époque. Brown avait 
donc compris que «le Canada n’a jamais été 
un Etat-nation dans le sens du XIX' siècle du 
terme. Et lorsqu'il a essayé de l’être, dans les 
difficiles années de TUnion", entre 1841 et 

1867, cela a échoué remarquablement. La Confédéra­
tion a finalement sauvé les citoyens du Canada d’une 
trop grande allégeance aux deux peuples fondateurs. Le 
Canada n’a jamais été homogène comme les Etats-rm- 
tions de l’Europe, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélan­
de et — il faut le dire — les États-Unis.»

Autrement dit, tout ce qui vise à dénier la diversi­
té est «anti-canadien». Par exemple: «[...] les com­
mentaires amers de Jacques Parizeau sur les votes eth­
niques». «Le rejet, il y a 10 ans, de la reconnaissance 
du Québec en tant que société distincte était tout au­
tant en contradiction avec notre histoire.»

Dans l’Ouest, moins d’introspection. Moins d’in­
quiétude. Don Braid, du Calgary Sun, écrivait jeu-
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di qu’il ne faut pas craindre l’intégration avec lêi 
États-Unis. Au contraire. «En 1989, je connais­
sais plusieurs séparatistes “westerners". On les pre­
nait au sérieux! Aujourd’hui, je n'en vois plus üri 
à l’horizon. Et je sais très bien pourquoi.» Pour1 
quoi? Le libre-échange, affirme Braid. «En Une 
décennie, il a aidé toute la province à sortir d’ûht 
économie peu développée et a fait de nous un ékf 
droit que l’on envie partout en Amérique du Nord! 
Le libre-échange a infirmé toutes les prédictions 
des pessimistes et nous a rendus plus fiers d’êtft 
Canadiens que nous l'étions il y a 10 ans.» 1 >’’■
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Conforme au principe de diversité, le 1" juillêïâ 
été célébré de plusieurs façons partout au Catt& 
da. Le Halifax Daily News félicitait hier les proitvol 
teurs du projet «Quai 21» du port d’Halifax, sôrfe 
de porte d’entrée au Canada pour des milliôflS 
d’immigrants. Fermé depuis 1971, le quai a été'Tfr 
nové et est devenu un centre d’interprétation, uol

Dans le Daily Press de Timmins, en Ontarioj le 
spectacle du 1" juillet de la «belle fille du villageH 
la chanteuse Shania Twain, a été souligné paDUrt 
éditorial carrément extatique.

«Shania, pour ce qui est des relations publiquès1, 
est encore plus importante pour Timmins que les 
mines d'or.»

Le Province de Vancouver, dans son éditorial 
du 1er juillet, proposait des façons «politically in­
correct» de fêter le pays. Quelques extraits: ai
■ «Cessez de dire que vous appartenez au meillhi'r 
pays du monde. Une telle chose n’existe pas.»
■ «N’écoutez pas la CBC [...] un guetto d'intellgfy 
tuels anti-américains [...] qui nous forcent à écojtr 
ter des chanteuses inuites pour notre propre bietiM
■ «Ne tombez pas dans l'anti-américanisme. Uh 
pays intelligent ne se compare pas aux faibles^ 
de ses voisins, mais à ses propres idéaux.»

mailto:jrsansfacon@ledevoir.ca
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La nation, la société, la démocratie

Pour un nationalisme 
ouvert à la citoyenneté pluraliste

La souveraineté s’exercera dorénavant en des lieux multiples
où la démocratie reste à instaurer

Penser ici «nation
québécoise...

GILLES BOURQUE
Professeur de sociologie 

à l’Université du Québec à Montréal

e projet de penser la nation n’équi­
vaut pas à la volonté de comprendre 
la société. Au Québec, tous les ci­
toyens ne s’identifient pas d’emblée 
à la nation québécoise, comme 
d’ailleurs tous les Canadiens à la na­
tion canadienne. La confusion entre 
la société et la nation demeure pour­
tant l’une des caractéristiques récur­
rentes de l’analyse du Québec. L'étu­
de de la société québécoise passe le 
plus souvent par le prisme de la na­

tion. Dans l’espace public, ce primat du national se donne, 
depuis les années 60, comme une opposition entre deux 
dogmatiques radicalement opposées, l'indépendantisme et 
le frudeauisme. Le dogmatisme ne consiste pas à occuper 
l!un de ces pôles mais à s’y tenir obstinément. La préten- 
tiçn à la validité repose dès lors sur la fidélité incondition­
née à ses premiers balbutiements. Ici le front du salut, là 
le clan du refus. L’action dans le monde ne réfère qu’à l’es­
poir ou à la menace de l’avènement de la nation.

La réitération représente le procédé privilégié dans l’ac- 
tq de convaincre. L’indépendantisme n’a de cesse de dé­
busquer le néofédéralisme dans ses rangs, de se méfier de 
son premier ministre, de trouver la question référendaire, 
effective ou appréhendée, décidément trop molle. Le tru­
deauisme se complaît dans le rôle d’avorteur. Refus du bi­
culturalisme, négation de la nation québécoise en 1982, 
torpillage de Meech. Durant les années 90, cette mentalité 
d’assiégé s’est traduite par une tentative de double 
meurtre. La nation québécoise n’existerait pas et ceux qui 
l’imaginent réinventeraient le vieil ethnicisme canadien- 
français. Niez le présent, invalidez le passé, et l’avenir ne 
vous réservera pas de surprises.

La publication, ces derniers mois, d’un nombre impor­
tant de travaux sur la nation semble en partie répondre à 
cette provocation. La discussion systématique de ces tra­
vaux, d’une excellente tenue sur le plan intellectuel, relève 
de revues scientifiques. Soulignons seulement au passage 
que la volonté de décaper la nation et de la parer des plus 
beaux atours du civisme ne devrait pas conduire à avaliser 
ces balivernes qui réduisent les traditions canadiennes- 
françaises à l’ethnicisme et à l’ultramontanisme.

La nation et l’État démocratique
Changeons de posture. Partons de la société plutôt que 

de la nation et considérons que lorsque l’acteur social pen­
se, il contribue tout autant à la construction de la réalité 
que lorsqu’il produit
.. Jetons un nouveau regard sur la société québécoise. 
Bien sûr, j’imagine votre sourire, il nous fau­
dra immédiatement constater que quelques 
millions de personnes croient faire partie de 
la nation québécoise. Encore, toujours, déjà 
la nation! Malgré notre impatience, évitons 
de faire la leçon aux acteurs sociaux sous le 
prétexte qu'ils pensent mal, en choisissant 
la nation québécoise plutôt que la canadien­
ne, voire qu’ils pensent trop, en aimant les 
deux. Posons-nous plutôt une question. Ac­
tivité qui, même pour un intellectuel, n’est 
pas toujours inutile. On découvre dès lors 
que, dans la vallée du Saint-Laurent, une 
très large proportion des francophones se 
représente comme une nation depuis la fin 
du XVIir siècle, à la même époque que les 
Français et les Américains. La démarche 
s’inscrit dgns la même dynamique de forma­
tion de l’Etat démocratique. Au Québec, ce 
processus s’enclenche en 1791. Peut-on ti­
rer avantage de tels constats?

On pourra définir la nation comme une 
collectivité de mémoire longue qui, dans l’E­
tat moderne, se transforme en une commu­
nauté politique. C’est dire en un ensemble de 
citoyens au nom desquels s’exerce le pouvoir 
dans les institutions de la démocratie repré­
sentative. L’exercice de la démocratie im­
plique, en effet, la production d’un univers symbolique com­
mun qui permet à tous les citoyens de se reconnaître et de 
discuter de la loi et du droit. Cet univers commun s’élabore 
à partir de la culture de l’une des collectivités de mémoire 
longue, rassemblées dans le nouvel Etat. Cette culture, et 
dfabord la langue, tient lieu d’élément fondateur de la com­
munauté politique puisqu’elle permettra de délimiter et de 
nourrir l’espace symbolique commun indispensable au 
fonctionnement de l’espace public démocratique. En ce 
seps, la communauté nationale demeure tout à la fois cultu­
relle et politique. En d’autres termes, il n’existe pas de na­
tion culturelle qui ne soit en même temps politique.

Ce détour nous permettra de revenir à notre exemple 
et de nous interroger sur la différence entre les nations

québécoise, française et américaine. On pourra dès lors 
distinguer deux grands types de nation. La nation majori­
taire représente le premier type. Elle se forme à partir de 
l’assimilation de plusieurs collectivités différentes fies 
Bretons) à la culture de l’une des communautés réunies à 
l’origine dans l’Etat national (les Français). Ainsi les na­
tions américaine, française, anglaise ou allemande. Le 
deuxième type, la nation minoritaire, rçnvoie à des collec­
tivités de mémoire longue qui, dans l’Etat démocratique, 
ont résisté politiquement à l’assimilation et se sont repré­
sentées et imposées comme des communautés politiques 
distinctes fie plus souvent au niveau régional). Ainsi les 
nations québécoise, acadienne, écossaise, catalane, 
basque ou irlandaise.

Déplaçons maintenant notre regard vers ces milliers de 
Québécois qui se représentent aussi comme membres de 
nations distinctes, les nations autochtones. Encore là, évi­
tons les leçons qui consisteraient à leur reprocher de 
s’être tardivement reconnues comme des membres d’une 
nation, de s’appuyer dans l’aventure sur une conception 
ethniciste et de se bercer d’illusions en cherchant à réin­
venter des traditions animistes et mythologiques. L’obser­
vation me permettra plutôt de distinguer, parmi mon 
deuxième type de nations, ces communautés dont la mé­
moire renvoie à ce que les Européens ont appelé la préhis­
toire. A partir du moment où les autochtones ont cessé 
d’être administrés sur la base d’une loi d’exception (la Loi 
sur les Indiens) et furent intégrés dans la citoyenneté ca­
nadienne, en 1960, ils voulurent se représenter comme 
des nations et réclamer en conséquence le droit à l’autono­
mie gouvernementale.

Ne nous arrêtons pas là puisque, au sein de la société 
québécoise, des centaines de milliers de personnes, anglo­
phones pour la plupart, s’identifient à la nation canadien­
ne. Abstenons-nous de les accuser de faire partie de la na­
tion dominante ou de souligner que, dans le Québec, le 
souchisme anglo-saxon commence à battre de l’aile, si l’on 
s’en tient du moins à des facteurs démographiques. Qu’il 
nous suffise de constater que, dans le Canada, ces milliers 
d’individus se reconnaissent comme membres d’une na­
tion majoritaire et, dans un Québec indépendant, ne man­
queraient pas de s’identifier à une nation minoritaire.

Le projet nationaliste 
dans une société multinationale

Faisons le point. Le Québec se présente comme une 
société multinationale. Qu’advient-il du projet nationalis­
te? A moins de compter parmi les fétichistes de l’indé­
pendance, on conviendra facilement que l’on vise à 
créer les conditions les plus favorables possibles à l’épa­
nouissement d’une culture politique francophone com­
mune. Je crains cependant que cette sorte d’instrumen­
talisme qui lie de façon déterministe l’émergence de ce 
contexte à la seule et même souveraineté ne finisse par 
devenir contre-productif.

Même la souveraineté ne représente pas la garantie de 
l’épanouissement d’une culture politique québécoise si 
près de 50 % de la population ne voit pas la pertinence de 
s’engager dans une telle démarche. La réflexion sur les 
conditions gagnantes renvoie bien davantage au contexte 
d’émergence d’une telle culture qu’à la démarche réfé­
rendaire. Elle implique que nous nous penchions aussi 
bien sur la nature du nationalisme que sur l’exercice de 
la démocratie en cette fin de siècle.

On dépense actuellement beaucoup de salive à discu­
ter de la dimension ethnique ou civique du nationalisme 
québécois. Ce débat risque de nous engager sur une voie 
de garage. Malgré l’évidente supériorité du premier sur 
le plan normatif, ni le nationalisme civique (majoritaire 
chez les souverainistes) ni le nationalisme ethnique n’ont 
de pertinence dans les vieilles démocraties. Il faut rappe­
ler que le nationalisme civique a essentiellement permis 
de réduire la complexité des rapports sociaux. Ainsi le 
républicanisme français a provoqué l’homogénéité cultu­
relle francophone grâce à la mise en œuvre d’un proces­

sus d’assimilation des cultures minori­
taires. En somme, le nationalisme civique 
ne reconnaît qu’une seule et même com­
munauté nationale qui, dans l’espace pu­
blic, n’attribue aucune validité aux particu­
larités sexuelles, culturelles ou raciales des 
citoyens. Ce formidable rouleau compres­
seur, négateur des différences, a pu réali­
ser ses objectifs parce qu’il s’appuyait sur 
ces innovations que représentaient la dé­
mocratie et les grands idéaux émancipa­
teurs de la modernité: le progrès, l’égalité, 
la justice. Cette époque est révolue, du 
moins dans sa facture initiale.

L’évolution même de la démocratie a fa­
vorisé le surgissement de la complexité. 
Les mouvements sociaux ont investi les ins­
tances démocratiques et fait reconnaître 
des droits multiples et différenciés. Cette 
reconnaissance des droits sociaux, natio­
naux, culturels et catégoriels (égalité des 
sexes) exclut toute possibilité de retour en 
arrière. Le nationalisme québécois, essen­
tiel à la construction d’une culture politique 
francophone commune, ne saurait en 
conséquence s’épanouir dans le refus de 
l’hétérogénéité. Ce nationalisme doit deve­
nir pluraliste. J’entends par là un nationalis­

me qui reconnaît, dans l’espace public lui-même, l’existen­
ce de nations différentes et de communautés culturelles 
diverses. En somme, compte tenu de la complexité même 
des vieilles démocraties, la société québécoise ne peut se 
construire que sur la base de la reconnaissance de son ca­
ractère multinational et multiculturel.

Ce nationalisme ouvert à la reconnaissance d’une ci­
toyenneté pluraliste me semble le point de départ néces­
saire au déblocage d’une situation qui divise le Québec en 
deux et empêche l’affirmation d'une culture politique qué­
bécoise. Il se distingue par la prise en compte de l’hétéro­
généité constitutive et irréductible de la société québécoi­
se. Seule une telle perspective peut accueillir favorable­
ment la pluralité des appartenances à travers laquelle se

Le nationalisme 

doit une fois 
pour toutes 

prendre acte 
de la volonté de 

double allégeance, 
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Gilles Bourque est professeur titulaire au département de so­
ciologie de l’Université du Québec à Montréal. Spécialiste dans 
les domaines de la sociologie politique, de l’analyse du dis­
cours et de la sociologie historique du Québec, il est membre 
du Centre interuniversitaire sur les transformations écono­
miques et sociales (CRITERES). Ancien membre du comité de 
rédaction des revues Parti pris, Socialisme québécois et Ca­
hiers du socialisme, il exerce actuellement les mêmes fonctions 
aux Cahiers de recherche sociologique et à Recherches socio- 
graphiques. La publication, en 1996, de L’Identité fragmentée - 
Nation et citoyenneté dans les débats constitutionnels cana­
diens, 1941-1992, lui a valu, ainsi qu’à son collègue Jules Du- 
chastel, le prix Richard-Arès. Il a également publié, entre 
autres, Restons traditionnels et progressifs - Pour une nouvelle

analyse du discours politique; le cas du régime Uuplessis au Québec (1988), coécrit avec 
M. Duchastel, et, avec le même collaborateur, en plus de Jacques Beauchemin, La Société
libérale duplessiste, 1944-1960 ( 1994).

reconnaissent de plus en plus les acteurs sociaux.
Cela veut dire aussi que le nationalisme doit une fois 

pour toutes prendre acte de la volonté de double allégean­
ce, canado-québécoise, d'une large partie des citoyens 
francophones, anglophones et allophones qui votent NON 
au référendum (et, d’ailleurs, d’un segment significatif du 
camp du OUI). U importe en même temps que les souve­
rainistes tiennent compte de l’érosion actuelle des pou­
voirs de l’Etat nation et, surtout, de la nécessité de la réin­
vention de la démocratie. La souveraineté s’exercera doré­
navant en des lieux multiples (du local, au régional, au na­
tional, au mondial) où la démocratie reste à instaurer. Son 
exercice sera dorénavant partagé entre plusieurs paliers 
de gouvernement. Dans le cadre actuel de la mondialisa­
tion, si l’on peut admettre que, sur plusieurs questions, le 
Québec ne pourrait être mieux servi que par lui-même 
dans les grands forums internationaux, la démonstration 
n’est pas faite que, dans certains domaines, il n’a pas avan­
tage à partager sa souveraineté avec le Canada.

On pourrait d’ailleurs tirer avantage de cette ou' erture 
à la pluralité et à l’hétérogénéité en y trouvant enfin la légi­
timité nécessaire à la production d’une culture politique 
québécoise. Il s’agirait dès lors de convier des citoyens 
identifiés à des nations qui, dans le contexte québécois, 
peuvent toutes être considérées comme des communau­
tés minoritaires, à l’affirmation de la seule culture poli­
tique francophone commune dans les Amériques. Ainsi le 
projet d’affirmer la particularité du Québec à l’échelle des

Amériques, d’inventer, en somme, une américanité québé­
coise, pourrait se réclamer de la pleine reconnaissance de 
la pluralité nationale et culturelle qui prévaudrait dans 
notre société.

Dans une telle perspective, la question au prochain réfé­
rendum, exercice encore nécessaire pour ouvrir la donne, 
devrait se présenter explicitement comme un compromis 
et référer à la double et nécessaire reconnaissance de la 
nation québécoise et de l’union politique canadienne. Mon 
collègue Jules Duchastel et moi avons déjà.proposé l’idée 
d’une union confédérale formée de deux Etats associés, 
qui reconnaîtrait l’autonomie gouvernementale des na­
tions autochtones. Dans la même veine, on pourrait s’ins­
pirer avantageusement des solutions qui ont été propo­
sées par les acteurs politiques ces vingt dernières années. 
Malgré sa timidité, l’accord du Lac Meech a eu le mérité 
d’introduire le concept de société distincte. Même s’il se 
présente comme une liste d’épicerie, le rapport Allaire de­
meure l’aboutissement d’une réflexion sérieuse sur la 
question de la répartition des pouvoirs. Au delà du constat 
que les instances du partenariat proposées au dernier réfé­
rendum paraissaient très peut démocratiques, il n'en reste 
pas moins que le projet était fondé sur la double reconnais­
sance de la nation québécoise et de l’union canadienne.

S’agirait-il d’une régression ou d’une étape sur l’autorou­
te de l’indépendance ou, au contraire, de la menace d’y 
être entraîné? A vrai dire, on n’en a cure dès lors que l’on 
prend congé de cette obsession qui soumet le présent à un

Jusqu’au 4 septembre, Le Devoir publiera tous les samedis, dans la page Idées, le texte d’un penseur 
québécois sur le thème de la nation québécoise, ses défis, ses urgences, ses exigences. Douze 
intellectuels participent à cette initiative, soit Charles Taylor, Daniel Jacques, Gilles Bourque, Jocelyn 
Létourneau, Serge Cantin, Jane Jenson, Danielle Juteau, Gregory Baum, Denys Delâge, Gilles Gagné, 
Marc Chevrier et Gérard Bouchard. /

Ecrivez-nous !
L’un des buts de cette série est de susciter la discussion. Ecrivez-nous vos réactions. Tenez-vous en à 
l’essentiel. Nous souhaitons recevoir des textes ne dépassant pas un feuillet ou 250 mots. Le meilleur 
moyen de nous communiquer vos textes est le courriel, à l’adresse nation@ledevoir.com.

Tous les textes de la série, ainsi que les commentaires des lecteurs, seront disponibles sur le site 
Internet du Devoir à l’adresse wiviv.ledevoir.com dès leur publication dans le journal.
La série est coordonnée par Michel Venne et Jean Pichette.
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JENNIE SKENE
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bien saignant — tout froid, parce que le téléphone ne cesse 
pas de sonner. »

Aînée d’une famille de six enfants, Jennie Skene est 
née dans le petit village de Lac-Edouard. Jusqu’au début 
de sa présidence à la Fédération des infirmières du Qué­
bec, tout indique que sa vie était un long fleuve somme 
toute assez tranquille.

Une enfance rangée, pas de crise d’adolescence, pas de 
fleiu-s dans les cheveux dans les années 70. «Je viens d’un mi­
lieu très modeste. Mon père a été cheminot toute sa vie. On 
n’avait matériellment pas grand-chose tuais, dans ma famille, 
fai été entourée d'amour», raconte Mme Skene, qui a 49 ans.

Çolette Skene ne cache pas que sa sœur aînée aurait 
bien aimé étudier en médecine. «Mais à l'époque, le systè- 
meSle prêts et bourses n’était pas ce qu’il est aujourd’hui... »

Son cours de physique, elle l’a suivi — et passé — seule 
avec son livre, sans professeur, parce qu’il avait déserté 
l’école, raconte encore sa sœur. «Et même si ma sœur 
n ’avait pas fait son secondaire V, qui n 'était pas offert près de 
chez nous, en Abitibi, ma mère a écrit à l’Ecole d’infinnières 
pour qu'elle soit acceptée quand même, sur-le-champ.»

L>e 1967 à 1970, alors que la santé était encore l’affaire 
des religieuses et l’enseignement tout à fait intégré à l’hô­
pital, Jennie Skene apprend donc sa profession sur le ter­
rain. Le genre première de classe, présidente de sa promo­
tion, qui prononce le discours de fiji d’année.

Jennie Skene est diplômée de l’École des infirmières de 
l'hôpital de l’Enfant-Jésus, à Québec, et c’est là qu’elle fut 
infirmière pendant toute sa carrière. Pendant près de vingt 
ans, elle sera surtout infirmière à l’urgence, mais aussi en 
neurologie, en neurochirurgie et au bloc opératoire. 
«Quand je terminerai ma carrière syndicale, ce même poste 
au bloc opératoire m’attend», signale-t-elle, tout en notant 
quelle a d’ailleurs déjà fait une <<pausesyndicale» de quatre 
ans et demi, à partir de 1989, pour retourner exercer à 
l'hôpital de l’Enfant-Jésus.

Çans cette institution, Jennie Skene a toujours été consi­
dérée comme un pilier. «À l'hôpital, elle avait la réputation 
iTtre une fille vaillante, organisée, forte, d’une droiture sans 
fa ici lie, nullement colérique», de dire une de ses collègues, 
îidole Bertrand. Sa vie, c’est tout simple, résume Jennie 
Skéne: c’est celle d’une femme choyée. «Ce que je vis 
iHalntcnant est éprouvant, mais mes années en salle d’urgen­
ce m’ont bien préparée à ne pas paniquer! Pour tout dire, je 
n ’ai jamais traversé de grandes épreuves. J'ai une bonne san­
té, mes deux parents sont encore en pleine santé, tout comme 
tous mes frères et soeuis.»

Et comment est-elle devenue une ardente syndicaliste à 
partir de 1976 et présidente de la EIIQ depuis 1993? «Jen­
nie n'avait ni conjoint ni enfant, et elle a décidé de se lancer 
là-dedans, tout simplement. Autant elle était d’un naturel 
sage, raisonnable et droite, autant elle était une fille détermi­
née, à la parole facile», raconte encore sa sœur Colette.

Jennie Skene semble être tombée dans le syndicalisme 
sans se poser trop de questions et ne sait absolument pas 
si elle sollicitera un autre mandat, en 2001. «J’ai toujours 
envie d’être infirmière. Un verra.»

^ Pourquoi pas un petit saut en politique? Son prédéces- 
~seur à la EIIQ, Diane Lavallée, ne vient-elle pas de recevoir 

une nomination politique, après avoir elle-même dirigé une 
grève illégale, en 1989? «Outre la scène municipale, qui 
pourrait plus me ressembler parce qu’elle est à l’échelle hu­
maine, je me vois mal en politique.»

Assurément, confirme Henri Massé, président de la 
FLQ. «Jennie Skene est une femme pragmatique, sans dé­
tour, directe et spontanée. On n’a pas l’impression qu’elle ne 
dit que la moitié de ce qu’elle pense. Et quand elle dit 
quelque chose, elle ne vous l’envoie pas dire!»

Très patiente avec les malades, mais très très prompte 
lorsque «confrontée à la bêtise humaine», Jennie Skene sait 
faire la part des choses. «Vous savez, Pauline Marois est une 
femme extrêmement intéressante et compétente, pour laquelle 
j’éprouve un immense respect, tout comme pour M. Bouchard.»

Quand le premier ministre lui-même, droit devant vous, 
vous offre une trêve, n’a-t-on pas une grosse envie de cé­
der quelques pouces? «J’ai un mandat, et notre responsabi­
lité commune est immense. Nous devons améliorer nos 
conditions de travail pour que les jeunes recommencent à 
être intéressées à devenir infirmières.»

Les caricatures, dans les journaux, la font bien rigoler. 
«J’ai bien ri en me voyant dessinée en bouledogue rebelle de 
Lucien Bouchard!»

Mieux vaut en rire, parfois, parce que... «Une ou deux 
fois par jour, je reçois un coup dur», admet-elle, répétant en­
suite tout son sentiment d’impatience: «Comment pourra-t- 
on régler tout ça?»

Les bureaux du Devoir sont situés 
au 2050, rue de Bleury, 9 étage,
Montréal (Québec), H3A3M9 Place-des-Arts 
Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h. 
Renseignements et administration: (514) 985-3333

Le site Internet du Devoir: www.ledevoir.com
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ACTUALITES
LOI Pas question d'emprisonner les leaders syndicaux

SUITE DE LA PAGE 1

sociaux, Pauline Marois. Il semble que mettre les leaders 
syndicaux en prison, conu ne on l’a fait dans les années 70 
en pareille circonstance, ne soit plus au goût du jour.

Le gouvernement n’a pas encore utilisé toutes les res­
sources pénales de la loi 160. Par simple décret, il pourrait 
retrancher des années d’ancienneté aux infirmières en 
grève, mais M. Bouchard a dit que c’est «une bombe ato­
mique qui ne marchait pas». Par simple décret, aussi, le 
gouvernement pourrait s’en prendre directement aux in­
firmières en imposant l’amende prévue de 100 $ par jour 
de grève en sus de la perte de deux jours de salaire.

Certaines offres qu’a faites le premier ministre à la pré­
sidente de la FIIQ, Jennie Skene, jeudi en soirée, font par­
tie intégrante du projet de loi. Ainsi, les infirmières obtien­
nent les conditions de travail normatives qui ont fait l’objet 
d’une entente le 22 juin dernier entre le gouvernement et 
la FIIQ. Ces nouvelles conditions de travail touchent la 
précarité de l’emploi, le fardeau de tâche et l’affichage à 
l’avance des horaires de travail des infirmières qui tra­
vaillent sur appel.

Sur le plan salarial, le gouvernement crée un comité 
conjoint, formé de représentants du Conseil du trésor, 
du comité patronal de négociation et de la FIIQ, pour 
étudier la relativité de la rémunération des infirmières. 
Ce comité remettra le 30 septembre prochain un rap­
port intérimaire sur les éléments qui pourraient faire 
l’objet d’une entente au cours de 1999 et un rapport fi­
nal le 30 septembre 2000.

Les infirmières vont défier la loi, a laissé savoir hier ma­
tin la présidente de la FIIQ, Jennie Skene. La dirigeante a 
rappelé que, mardi dernier, les 600 déléguées de la FIIQ 
ont voté à l’unanimité la poursuite de la grève en dépit de 
la loi 160 ou de toute autre loi que pourrait adopter le gou-

maintenir le même niveau d’intensité, d’efficacité, de vi­
sion et de crédibilité. C’est un travail très intense, vous sa­
vez, on bouffe de l'adrénaline au petit-déjeuner et ça dure 
toute la journée.» Ayant décidé de ne pas solliciter un 
deuxième mandat, dit-elle, il lui est devenu plus plausible 
de quitter prématurément le TPI pour accepter le poste 
laissé vacant à la Cour suprême, en janvier dernier, par la 
démission du juge Peter Cory.

N’empêche, la Canadienne Louise Arbour quitte à 52 
ans le TPI et le TPI perd en elle un «général» d’une audace 
exemplaire. Son fait d’armes le plus spectaculaire: l’incul­
pation, le 27 mai dernier, pour crimes de guerre et crimes 
contre l’humanité, de Slobodan Milosevic et de quatre aco­
lytes du régjme, faisant du président yougoslave le pre­
mier chef d’Etat en exercice à faire l’objet de telles accusa­
tions. Ce qui a d’ailleurs valu à Mme Arbour de se faire re­
procher en certains quartiers d’avoir arrimé sa mise en ac­
cusation de M. Milosevic à la stratégie militaire de l’Occi­
dent et d’avoir, de ce fait, entaché l’indépendance et l’im­
partialité du bureau du procureur.

Elle s’en défend énergiquement: «Le procureur n'est ni 
le bras judiciaire de l’Occident ni celui de l’ONU. Ça n’est 
le bras de personne. Ses statuts le disent clairement. Il ne 
reçoit d'instructions d’aucun gouvernement. Que le fait 
qu’il y a eu coïncidence des intérêts judiciaires avec ceux 
de l’OTAN colore dans une certaine mesure nos travaux, 
ça fait l’affaire de plusieurs de le penser, mais ma position 
est que les faits parleront d’eux-mêmes. Les faits qui nous 
parviennent de source intéressée, on les reçoit avec scepti­
cisme. On n’est pas dupes.»

Aussi, il n’est pas théoriquement exclu que des accusa­
tions soient éventuellement portées contre des leaders de 
l’OTAN pour avoir mené certaine frappes en contraven­
tion du droit international et humanitaire. «Je peux seule­
ment dire que j’ai la compétence, se limite à dire la procu- 
reure Arbour. Je n’ai aucune obligation de rendre compte de 
l'existence ou du progrès de quelque enquête que ce soit.»

Compte à rebours
Pour Mme Arbour, c’est pour les deux prochains mois 

un compte à rebours au terme duquel elle fermera une pa­
renthèse, «une parenthèse extrêmement passionnante», 
pour retourner comme juge à ses anciennes amours. 
«C'est mon vrai métier. Juger est ce que je fais dans la vie.» 
Étudiante en droit à l’Université de Montréal — où Mto- 
nio Lamer, aujourd’hui juge en chef de la Cour suprême, 
fut l’un de ses mentors —, clerc à la Cour suprême au dé­
but des années 70 auprès du juge Louis-Philippe Pigeon, 
professeur de droit pendant 13 ans au Osgoode Hall Law

vernement. «Les mandats que nous avons [stipulent que], 
malgré une loi spéciale, nous demeurerions en grève», a-t-elle 
dit. La FIIQ tiendra un conseil fédéral pour faire le point 
demain à Dorval.

Selon Mme Skene, la mobilisation des infirmières est de 
plus en plus grande et elle est l’expression de tout ce qu’elles 
ont vécu dans le réseau de la santé ces dernières années. «Si 
les infirmières avaient pris la parole dans les trois dernières an­
nées pour exprimer tout ce qui se passe de négatif dans les mi­
lieux de la santé, la population du Québec, aujourd'hui, ne vou­
drait plus rentrer data un hôpital», a-t-elle avancé.

Mme Skene a refusé l’offre de M. Bouchard, faite jeudi 
soir à 20h au téléphone, parce qu’elle ne croyait pas à une 
trêve, compte tenu de «l'état actuel de la mobilisation des 
infirmières», sans que le gouvernement ne s’engage tant 
sur le plan normatif que sur celui des salaires. Elle a 
d’ailleurs partagé cette évaluation avec des membres de 
son exécutif. «J’ai donc rappelé M. Bouchard pour lui dire 
que, si je lui faisais miroiter une possibilité de trêve, je l’in­
duirais en erreur. J'aurais pu profiter de la situation pour ga­
gner du temps avant une loi spéciale, mais je lui aurais men­
ti», a dit Mme Skene.

«Moi, Jennie Skene, oui, M. Bouchard aurait pu me faire 
changer d’idée si je n’étais pas présidente de la fédération. Je 
suis mandatée par 600 déléguées et 47 000 infirmières.» 
Des déléguées et infirmières qui lui ont dit à plusieurs re­
prises qu’il n’était pas question d’une trêve, a-t-elle livré.

Quant à la possibilité de faire de la prison, Mme Skene a 
dit que les dirigeantes de la FIIQ avaient envisagé la ques­
tion. Les 47 600 infirmières sont prêtes à venir avec elle 
parce que, «pour l’instant, leur prison, c’est leur milieu de 
travail», a-t-elle dit. «Les infirmières du CLSC Ahuntsic, qui 
donnent les services de soins à la prison Tanguay, m’ont dit 
qu'elles me réservaient une suite», à l’instar de Mom Bou­
cher, a blagué Mme Skene.

School avant de devenir juge à la Cour supérieure puis à la 
Cour d’appel de l’Ontario, elle ira en quelque sorte boucler 
la boucle à Ottawa en septembre.

Dans cette «parenthèse passionnante» qui l’a fait atterrir 
au TPI, elle n’en constate pas moins un bond énorme pour 
la justice internationale. Si cette justice a progressé «à la 
vitesse de la lumière» ces dernières années, ç’aura été en 
partie grâce à Louise Arbour, cette passionnée du droit cri­
minel. Son objectif, d’ici son départ pour Ottawa: faire pro­
gresser l’enquête au Kosovo, s’assurer qu’elle reste sur 
ses rails, mais aussi consolider une évolution où l’exercice 
du droit international se fera dorénavant «en temps réel plu­
tôt qu historique».

«Quand je suis arrivée ici en 1996, dit-elle, on avait sept 
personnes en détention. Les observateurs disaient qu’on 
n’avait à peu près aucune chance de réaliser d’autres arres­
tations. La plupart de ceux qu’on recherchait étaient protégés 
par leur gouvernement, en Bosnie et en Croatie. Ces gens 
cultivaient l'espoir que le TPI tomberait en désuétude, allait 
manquer d’appuis politiques et d’argent.

«Vrai que Mladic et Karadzic [deux chefs extrémistes 
serbes de Bosnie] courent toujours, mais il y a eu beaucoup 
de changement. Il y a eu d'autres arrestations. On est engagé 
sur la voie d’une SFOR beaucoup plus agressive en Bosnie. 
Ceux qui continuent de penser qu’il n’y a pour eux aucun 
danger sont d'une autre époque. Au Kosovo, la KFOR a reçu 
mandat de nous épauler dans notre enquête de façon nette­
ment plus agressive et “sympathique” que c’était le cas en 
Bosnie. Maintenant, il faut passer aux actes. Mais je crois 
qu’on a démontré pouvoir devenir une force d’enquête crimi­
nelle pertinente, réagissant aux événements qui se dévelop­
pent. Depuis sa création en pleine guerre de Bosnie en 1993, 
le TPI a acquis une plus grande maturité.»

Ne tenez rien pour acquis, dit-elle à Slobodan Milosevic. 
La machine fonctionne ipaintenant à plein régime, avec 26 
détenus aux Pays-Bas. A ce jour, 66 personnes ont été ju­
gées, sont en cours de jugement ou inculpées par le TPI.

Elle s’attend d’ailleurs en Serbie à ce que d’autres accu­
sations soient portées ou élargies, au vu de la preuve que 
les enquêteurs sont en train de recueillir sur le terrain. 
Vers la mi-juillet, Mme Arbour effectuera une tournée des 
Balkans. Une tournée d’adieu, en quelque sorte, qui la mè­
nera au Kosovo, bien entendu, mais aussi en Bosnie et en 
Croatie, «des dossiers loin d’être terminés» qu’elle ne veut 
pas voir disparaître sous l’intérêt qu’a suscité la guerre en 
Serbie. Son souci est le même pour le Rwanda où elle se 
rendra ensuite, en passant par Kigali et Arusha, en Tanza­
nie, où siège le IPI pour le Rwanda.

Louise Arbour ne court pas, elle sprinte. Essoufflée? 
«Mes seuls loisirs, dit-elle, sont le sommeil. Et je n’en ai 
pas assez.»

JAZZ
SUITE DE LA PAGE 1

mots à ceci: éviter la surdose musicale afin de mieux sa­
vourer ce qui doit être bien goûté. Ce qui, au nombre de 
shows extérieurs proposés, ne coule pas de source. En 
fait, on vous refile rien de moins que le parcours idéal des 
dix prochains jours.

Ce soir à 19h, on suggère de commencer avec le big- 
band de Joe Sullivan. Trompettiste vivant à Montréal, Sulli­
van est très apprécié de ses pairs pour ses talents de com­
positeur et d’arrangeur. Ses albums parus sur étiquette Nu 
Jazz illustrent par ailleurs une maîtrise consommée de ce 
qu’pn dit être du bebop.

A 22h, dans le cadre de la série consacrée à ce swing si à 
la mode depuis que Brian Setzer l’a sorti des boules à mites, 
on nous propose Ray Gelato et ses géants. Cette bande ras­
semblant une douzaine de Britanniques, dont une majorité 
de souffleurs, est une des meilleures illustrations de ce que 
le swing vraiment swing peut provoquer la danse.

Comme c’est samedi et que, demain, tout le monde a 
normalement congé, on conseille vivement le show de Syl 
Johnson. Guitariste et chanteur de blues d’expérience, 
Johnson a été pendant longtemps l’accompagnateur privi­
légié de Jimmy Reed. Son blues est cool en diable. Au 
Spectrum à minuit trente.

Un des bons coups de David Jobin, responsable de la 
programmation extérieure, a sans contredit été d’avoir in­
vité le pianiste néo-zélandais Mike Nock. Pianiste impres­
sionniste, précis et souvent énergique, ce musicien est un 
des chefs de file du jazz qui se fait ou s’entend dans le 
monde du Pacifique. Il se produira demain soir en quintet.

Après le jazz classique de Nock, pourquoi pas une fanfa­
re louisianaise, celle baptisée The Original pin Stripe 
Brass Band? On ne la connaît ni d’Adam ni d’Éve. Mais 
bon, comme on sait que Jobin a fait beaucoup de re­
cherches avant de confectionner cette série, on se dit que 
ça doit valoir le détour.

Lundi soir, Dieu soit loué, Louisiana Red est au pro­
gramme. Guitariste, chanteur, compositeur, Red est des 
derniers représentants du blues du Delta. Dans son blues 
intitulé Red's Dream, notre homme se met en scène aux 
côtés de Castro et Khrouchtchev. Même qu’il rase l’un et 
tire l’autre par la barbe. Louisiana Red se produira en solo 
dans la série Les Brunantes.

Après le blues du solitaire, pourquoi pas la musique raffi­
née de la chanteuse Patricia Barber? De toute la vague actuel­
le des chanteuses-pianistes, Barber se détache passablement 
par la beauté de ses musiques et le timbre riche de sa voix.

Mardi, c’est le gros show extérieur. Reste Mississippi 
Heat. Ce groupe fondé par Pierre Lacocque, un harmonicis- 
te belge ay;inl étudié pendant plusieurs minées à Montréal, 
a ceci de très singulier: il est une histoire d’amour. De pas­
sion. Celle d’un Belge pour une musique noire, très noire.

Ray Bonneville... Il y a quelques semaines, Ray Bonne­
ville, l’un des secrets les mieux gardés des musiques qui 
se font entre Halifax et Vancouver, a sorti un album intitulé 
A Gust of Wind. Depuis, nous n’avions pas encore eu l’oc­
casion de l’entendre chanter live ses dernières composi­
tions. Ce sera chose faite à compter de 19h.

Après lui? Le meilleur du blues californien: Rod Piazza 
And The Mighty Flyers. Rod l’harmoniciste et ses che­
mises évidemment fleuries a fait de sa troupe l’une des 
plus professionnelles du circuit musical des Amériques. 
Ses prestations sont toujours... nickel! A 21h mercredi.

Saxophoniste ténor ayant joué notamment avec Charles 
Mingus, Billy Robinson est au fond un exilé. 11 y a des 
lunes de cela, il s’est installé dans la région d’Ottawa. Mu­
sicien trop méconnu, Robinson se produira à la tête d’un 
quintet. Son genre? Mettons que c’est du post-bop.

Kelly Joe Phelps... Qui est-il? La grande et splendide sur­
prise de la scène folk-blues des dix dernières minées. Vous 
avez aimé la musique du film Paris, Texas? Alors, vous ado­
rerez la musique dense et simple à la fois de ce chanteur 
originaire de l’Oregon. Mieux, on vous suggère d’acheter 
son dernier album sur étiquette Ryko dès à présent.

Le quintet fondé par le saxophoniste Kelly Jefferson et 
le tromboniste Kelsley Grant, deux musiciens actifs sur la 
scène montréalaise, s’est vite avéré un des meilleurs 
groupes canadiens. Leur album, en tout cas, est une des 
belles choses qu’il nous ait été donné d’entendre cette an­
née. Vendredi à 21h.

Après... on reste! C’est vendredi. CQFD: le lendemain, 
c’est samedi, alors on se rend au Spectrum à minuit trente 
pour entendre une des meilleures formations de jump- 
swing-blues qui soit: Mitch Wood And His Rocket 88. Pia­
niste énergique, chanteur puissant, la dizaine de musi­
ciens qui composent cet orchestre produisent une mu­
sique joyeuse. Sympathique à souhait.

Samedi prochain, on devrait commencer avec le trio du 
virtuose Jean Beaudet. Pianiste dynamique, puissant, dé­
bordant d’idées, Jean Beaudet devrait être beaucoup, 
beaucoup plus salué qu’il ne l’est actuellement.

On pourrait terminer la soirée avec la bande louisianai­
se de Mem Shannon And The Membership. Guitariste, 
chauffeur de taxi, chanteur, animateur et fort en gueule, 
Shannon devrait nous faire suer. C’est toujours bon, ça!

ARBOUR
Le TPI perd un «général» d'une rare audace
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MEDECINS La loi spéciale ne freine en rien l'ardeur des infirmières
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nous observons tous, c'est une inquiétante dégénération des 
soins.» Le docteur Balfour ne comprend absolument pas 
où est allé tout l’argent du virage ambulatoire. «Chose cer­
taine, nos collègues des CI NC n’en ont pas reçu.»

Son collègue en médecine interne du Royal Victoria, 
Walter Bloom, résume l’affaire. «Tout l’édifice de la santé 
va finir par s'écrouler. Ce gouvernement est irresponsable.» 
Lucie Martin, obstétricienne, n’est pas optimiste non plus. 
«Les effectifs sont trop limités, depuis trop longtemps. Et 
après les infirmières, ce sera au tour des techniciens de labo­
ratoire de se lancer dans la bataille. »

Les médecins étaient par contre plutôt rares pour ac­
compagner les infirmières de l’Hôtel-Pieu et de l’Institut 
thoracique. Quand le docteur Jean Éthier est sorti re­
joindre les infirmières de l’Hôtel-Dieu, celles-ci l’ont ap­
plaudi à tout rompre. «On n’est pas beaucoup de médecins, 
à cause des vacances, évoque-t-il pour expliquer l’absence 
de ses collègues. Je suis ici par solidarité. Le rattrapage sa­
larial demandé par les infirmières est justifié. Mais est-ce que 
tous ces moyens sont justifiés? Pour moi, c'est une question de 
stratégie. Elles sont mieux de profiter de l'appui de la popula­
tion en ce moment que d’être perdues dans la masse de la 
fonction publique cet automne.»

Le Dr Réal Barrette, urgentologue à l’hôpital Notre- 
Dame et président de l’Action démocratique (il a été candi­
dat aux dernières élections dans Lafontaine), sent «qu’on 
est arrivé au bout». «Les infirmières ont supporté la réforme. 
C'est un cri du cœur qu’elles lancent. Il faut que ça change. 
On ne peut pas être d’accord avec le fait de défier la loi, mais 
est-ce qu’elles ont d’autres solutions? four “feeling”, c’est 
qu’elles n’ont plus rien à perdre.»

En fait, des médecins ont manifesté hier avec les infir­
mières devant une vingtaine d’hôpitaux à travers le Qué­
bec. la Fédération des médecins résidents du Québec a

fait connaître son appui par communiqué, arguant qu’à tra­
vers la réforme et les compressions de personnel, «les infir­
mières n’ont pas cessé de compenser pour assurer les soins».

Une loi spéciale? Et après?
À l’Hôtel-Dieu de Montréal et à l’Institut thoracique, 

les délégués syndicaux ignoraient encore le contenu de 
la loi spéciale lorsque nous les avons rencontrés à l’heu­
re du dîner.

La loi prévoit deux jours sans salaire pour chaque jour­
née de grève pour les infirmières. Pour les délégués syndi­
caux, ce sera douze semaines pour chaque journée à bran­
dir des pancartes.

«Eh bien!» se sont exclamées Josée Simard et Margolai- 
ne Marcil, déléguées syndicales à l’Hôtel-Dieu. «Déjà, la 
loi 160 contenait des énormités qui ont été contestées en cour 
et qui ne sont pas réglées», a lancé la présidente Margolaine 
Marcil. «Là, le vase est plus que plein!»

Jean Bourget, qui se tenait avec deux collègues en face 
de l’Institut thoracique, a haussé les épaules. «On va faire 
faillite, si c'est ça qu’ils veulent. De toute façon, on est rendus 
trop loin, ça ne sert à rien de baisser les bras.»

«Ce que les gens ne comprennent pas, c’est qu'on n'est pas 
là pour nous, dit Margolaine Marcil. Us infirmières nous 
ont donné le mandat pour sortir, on ne leur a pas dit de voter 
pour la grève.»

La même volonté régnait sur l’avenue du Docteur-Pen- 
field. Ravies de l’appui des médecins, les infirmières du 
Royal Victoria qui manifestaient hier ne craignaient pas de 
payer cher leur désobéissance civile. «Im loi spéciale va 
tomber sur nous toutes, a rappelé Quito Isabel. Il faut juste 
que l’on continue de se tenir ensemble, solidairement.»

Des appuis
«Ne touchez pas aux infirmières!» a lancé la Fédération 

des femmes du Québec, alors que les députés débattaient

de la loi spéciale. La grève des infirmières est illégale, 
mais légitime, soutient la FFQ, qui réfute l’argument que 
les grévistes mettent en danger la santé de la population. 
«Ah oui? écrit la fédération dans un communiqué. Que dire 
alors des médecins qui démissionnent en bloc, de ceux qui re­
fusent de travailler en région ou en CLSC, des phannaciens 
qui tiennent des journées d'étude, des hôpitaux qui ferment 
des dizaines de lits durant l’été? Il n’y a aucune sanction 
pour ces gensdà.»

«Que dire surtout du gouvernement, qui a coupé aveuglé­
ment dans les budgets de la santé avec des conséquences dra­
matiques sur le personnel, les patients et les familles (surtout 
les femmes) ? C'est le gouvernement québécois et non les infir­
mières qui est responsable du cafouillis actuel. C’est lui qui 
devrait être mis au pas!»

La FFQ termine en lançant un appel aux députés, les en­
joignant à voter contre la loi spéciale. «Le gouvernement 
québécois doit opter pour une négociation honnête et trans­
parente plutôt que pour la répression. C’est la seule voie rai­
sonnable. C’est la voie véritable de ta justice et de l’équité.»

In CSN et la FLQ se sont elles aussi emportées contre 
la voie empruntée par le gouvernement Bouchard. «Le 
gouvernement du Québec démontre de façon éclatante la dé­
suétude du cadre législatif entourant la négociation des 
conditions de travail et de salaire des [...] travailleurs du sec­
teur public. En recourant à ce coup de force, le gouverne­
ment fait la démonstration que la loi 37 est désuète, a dénon­
cé la vice-présidente de la CSN, Claudette Carbonneau. Il 
est clair que le gouvernement a choisi la manière forte plutôt 
que de négocier de bonne foi. Sa loi spéciale est un retentis­
sant constat d’échec du processus de négociation.» La CEQ 
reprend sensiblement les arguments des deux autres cen­
trales syndicales, en ajoutant toutefois que ses membres 
seront au rendez-vous à la mi-août pour la négociation de 
leur convention collective...
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